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COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQue AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributiol1$ 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo l 
Vu le· décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le' terri· 

toire du 'TogQ : 
0 ~ l'ordonnance no 45-1423 du 28 juin 1945 rela. 

tive à l'urbanisme aux colonies; 
20 - le décret no 45·1436 du 28 juin 1945 relatif 

à la composition et aux attributions du comité de 
l'urbanisme ,et de l'habitation aux ool<J'nÎes; 
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ORDONNANCE No 45-1423 du 28 juin 1945. 

EXPOSE. DES MOTIfS 

L'urbanisme dans nos territoires d'OIltre·mer a été 
légi jusqu'à ce jour par un certain nombre de textes, 
particuliers à chacun d'eux. 

S'il est normàl que des réglèinentations 'distinctes 
s'appliquent en matière de police et d'hygiène dans 
des pays qui diffèrent, sensiblement entre eux, ces 
différences vont souvent au delà de ce qui est dési· 
rable. 

Leurs prescriptions sont le plus souvent fragmen
taires, hétérogènes et parfois périmées dès leur publi. 
cation et l'état décevant d'un trop grand nombre de 
nos cités coloniales peut être attribué à cette absence 
de directive générale. 

Dans le terrain d'élection offert à l'urbanisme par 
nos territoires coloniaux, il eût peut-être suffi ·de 
poser oorrec:tement le problème: l'autorité, mieux 
dégagée que celle de la métropole, des innombrables 
sujétions financières, administratives et historiques 
peut, presque toujours adopter, à toutes les échelles, 
des solutions plus larges, plus élégantes et plus carac
téristiques de l'av.enir des pays dont nous avons la 
charge. 

Encore faut-il que les possibilités de l'art et de la 
science de l'urbanisme, tel qu'il apparaît après la ra· 
pid'C évolution de ces dernières années, soient· for
mulées aux hommes de gouvernement, et que .Ieurs 
initiatives se renforcent de l'autorité de textes ·solides 
pour la mise en œuwe de leurs projets. 

C'est pourquoi il a paru nécessaire de fixer, les 
grandes lignes d'une réglementation applicable, grâce 

-à sa grande souplesse, à l'ensemble des territoires 
d'Dutre.mer relevant du ministère des colonies. 

Cette tâche, entreprise dès 'la publica!i"n de l'acte dit 
loi du 15 juin 1943 sur l'urbanisme métropolitain par 
la commissIon dé l'urbanisme ool"nial alors instituée 
au ministère des colonies, se concrétise par U))e série 
.de textes dont la présente ordonnance constitue l'ori
gine. 

Cette ordonnance aurait pu être mnçue comme 
une véritable charte de l'urbanisme colonial; cela n'a 
paru ni souhaitable, ni possible. On risquait, en effet, 
d'offrir aux chefs des colonies un outil réglementaire 
trop lourd, dont la rapidité de l'évolution actueUe eût, 
peut.êtr·c très tôt, périmé certaines dispositions. 

Il a paru préférable de confier à un texte très 
allégé le soin de marquer le principe de l'autorité 
responsable, la necessité de restreindre partout la part 
du hasard et de l'improvisation, celle de oonfier cette 
tâche à des experts en la matière et d'assurer l'exé
cution intégrale du projet par des mesures de saUve
garde. 

L'initiative et le pouvoir des chefs de colonies se 
trouvent entièrement maintenus, sinon étendus, tandis 
que l'ère des projets hâtifs et pourtant poncifs, in
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oomplets ,mais ,rigides, ~;ommairement étudiés et encore 
plus sommairement exécutés, fera place, en. les sou' 
mettant d'abord à une analyse disciplinée, aux œuvres 
humaines et originales, les plus dignes de notre mis. 
sion. 

Le Gou'vemèment provisoire de la République',française, 

Sur le' rapport du ministre des colonies; 
, Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Qœnité français de Ja libération nationale, ensemble les 
prdonna!1ces des 3 îuin et 4 septembre 1944; 

Le comité juridique entendu ~ 

,ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER, Le ministre des colonies règle 
les questions relatives à l'urbanisme et à l'habitation 
dans les territoires relevant de son autorité conformé' 
ment 'aux dispositions de la présente ordonnance. 

ART. 2. - Il est institué auprès du ministre des 
oolonies un comité consultatif. dit Comité de l'ur
banisme <:t de l'habitation aux oolonies dont la com· 
position' est dét<:rminéè par un décret pris S'Ur le 
rapport du ministre des Colonies" qui le préside. Il 
oomprend un représentant du ministère de la recons. 
truction' et de l'urbanisme. 

ART. 3. -, Le ministre des colonies, sur avis du 
oomité de l'urbanisme et de l'habitation aux oolonies, 
arrête la liste ,des régions et aggl'Ümérations devant 
être obligatoireme!lt pourvues d'un projet d'aména. 
gement. 

ART. 4. - Le ministre des colonies fixe la procédure 
d'étab.lissement des projets d'aménagement, enquêtes, 
programmes et plans. 11 fixe également les attri. 
b.utions générales des oommissions et services d'ur

'banisme institués par les chefs de oolonie. 

ART. 5. L'établissement des projets d'aménage. 
m'ent est confié à des spécialistes de l'urbanisme 
désignés selon les modalités précisées par le ministre. 

L'examen (Jes projets d'aménagement à établir ou 
à ,reviser est effectué par le comité de l'urbanisme 
et de l'habitation aux colDnies dans les cas 'prévus 
par le ,décret régissant la matière et, en outre, sur la 
demande du chef de colonie. 

ART. 6. Les mesures de prDtection des sites et 
des parcs nationaux peuvent être prises sous f{)rme de 
prQjet d'aménagement partiel établi, examiné, appouvé 
et mis, en vigueur dans les mêmes oonditions .!lue les 
projets ,l:I'aménagement urbain visés ci·dessus. 

ÀFa. 7. L'approbation du projet d'aménagement 
fait l'objet d'un arrêté du chef d~ colonie, et vaut 
décbration d'utilité publique pour toutes les opérations 
prévues audit projet. 

ART. 8. - Pendant la période - dite de sauvegarde 
- comprise >entre la publication de l'arrêté, qui assu
jettit une agglomération ou .une région à "obligation 
d'avoir un projet d'aménagement, et l'approbation du-

dit projet, les chefs de colonie doivent, par arrêté, 
subordonner à une autorisation préalable tous les 
travaux publics et privés, 

ART. 9: - A dater de l'acte par lequel le projet 
d'aménagement est approuvé, les chefs de colonie 
prennent par arrêté les mesures nécessaires pour que 
J'.exécution de tous travaux publics et privés soit 
oonforme aux dispositions dudit projet d'aménage. 
ment, et aux prescriptions générales ou locales oon· 
cernant le permis de construire. 

ART, 10. - Les servitudes établies en application du 
projet d'aménagement ne donnent dmit à aucune in' 
demnité. . 

Toutefois, une indemnité peut être accordée s'il 
résulte de ces servitudes une modification à l'état 
antérieur des lieux déterminant un dommage direct, 
matériel et certain. 

ART. 11.' - [es infractions aux dispositions du pro
jet d'aménagement, et à celles qui sont prises en vue 
de son application, ainsi que les infractions aux arrêtés 
des chefs de coloi1ic prévus aux articles 7, 8 et 9 de 
la présente ordonnance, sont passibles de sanctions 
déterminées pour chacune des colonies oU chaque 
groupe 'de colonies, par des décret!' pris sûr le rapp<m 
du ministre de la justice et du ministre des colonies. 

La démolition, aux frais des intéressés peut être pro. 
noncée. ' 

ART, 12. - Les dispositions de la présente orflon· 
nance sont applicab/.es aux projets d'aménagement en 
cours d'établissement, d'instruction ou d'exéoutionl 

ART. '3. - Des décrets contresignés du ministre des 
oolonies fixeront les modalités d'application de la 
pr.ésente ordonnance et notamment la procédure de 
recouvrement des plùs.values foncières résultant de 
l'application d'un projet d'aménagement. 

ART. 14. -La 'présente ohlonnance sera publiée au 
J()urnal ()ff/d.el de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 28 juin 1945. 
c. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 

Le MinIstre 'des C()lonies, 
P. GIACOBBI. 

Le ministre de la rec()nstruiti()n et de l'urb1ln1sme. 
Raoul DAUTRY, 

DECRET No 45-1436 du 28 iuill 1945, 

Le Gouvernement provisoire .de la République 
française: 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'ordonnanœ du 28 juin 1945 relative à l'urbanisme aux 

·oolonies; 

DEèRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le comité de l'urbanisme <:t 

de l'habitation aux colonies. ,est institué à titre con· 
sultatif au ministère des colonies. 

http:applicab/.es
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Il est présidé par le ministre des colonies ou son dé
légué, 

AIlT. 2. - Il comprend les membres ci.après dési
gnés: . 

A. - Un membre du conseil d'Etat; 
Un délégué du ministre de la reconstruction et de 

l'urbanisme, 
vice-présidents. 

B. - Le président de la société française des urha, 
nistes ou son délégué permanent. 

Un représentant du conseil supérieur de l'ordre des 
architectes. 

Un urbaniste diplômé de l'institut d'urbanisme de 
Paris. 

C. - Deux personnalités qualifiées en matière 
·d'urbanisme. 

Deux représentants de l'Assemblée cOJlsultath-e des 
territoires relevant du ministre des colonies. 

D. - Le directeur du plan d'organisation et de 
développement des colonies. 

L'inspecteur général des travaux publics 'des colo
nies. 

Le directeur du service de santé au ministère des 
rolonies. 

Le directeur des. services militaires du ministère des 
coIonies. 

Le chef du bureau de l'urbanisme au ministère des 
colonies, chargé du sectétariat du comité. 

AflT. 3. - Peuvent, en outre, être invités à participer 
aux travaux du comité, les conseillers permanents 
suivants: 

Le directeur général de l'architecture; 
Un représentant du département de la guerre; 
Un représentant du département de la marine;' 
Un représentant du ministère de Pair ; 
Un spécialiste en Ijéographie humaine, proposé par 

l'institut de géographie et l'institut d'ethnologie; 
Un technicien de l'habitation, proposé par l'institut 

de la population; 
Un délégué de la direction des affaires politiques' 

au ministère des colonies; 
Un délégué de la direction des affaires économi. 

ques au ministère des colonies, . 
ainsi que des experts, ou des représentants des col· 
lectivités intéressées par une question particulière. 

ART. 4. Le comité est obligatoirement consu\té : 

10 - Snr les projets d'ordonnance, de loi, de règle. 
ment d'administration publique et de décrets relatifs 
à l'urbanisme aux colonies; 

20 Sur les projets d'aménagement des chefs-lieux 
de colonie, ainsi que des régions et centres urbains 
portés sur une liste fixée par arrêté du ministre des 
colonies, après avis des chefs de colonie et consulta
tion du oomité. 

Cette liste vise notamment les régions d'intérêt 
impérial, tels que les grarids' ports maritimes ou 
aériens, les bases isolées, les sites et cités cIimat,i
ques, les " pares nationaux » et les régions ou villes 
sinistrées sujettes .à une reconStl1tcf:ioll d'ensemble;, 

30 - Sur toute {jUestioll de sa compétence évoquée 
par le ministre des colonies. 

\ 
ART. 5. - Les oonditions de f.onctionnement du 

comité de l'urbanisme et de l'habitation auX colonies 
sont précisées par arrêté du ministre des coloJlies. 

. Cet arrêté peut instituer une commission permanente 
susceptible de recevoir délégation du' comité. 

ART. 6. - Le ministre. des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au) 

JoarlUtI oftiâel de la République française. 

Fait à Paris, le 28 juin 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la Rép~blîque 
française: 

Le Minisite des Colonies, 
P. GIACOB81. 

DECRET No 46·1496 du 18 i"i" 1946. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la rr-mce d'outre-mer; 
'Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation· provi .. 

soire des pouvoirs publics; 

Vu l'ordonnance du 28 juin 1945 sur l'urbanisme aux co
lonies; . 

Vu le décret du 28 juin 1945' instihlant le comité de l'ur~ 
banisme et d~ l'habitation aux colonies; 

le ~ romité de l'urbanisme et de l'habitation aux colQnies, 
entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministère de la France d'outre·mer, les projets d'a· 
ménagement régional ou urbains, qu'ils soient ap
plicables à des régions, des groupements de communes, 

. des agglomérations, des localités ou des sites protégés, 
sont établis selon . les modalités fixées au présent 
décret. 

ART. 2. Consistance des projets. _.- Les projets 
peu vent revêtir les trois formes suivantes: 

10 - Projet directeur (enquête, exposé des motifs, 
plan directeur, programme); 

20 - Projet d'aménagement (enquête, exposé des 
motifs, plan d'aménagement, règlements d'urbanisme, 
de wine et d'hygiène); 

30 - Plan partiel de protection des parcs natio" 
naux et des sites (rapports, plans, règlements). ' 

La contexture du dossier d'enquète et de justifi.' 
cation, la forme et l'échelle des plans, les normes 
des règlements de zonage, de ,'Oirie et d'hygiène 
sont précisées par arrête du ministre. 

ART. 3. - Réglons, agglomérations ét sites visés 
par le présent décret. - Les entités territoriales.~ 
peu""ir d'un projet d'urbanisme sont énumérées sur 
une «liste des projets d'urbanisme d'iritétêt général »: 
prise par arrêté du ministre, sur proposition des chefs 
de territoires ou du comité de l'urbanisme et de 
l'habitation aux colonies. 
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Les chefs de territoires dresseront les listes des 
régions, aggloméraüons ou sites, dites « listes des pro
jets d'urbanisme d'intérêt local." .. 

ART. 4, - Désignation de l'urbaniste ....... Les pro
jets d'aménagement sont établis par des urbaniste3 
ou, éventuellement, par des services lücaux dirigé3 
par un urbaniste ayant fait l'objet, dans l'un et l'autre 
cas, d'une décision d'agrément signée par le ministre. 

Sont qualifiés 'urbanistes au sens du présent décret: 
Les auteurs cie plans, diplômés de l'institut d'urba

nisme de l'université de Paris ou de l'institut d'urba
nisme de l'université d'Alger; 

Les auteurs de plans, membres actifs de la société 
française des urbanistes. 

A . titre exceptionnel, les auteurs de plans admis 
comme spécia1istes de valeur reconnue par Je comité 
de l'urbanisme et de l'habitation aux colonies. 

ART. 5. - Enquête monographique et prise en 
considération. - 1" - Le début de l'enquête mono
graphique à effectuer par l'urbaniste est poité à la 
connaissance du public dans toutes les unités adminis
tratives intéressées par arrêté du chef de territoir,e 
publié au Journal officiel d affiché; 

20 - De la date' de cet arrêté jusqu'à celle de 
l'arrêté de mise en vigueur du projet, t'Oute transac
tion ÏI;nmobilière est soumise à l'autorisation formelle 
du chef de territoire; 

30 - A titre individuel ou de représentant d'une 
communauté, les intéressés sont invités, dans un délai 
de quarante-cinq jours à compter du début de l'enquête, 
à apporter par écrit à l'urbaniste, toute dOCllmentation 
ou suggestion; . 

40 - Les services sont tenus de mettre à la dispo
sition de l'urbaniste dans le même délai, les doCll
ments exigés par son enquête et ,de fournir l'exposé 
écrit de leurs besoins aCtuels ou 'futurs; 

50 - Les rapports fournis par les personnes pri
vées ,et les services sont enregistrés et conservés au 
doSsier. 

Toute personne appelée à a\'oir communication de 
ces rapports ou de tout autre renseignement relatif au 
projet ,est tenue au secret professionnel; 

6" - L'avant-pmj.et est établi dans un nouveau 
délai de quarante-cinq jours. - . 

S'il s'agit d'une étude régionale, ce délai peut, 
sur la demande de l'urbaniste être prolongé; 

7" - L'avant-projet est examiné par les représen
tants des intérêts locaux èt les chefs de service en 
commission présidée par le chef de territoire ou 
son délégué. 

Sur avis conforme de cette commission, un arrêté 
du chef de territoire décide la prise en considération 
de l'avant-projet; 

8" - L'avant-projet pris en considération est, pour 
une durée de quinze jours, soumis à une enquête pu
blique, dont les ,ésultats sont en,egistrés conformé
ment aux dispositions du paragraphe 5 du présent 
article. 

ART. 6. - Appmbation et mise en vigueur. - Le 
projet définitif .comportant tous les dOCl\ments visés à 

l'article 2et aux paragraphes 5 et 8 de l'article 5 
. est soumis, dans un délai de trois mois à compter de la 
prise en considération, à l'examen du comité de l'ur
banisme et de l'habitation aux colonies pour être pré
senté au ministre. 

Le projet, visé par le ministre, est, dans un délai 
de trois mois à dater du visa, déclaré d'utilité publi
que par arrêté du chef de territoire et publié dans les 
formes .habituelles. 

Les délais prévus au précédent et all présent arti
cle sont, le cas échéant, maje>rés de délais de route 
Ou de courrier imposés à l'urbaniste. 

ART. 7. - Revision. - Huit ans après la date de 
S011 app~obatiol1, le projet peut être soumis à revision 
à l'initiative du chef de territoire. Il doit faire d'ob
jet d'une nOllv'ellc prise en considération dans le.:; 
formes prévües à l'article :5 et d'un nQuveau rapport 
devant le comité d'urbanisme, pour approbation dans 
les formes édictées à l'article 6. 

La tevision du pmjet pellt être entreprise sur la 
décision du ministre dans un délai moindre si des 
circonstances exceptionnelles l'imposent. 

ART. 8. - Les projets d'intérêt local visés à l'arti
cle 3 sont dressés à la diligence du chef de terri
toire. , 

Leur consistance, la désignatiQn de leurs auteurs) 
ainsi que les modalités d'eriquête et de prise en 
considération restent conformes aux dispositions des 
articles 2, 4 et 5 du présent décret. 

Ces projets sont dir.ectelllent approuvés par le chef 
de territoire et mis en' vigueur par arrêté à sa signa
ture. 

ART. 9. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exéClltioll du présent décret, qui sera 
publié au Journal ai/idel de la République française 
et inséré au Bulletin officie! du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Ministre de !a France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

Assistance judiciaire 

LOI no 46-445 du 18 mars 1946. 
L'Assemblée Nationale Constituante a adopté. ; 
Le Président du Gouvernement Provisoire de la Répu

blique promulgue la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les prisonniers de la guerre 
1939-1945, les déportés et internés politiques, les 
traVailleurs requis et les réfractaires au service du 
travail obligatoire ont le droit d'obtenir l'assistance 
judiciaire provisoire d'urgence dans les conditions 
fixées aux articles ci-dessous. 

ART. 2.- A l'exclusjon . des personnes frappées 
des peines ~anctionnant les crimés -et délits de colla
boration,bénéficient des mêmes avantages: les con

http:L'avant-pmj.et
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joints, ascendants et descendants il la charge des pri. 
sonniers, déportés et internés, travailleurs requis et 
réfractaires au service du travail, obligatoire décédés 
ou disparus, pour les actions introduites dans les six 
mois 'de la pr,omulgation de la ,présente loi ou dans les 
six mois de la connaissance du décès Olt du jugemen\ 
déclaratif d'absence, 

,ART, 3, - Sur justification de leur qualité et affir·· 
mation sur l'honneur, de l'insuffisance de leurs ressour
ces, les personnes visées aux articles précédents ob
tiendront de droit du président du bureau de l'Assis
tance judiciaire Passistance provisoire d'urgence. 

ART, 4, - L'assistance judiciaire leur sera ensuite 
confirmée ou retirée par le bureau d'Assistance judi
ciaire selon les règles du droit commun. Le b11reau 
<levra statuer dans les trois mois de l'admission 
provisoire d'urgence faute de quoi l'assistance sera 
définitivement acquise au bénéficiaire. Néanmoins, au 
cas où les recherches destinées à éclairer le bureau 
devraient, être faites dans le ressort d'une autre cour 
d'appel que celle dont dépend le bureau d'assistance 
ju<liciaire compétent, le délai sera porté, à cinq mois. 

e . . 

ART. 5.' Les dispo;;itions de la présente loi s'ap. 
pliqlIent à toutes les instances, soit actuellement en 
cours, soit intentées dans les six mois qui suivront sa 
promulgation Olt dans les six mois du retour définitif 
de, bénéficiaires dans leur foyer. 

La présente loi délibérée et adoptée par l'Assemblée 
Nationale Constituante, Sera exécutée comme loi de ' 
l'Etat. 

Fait ,à Paris, le 18 mars 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

\ 

Par le Président du Gouvernement provisoire <le la 
République: 

Le ministre des lIIu,ie/lS combattrlllis 

et victimes de la guerre, 


Laurent CASANOVA. 

Le (jarde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
Pierre-Heriri TElTGEN. 

Le millistre des filll/lICes, 
A. PHILIP. 

Personnel 

Indemnité.\" 

ARRETE No 553 Cab. du 24 juillet 1946, 


LE GOUVÈRNEUR DES COLON~S, 

Cl1EVALIER. nE LA Lf:<;ION O]HONNEUR, 


CROI~ DE GI1ERR.E - MEDAILLE DE LA-. RèHSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU ToGo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant'les attributions 

~ cl les pouvoirs du' Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant' réorganisation 

a.dministrati~ du territoÎre du Togo et ,création d'assern~ 
6tées représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril lq2. sur le mode de promulgation 
et 'de: publication des texks réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 9 octobre 1925 portant règlement sur le 
remboursement des frais de transport et déplacement. 'du 
personnel relevant du ministère des colonies voyageant par 
ordre en France, en Corse et dans les pays de l'Afrique 
du Nord, promulgué au Togo le 20 octobre 1926, ensemble. 
les actes modificatifs subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le décret n" 40-1236 du 27 mai 1946 
portant relèvement du' taux, de l'in'demnité forfai
taire de transbordement de bagages, 

ART, 2. :- Le pré'>ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 24 juillet 1946, 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
Republique, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire des pouvoirs publics i .. 

Vu le décret du 9 octobre 1925 portant règlement sur le 
rembours'ém~nt des frais de transport et .déplacement du 
personnel r'eleyant du ministère des colonies voyageant par 
ordre en France, en Corse et dans les ,pays de l'Afrique du 
Nord, et les actes subséquents qui Pont modifié, noiamment 
les déerets du 24 aoilt 1930 et d" 25 octobre 193~; 

Vu l'orùonnance nO 45~1530 du t 1 juillet 19.45 relative 
à la revision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux des colonies; , 

Vu le décret nO 45-J541 du 11 juillet 1945 concernant 
la fixation des soldes du personnel des cadres généraux;
relevant du ministère des colonies; ; 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer 
et l'avis conforme du ministre des -finances; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tabl'eau 1 annexé au décret 

du 9 .octobre 1925, modifié par les décrets du 24 
août 1930 "t du 25 ,octobre 1934, est annulé et rein

,placé par le suivant: 

1. - Tarit de t'Indemnité de transbordeliumt 
de bagages. 

POUR 
POUR I~ famille 

1.CATÉGORIE \'oyage:a~l

rnlletÎol'maire ''''ec SOI'!' chef 
Dl! ",;nJ~m"'Rt 

fn'llle.t ' fmlufJl 

Gouverneurs généraux, gouver~ 
neurs et résidents supérieurs 
se rendant pôur la première 
fois à leu r poste 690 " 460 » 

t n catégorie A 230 » 115. 
1ni catégorie B 180 " 70 » 

2- catégorie . 115 », 70 " 
3* catégorie. 90 » 60 » 

4- catégorie 85 » 45;» 

5~ et 6" catégorie 60 Il 35. 
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Toutefois, à titre pnovisoire et jusqu'au 31 octobre 
1946; le. taux prév:ùs "'u tarif ci-dessus seront daublés, 

ART. 2, - Le ministre de là France d'outre-mer est 
chargé· de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au fourMI officiel de la République française 
et au Bulletift officiel du ministère de la France d'ou
tre-mer. . 

Fait à Paris, le 27 mai 1946. 
, FÉLIx GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le Minis/re des Travaux publics ·ei des Transports 
Miuls/re de la FrllftCe d'outre-mer, par intérim, 

jules MOCH.' 

Eaux et forêts 

ARRETE No 554 Cab. du 24 ;uillelI946. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHf.:VAUEit Df: LA t..É.G!ON OIHQH1rrœUR, 

~RQlX DE GUERRE· - MÉDAILLE DE L,5, RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le dé<:ret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs· du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du' 3 Janvier 1946 portant réorgan'isation 

administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
l"epré..c:.entaUres; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 10 septembre 194-2 portant réorganisation, 
du service des eaux et forêts aux colonies, promulgué atj.
Togo le 18 décembre 1942, ensemble les actes modificatJfs 
subséquents; 

ARRETE: 
ARnCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 

toire du Togo, le décret no 46·1241 du 27 mai 1946 
complétant par des dispositions transitoires Ièdécret 
du 3 juillet 1944 portant' classification du personnel 
des eaux et forêts aux colonies dans les échelles pré
vues par la loi du 3 août 1943. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi~ 
SQire des pouvoirs pubHcs; 

Vu l'article 1 (ler .linéa) de l'ordonnance du 9 .oftt 1944 
relative au rétablissement de la légalité républîcaine sur le 
territoire continental, ensemble les ordonnances subséquen~ 
tes! par J'effet duquel sont maintenus provisoiremenf en 
application les actes dits décret du 10 septembre 1942 rwrga
nisant le personnel du service des eaux et forêts aux colonies 
et dé<:ret du 3 juillet 1944 portant classification du personnel
du semce des eaux et forêts aux colonies, dans les échelles 
prévues par la loi du 3 août 1943; 

Vu le décret du 3 mars 1945 portant modification de l'acte 
dit décret du 10 serterribre 1942 rwrganis.nt le perSOnnel du 
service ,des eaux e forêts aux colonies; 

Sur le rapport du ministre de la Prance d'outre~mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A titre transitoire, l'article 3 
de l'acte dit décret du 3 juillet 1944 portant classifi
cation du personnel du service des eaux et forêts aux 
colonies dans les échelles prévUes par la loi du 3 
août 1943 sera appliqué aux élèves à titre colonial de 
l'école nationale 'des eaux et forêts recrutés à la 
suite du conoours professionnel de l'année 1942 au 
titre de la catégorie ({ d » prévue 'à l'article 12 de' 
l'acte dit décret du 10 septembre 1942 réorganisant 
le personnel du service des eaux et forêts aux colo
nies. 

ART. 2. --; Ceux d'entre eux qui n'ont pu rejoindre 
l'école nationale des eau,x et forêts en 194<2, en raison 
de l'interruption des communications entre la métro
poleet les colonies, feront l'objet d'un reclassement 
à titre provisoire, destiné à aligner leur situatiou 
administrative sur celle de leurs camarades de promo
tion. 

Ce reclassement deviendra définitif lorsque les inté_ 
ressés amont obtent! le diplôme d'ingénieur des eaux 
et forêts. 

ART. 3. - Les dispositions précitées auront effet 
pécuniaire, pour compter de la date à laquelle inter
viendront les arrêtés d'application du présent décret. 

ART. 4. - Le ministre de la Frallce d'outre-mer 
. est chargé de l'application du présent décret, qui sera 
.publié au fournlll officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 27 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le mintstre des travaux ]Ju.blics et ries trollS/jOriS, 
mintstre de la l'rance d'outre"mer par intérim, 

jules MOCH. 

Stagiaires de l'administration coloniale 

ARRETE No 556 Cab. du 24 juillet 1946. 

LE GOUVERNeUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LimON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE - MÉDAILLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 .";'il 1924 sur le mode de promuiga" 
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 18' juillet 1944 portant création du cadre 
des stagiaires de l'administration colonîate, promulgué au 
Togo· le 26 aoftt 1944, ensemble les actes modificatifs subsé
quents;. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le t~rri" 

toire du Togo, l'arrêté ministéri-el du 17 juin 1946 
fixant les modalités de sortie du stage prévu pour 
les. stagiaires de l'administration. coloniale orientés 
vers .1'adl)Ûnistration .générale. 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 24 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Ministre de la France d'outrè-mer, 
Vu le décret du 18 juillet 1944 portant création du cadre 

des sfagiaires de l'administration coloniale, modifié par le 
décret du 18 juiHet 1945/ notamment en ses articles 91 

10 et 18; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les modalités de la sortie du 

stage, ·en ce qui concerne les stagiaires orientés vers 
l'administration général~, funt l'objet des (disposi. 
tions des articI~s 2 et suivants du présent arr.êté. 

A. -' Examen de sortie et certificat 
,j,g lm de stage. , 

ART. 2. - La commission de fin de stage prévue 
à l'article 10 du décret du 18 juillet 1944 porte"a, sur 
chaque sta~iave, les apprédations 'prév'Ues à l'article 
9 dudit decret, de la mamère SUlvante: 

1 - PQur les points visés dans l'article 9 sous 
les rubriques: 

a) - Qualités morales; 
b) - Qualités d'initiati~'e et de commandement; 
il) ~ Culture et sens pratiques, 

la commission procédera à .Une .ootation globale, 
tenant compte de tous les éléments oontenus dans 

. le dossier de l'interessé. Cette note wuie de 0 à 40. 
Il. - Pour les points visés sûus les rubriques: 

c) Culture générale; 

d) Culture' théorique, 


il sera institué un examen comportant deux épreuves 
écrites, portant l'une sur un sujet d'ordre général, 
l'autre sur un sujet ayant trait plus spécialement aux 
activités et à l'administration des territoires d'ûutre
mer, 

ART. 3. - Ces deux épreuves destinées à juger 
respectivement le niveau d'instruction générale de 
chacun' des candidats et· son aptitude à la carrière 
col-oniale, SCFOrit subies simultanément par tûus les 
stagiaires arrivés à la fin de leur stage, avant la 
date des épreuves. Elles auront lieu une fois par 
an, les premiers lundi et mardi du mois d'août. 

En ee qui concerne le choix des sujets, l'anonymat 
des copies, ~a durée des compositions, la rurveiIIance, 
sont applicables les dispositions en vigueur pour le 
c-oncours du stage à l'éoole nationale de la France 
d'oulre-nier, réservé atlX agents du cadre d'adminis
tration générale et. du cadre des secrétariats généraux. 
Les ·épreuves seront, en principe, corrigées par le même 
jury. 

ART. 4. Chaque épreuve 'est cotée sur vingt. Le 
jury, après correction, communique les résultats à la 
commission prévue à l'article 10 du décret du 18 juillet 
1945. 

ART. 5. - La commission ajoute aux deux notes 

ainsi obtenues la ll1)te définie à l'article 2 du présent 

arrêté. Elle :dresse ensuite la liste générale, par 

ûrcire de mérite, des stagiaires ayant subi les épreuves. 


La commission propose au ministre la délivrance 
du certificat de· fin de stage à tûus les stagiaires 
ayant obtenu un tûtal de quarante points. 

B. - Intégraiion dans l'admtnistraiion. 
ART. 6. - Pour chacun des stagiaires qui aura 

obtenu le certificat de fin de stage, la commission 
proposera au ministre sa nomination dans le cadre des 
bureaux d'administration générale, aux grade, classe 
et échelon qu'il paraitra mériter par son rang, dans 
la liste de classement par ordre de mérite, étant 
entendu que ceux qui auvont obtenu le minimum de 
quarante points sûnt obligatoirement proposés pour . 
le grade de rédacteurs de 1re classe avant trois ans et 
.ceux qui n'on! obtenu le minimum fixé pour la pro
position à l'admission au stage de l'école nationale 
de la France d'outre-mer, prévu à l'article 7, au 
grade de sous-chef de bureau de 2'. classe. 

C. Stage d'appl/Caiù)n. à t'école de la 

France 'd'outre-mer 


ART. 7. - Les stagiaires ayant obtenu un total 
de points au moins .<!gal à cinquante-cinq pourront 
être proposés pour suivre un stage d'application à 
l'éoole nationale de la France d'outre-mer. Ce stage 
sera celui qui est organisé pour les agents de l'admi
nistration générale et des secrétariats généraux, en 
vue de leur nomination, à la SOTtie, à l'emploi d'admi
nistrateur adjoint de 3e classe.. 

ART. 8. - A titre exceptiûnneI, la commission 
pourra .proposet les stagiairês particulièrement bien 
notés, ayant fûurni d'excellentes épreuves et obtenu 
un total de points au mûÎns égal à soixante-huit 
pour la nOllÙnatioo directe au grade d'administra
teur adjoint de 3e classe. 

. 1 
ART. 9. - La commission pourra également pro

poser aux 'gouverneurs généraux et gouverneurs, chefs 
de territoire, ceux des stagiaires qui, n'ayant pas 
obterlU le certificat de fin de stage, lui paraîtront 
néanmoins susceptibles de rendre des serv<Ïces' dans 

. une administration locale, Les stagiaires en question 
pourront être intégrés dans les div.ers cadres locaux 
au fur et à mesure des vacanCeS. 

ART. 10. - Tout stagiaire à qui n'aura pas été 
délivré le certifieat de fin stage, mais qui aura obtenu 
au moins trente.-cinq points, tout stagiaire qui ayant 
obtenu ce certificat, mais qui' n'aura pas été proposable 
pour le stage à l'éoole nationale de la France d'outre
mer, pourront demander à être soumis à une troisième 
année du stage, prévu à l'article 7 du décret du 18 
juillet 1944, à l'expiration de laquelle ils subir-ont 
à nouveau les épreuves. 

ART. 11. - Le ministre de la France d'outre-mer 
fixe le nombre des stagiaires admis chaque année 
à l'école nationale de la France d'outre-mer dans 
l'ordre du classement. U en arrête la liste. Celle-ci 
est publiée au JDumal officiel de la Répub1liqtue 
Françaised aux J oumUllX Officiels des oolonies où 
a été subi l'exam·en. 
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.ART. 12. - Le ministre de la France d'oulre-mer 
fixe également cltaque anné~ le nombrè des sta
giaires à nommer directement au grade d'adminis
trateur adjoint de 3è classe. Il ne pourra être supéri.eu;r 
à dix pour cent du nombre des stagiaires proposés 
par la commission, dans les conditions fixées à l'arti 
cle 7. . 

Ces nominations directes Interviendront par oidre 
de classement, pour les candidats remplissant les oon
ditions de l'article 8. 

ART. 13. A compter de leur entrée à l'école na
tionale de la France d'outre-mer, les stagiaires suivront 

. quant au régime scoldir·e et au classement de sortie, 
le sort des agents d'administration générale admis, 
la même année, au concours les concernant. 

ART. 14. Pendant leur séjour à l'école nationale 
de la France d'outre-mer, les stagiaires percevront la. 
solde afférente au grade de rédacteur de Ire classe 
après trois ans d'administration générale. 

ART. 15. - Au cas où, à l'issue des examens de 
sortie du stage à l'éoole nationale de la France d'outre
m~, des candidats seraient refusés, la commission de 
fin de stage, prévue à l'article 10 du décret du 18 
jumet 1944, proposera aU ministre, soit leur intégratiol! 
dans le cadre d'administration générale, à un grade 
et une classe à détèrminer, soit le licenciement. 

ART. 16. - Les stagiaire~ qui, n'ayant pas obtenu 
le certificat de fin de stage, n'auront pu bénéficier des 
dispositions des articles 9 et 10, seront licenciés. 

Fait à Paris, le 17 juin 1946. 
Marius MOUTET. 

Cadre général des bureaux des secrétariats 
généraux 

ARRETE No 589 Cab. da :; août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAl.IER DE LA LÉGION D'HONNEUR., 


CROIX DE -GUERR.E - MWAILLE DE L.A RÉSISTANCE. 


COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu lé décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rtprésentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlem...ta;"", au Togo; 

Vu le décret du 24 novembre 1912 portant n':'Organisation 
du personnel des Bureaux des secrétariats généraux des colo
nies et les textes qui l'ont modifié; 

Vu le décret. du 22 mai 1924 fixant la législation appli
cable au Cameroun et au Togo, promulgué au Togo le 
12 )uillet 1924; 

ARRETE: 

ARncLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Tog1O le décret. nO 46-1590.du 3 juillet 1946 
portant suppression du cadre général des bureaux des 
secrétariats généraux des colonies. 

Aln. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du mif!istre de la France d'Outre-Mer; 
Vu la loj du 2 novembre 1945 portant organisation provi~ 

soire des p<)uvoirs public s ; 
Vu .. le décret du 24 novembre 1912 portant réorganisation 

du personnel des bureaux des secrétariats généraux des colo
nies et les textes qui l'ont modifié; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cadre général des bureaux 
des secrétariats généraux des colonies est supprimé. 

ART. 2. - A titre Iransitoire, les chefs et les sous
chefs de bureaux des secrétariats généraux, en ser
vice ou admis dans le cadre à la date du présent 
décret, sont maintenus en fonctions et conservent lè 
bénéfice de leur statut actuel. • 

ART. 3. - Le mini,tre de la France d'outre-mer .est 
char·gé de l'exécution du présent décret, qui sera. 
publié au IOUT/wl officiel de la République, et inséré 
au Balletin officiel de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 3 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le miltistre de la Frtmee d'oafre-mer, 
Marius MOUTET. 

Cadres généraux 

ARRETE No 590 Cab. dIt 5 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA l.ÉGION D'HONNEUR 1 


CR.OIX DE GUERRE MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars lQ21 déterminant les at±rîbutions 

et les pouvoirs du -Commissaire de la République au Togoï 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoîre du Togo et création d'assern~ 
blées représentatives; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sUr le mode de promul!'ia
tion et de publication. des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret !JO 46-236 du 18 février 1946 déterminant 
les dispositions spécîales prises en faveur des fonctionnaires 
de différents cadres dépendant du Ministère de la France 
d'Outre-Mer ayant dù quitter leur emploi par suite d'évé.ne~ 
ments de guerre, ainsi qu'en faveur des candidats à ces 
dits emplois ayant été empêchés d'y accéderJ promulgué 
au Togo le 13 mars 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le· terri
toire du Tog.o,le décret no 46-1614 du 9 juillet 1946 
modifiant le décret no 46-236 du 18 février 1946 dé
terminant l"s dispositions spéciales prises en faveur 
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des fonctionnaires de différents cadres dépen'dant du 
ministre de la France d'outre-mer ayant dû quitter 
leur emploi par suite d'événements de guerre, ainsi 
qu'en fa\leur des candidats à ces dits emplois ayant 
été~mpêchés d'y accéder. 

MT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et, communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 5 août 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi
soire des pouvoirs publics; 

Vu le décret du 18 février- 1946 déterminant les dis{Jositions 
sp'éciales prises en faveur des fonctionnaires de dlfférelJts 
cadres dépendant du ministre de la France d'outre-mer ayant 
·dû, quitter leur emploi par suite d'événements de guerre; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER" Les dispositions prévues à 
l'article 5 du décr"t du 18 février 1946 susvisé sont 
abrogées. 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de J"exé'"'-tion du .présent décret, qui sera publié 
au fourMI offidel de la République française et 
inséré au Bultetin offiCiel du ministère de la France 
d'outre-mer. 

Fait à 	 Paris, le 9 juiltet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire' de la 
République: 

Le Ministre de la l'rance d'Outre-Mer, 
Manus 	MOUTET. 

Transmissions Coloniales 

'ARRETE No 591 Cab. du 5 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'.HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MWAILLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

~t les pouvoirs ciu Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 .portant réorganisatioq 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret 'du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 23 août 1944 portant création du cadre 
général des Transmissions coloniales, promulgué au Togo 
le 28 février 1945, .ensemble les actes modificatifs subsé
quents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prorrtulgué dans le terri 
toire du Togo, le décret n" 46-1615 du 9 juil1d 
1946 complétant ledécrd du 23 août 1944 portant 
création du cadre général des Transmissions colo
niales. 

, 

ARTICLE 2. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 août 1946. 
J. NOUTARY. 

Le . Président du' Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la proposition du ministre de la France d'outre-mer; 
Vu l~ loi du 2 novembre 1945 portant organisation provi

soire des pouvoirs publics; 
Vu le décret du 23 août 1944 portant création du cadre 

général des transmissions coloniales et les textes qui l'ont 
modifié, 	 notamment le décret du 20 décembre 1945; 

Vu l'avis de la commission de classement du personnel 
du cadre général des transmissions coloniales en date du 
8 mars 	 1946; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 26 du décret du 
23 'août 1944 est complété comme suit: 

({ Les ingénieurs principaux de 4e classe, 1 er échelon, 
du cadre général des transmissions' coloniales sont 
pmmus automatiquement au 2e ' échelon dès qu'ils 

'réunissent deux ans d'ancienneté ». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui aura 
,effet pour compter du 1"' juillet 1945 et sera publié 
au f oMMI offidel de la République française. 

Fait à 	 Paris, le 9 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Oou\lernement provisoire ,de la 
République: 1 

Le ministre' de la l'rance d'outre-mer, 
Marius 	MOUTET. 

Frais de déPlacement 

ARRETE No 593 Cab. du 5 août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA L"ËGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUI!RRE - MWAILLE DI! LA RésISTANCI!, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,
VU le décret\du 23 mars 1921. déterminant les attribution& 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le rmode de promul

gation et de publication. des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance nO 45-1530 du Il juillet 1945 relative à 
la révision des traitements des fonctionnaires des cadres 
généraux des colonies, promulguée au Togo le 21 août 1945; 

Vu le décret nO 45-1541 du Il juillet 19~5 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux rele
vant du Ministère des colonies, promulgué au Togo, le 
21 août 	19~5; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est. promulgué dans le terri 
toire du Togo, le décret nO 46-1632 du 13 juillet 1946 
relatif aux indemnités pour frais, de déplacement en 
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France et en Afrique du Nord des fonctionnaires, em
ployés et agents. des services coloniaux et locaux 
rétribués sur l'es budgets généraux et locaux des 
oolonies. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et comlD;uniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 ao(lt 1946, 
J. NOUTA!(V.,

!.. ,- ----- 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Vu la loi du 2 novembre lq45 portant Qrganlsation provi
soire des pouvoirs pubUcs; 

Vu. lé décret du '3 juillet 1897 portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour allouées en France aux 
fO!lctionnaires) employés et agents des services coloniaux 

. ou loca~xj 

Vu le décret du 24 janvier 1944 modifiant le décret du 
3 juillet 1007 susvisé; 

Vu l'article 7 (alinéa 1er) de l'ordonnance du 9 août 1944 
portant rétablissement- de la légalité républicaine sur lç terri
toire continental et par l'effet duquel est provisoirement
maintenu en application l'acte dit arrêté no 442 du 3 mai 
1944 fjxant les taux des indemnités de déplacement en 
France du personnel colonial retribué sur [es budgets gêné
niu.x et locaux des colonies j. . 

Vu l'ordonnance n" 45-1530 du Il juillet 1945 relative à la 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres géné~ 
raux des colonies; 

Vu le décret nO 45-1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux rele
vant du ministère des colonies; 

Sur la proposition du ministre de la France d' àutre-mer 
et l'avis conforme du ministre des finances; 

DECRETE: 

AI{TICLE PI{E<-.!IER. - Les taux des indemnités pour 
frais de déplacements en France et en Afrique du 
Nord des fonctionnaires, employés et ragents des 
services coloniaux ou locaux rétribués sur les budgets 
généraux ou locaux des colonies sont, pour compter 
du 1'" mars 1946, ceux prév,us pour les indemnités jour
nalières paur 'frais de mission allouées aux fonctiDn
naires ,et agents _de l'Etat. . 

AIn. 2. Sont abrogées toutes dispositions con
traires à œlIes du présent décret. 

ART,. 3. - Le' ministre de la France d'outre-mer est 
, chargé de l'application du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République f~ançaise. 

Fait à Paris, le 13 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
Républiqu e : 

Le Ministre de ln. France d'OutrIJ-Mer, 
Marius MOUTE~. 

CoodUionnement' GU cacao 

ARRETE No 555 Cab. du 24 juillet 1946. 

'LE GOUVëRNEVR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA. LÉmON D'HO:-tNEUR, 


CROIX DE GUERRE - MÉDA.!LU -DE LA RÊS1STANCÈ, 

COMMrSSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret .du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1Q46 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et créaüon d'assem
blées représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des 'textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nO 45-2433 du 17 .octobre J945 portant réor
ganisation des services de contrôle du conditionnement des 
produits aux colonies, promulgué au Togo le 18 décem
bre 1945; . 

Vu Parrêté ministériel de 18 octobre 1945 fixant les moda~ 
Htés générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditjonnement des produits aux colonies l promulgué 
au Togo le 28 janvier 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEk. - Est promulgué dans le terri

toir" du Togo, le décret no 46-1474 du 15 juin 1946 
concernant le oondilionnement du· cacao. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, Je 24 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur la. proposition du ministre de la france d'outre-mer; 
Vu le décret du 27 août 1937 prls en application de la. 

loi du 30 juin 1937, relatjf au conditionnement des pro
duits originaires ou en provenance des territoires relevant 
du ministère de la France d'outre~~er; 

Vu le décret du 17 octobre J945 .portant réorganisation 
dcs services de contrôle du co~ditionnement aux colonies; 
, Vu l'arrêté ministériel du 18 octobre 1945 fixant les moda
lités générales de fonctionnement des services de contrôle 
du conditionnement des produits aux colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PRE<-.!IER. - Pour être admis à l'exporta. 

tion et li l'imp(}rtation dans les territoires relevant du 
ministère de la France d'outre-mer ainsi qu'à l'importa
tion dans la métro pol", les cacaos originaires ou "n 
provenance de ceS territoires sont soumis aux règles 
énoncées ci-dessous: . 

TITRE PREMIER 
Définition. el qualités. 

ART. 2. - Les cacaos doiv:ent : 
10 Etre secs (h teneur en eau .sera fixée ultérieu

rement par des arl1êtés Iocaux soumis à l'approbation 
du ministre de la France d'outre-mer); 

. 20 - Ne pas cont,,"Îr de matières étrangère~. 
On "ntend par matières étrangères les débris végé. 

taux (débris de éabosse, bois, etc•..) et les 'parties 
minérales di_ses: Les amandes cassées de cacao ne 
sont pas comprises dans les matières étrangères; 
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30 Ne pas présenter d'odeur étrangère (odeur 
de renfermé, de moisi, de fumée) ; 

4~, Etre obligatoirement fermentés. 

ART. 3. Le dassement des cacaos est basé sur 
le pourcentage de fèves défectueuses dont le compte 
est déterminé sur un échantillon de 300 g. 

On entend par fèves défectueuses.: 
Les fèves moisies (vi:e prop.e). _. Fèves montrant en 

I:oupe longitudinale un développement de moisissures 
visibles· à l'œil nu. 

Les fè\ICS mitées ou charançonnées. - Fèves dont 
l'intérieur renferme des insectes ou des laITes, <JU 

fèves. préseritant des signes de dommages causés par 
des insectes. 

Les fèves plates. - Fèves réduites au seul tégument 
de la graine, c'est·à-dire dont les cotylédons sont 
àbsents ou fortement atrophiés. 

Le~ fè\l'es germées.- fèves dont la radicule il 
percé le tégument ou fèves présentant un· orifice dû 
au passage, puis à la chute de la radicule. . 

ART. 4. Il est créé trois types commerciaux: 

Type supérieur; 

Type courant; 

Type limite. 

1~ - Les cacaos du " type supeneur » devront ne 


pas contenir, pour un échantillon de 300 g, plus de: 
a) :; p. 100 en nombre de· fèves défectueuses: 

moisies (vioc propre); mitées, charançonnées, plates 
ou germées; 

b) 5 p. 100, en nombre de fè"es non fermentées 
(fèves ardoisées). 

On entend par fèves non fermentées celles dont 
la coupe longitudinale a un aspect compact et une 
couleur gris ardoisé. 

20 - Les cacaos du « type· courant » devront ne 
pas contenir, pour un échantillon de 300 g, plus de : 

a) 10 p, 100 en nombre de fèves défectueu,ses, dont 
5 p. 100 en nombre de fèves moisies (vice propre) ; 
· b) 10 p: 100 en nombre de fèves non fermeni ées. 
..~ ·3" - Les cacaos du· «type limite ". devront ne 
pas contenir,· pour un échantmon· de 300 g, plus de : 

a) 15 p. 100 eri nombre de fèves déf.ectueuses, 
dont ·10 .p. ·100 eri nombre de fèves moiSies (vice 
propre); . . 

b) 20 p. 100 .en nombre de fèves non fermentées. 

· ÀRT. 5. ~ L'exportation des cacaos ne répondant 
pas aux oonditions précédentes est striètement interdite, .. , 

TITRE II 
~ -",", 

ART. 6. Les emballages devront être faits 'en 
'sacs neufs, suivis,garantissant une tare .c(jnstanté;.· . 

Les sacs seront" d'u'n poids unffonne <le 65· kg. net;' 
avec la tolérance admise· par les usages commerciaux. 

TITRE III " 
· " . Marquage,. 

ART. 7. - 10 Chaque sac· doit porter, snr. une 
face .• au. moins, ·inscrites en noir. dans la"rnoitjé iufé
neür:ë . d.u SIlC, de ta<i>u apparenfe: èt indéfébile, ·leS : 

. I:aractéristiques suivantes et (jans l'ordre: ... 

• 

a) En capital de 5 cm; de haut sUr 4 cm. de large 

et 1 cm. d'épaisseur la première lettre du nom de la 

colonie: . 


C = Cameroun. 

0= Dahomey.. 


MAD = Madagâscar. 

CI. = Côte d'Ivoire. 

GU. = Guadeloupe. 


'M = Martinique. 

NH = Nouvelles Hébrides. 


AEF = Afrique équatoriale française. 

T = Togo. 


. b) En capitales de 5 cm. de hau! sur .4 cm. de large 

et 1 cm. d'épaisseur le mot « ,cacao » en to-utes 

lettres; / 


c) Dans le cas des cacaos de la récolte intermédiaire, 

le mot cacao serlÎ suivi des lettres' R.I. en capitales 

de 5 cm. de haut sur 4 cm. de large et 1 cm. d'S. 

paisseur; . 


d) Les types commerciaux seront représentés p"r: 
Uri disque noir de 5 cm. <le diamètre:. type supé: 

rieur; \ 

Deux disques noirs de 5 cm. de diamètre: type 
courant; 

Trois disques noirs de 5,cm. de diamètre: type 
limite. 

Exemple: , 
C.I. 

CACAO 

2" ~ En outre, chaque sac devra .porter une marque 

spéciale choisie par chaque producteur, . groupement 

de producteurs ou collectivité, ou celle de ,,l'expor. 

tateur; cette marque doit' être placée au-dessus des 

indications d'origine et de quali~.


.: ". 

TITRE lV 

Con/rôle . 

Ain: 8, 10 La: vérifiCafion portera stirn) p. 

100 auinoins des quantités présentées: Le contrôleür: 

aura toujours le droit,' s?ij' le· juge. nééessaire, . de 

procéder il FinspecUon· dé la totalité du' lot; , 


20 - Prise d'échantillons. - Les échanHiIons à 

considérer seront prélevés par·sohdagc à différentes 


·hauteurs dans lès sacs ou, exceptionnellement, par 
vidage des sacs. Pour un mêinll' lot,·· ·Ii!s· differerifes 
prises d'essais seront Féunies et soigneus~tIlenVm:é-' 
langées. L'appréciation. <:!u" typ~,(s'effectuer,a."sur .un 

3

· échantillon moyen de .300 g",I,l~.ntilj, le contrôleur 
déterminera au préalable lenomhFe de· fèves; 

0 - Les fèves seront coupées longitudinalement par 
·le milieu afin de· faire. le compte des défauts; 

40 - Lorsqu'une fèl'cprésentera ph\~ieul:Sdéfiiuts. 
le plus important entrera seul l'fi .l,igne"de compte; 

, 5<> Tous les·sacS sur lesquels ont porté les opéra
! tions de· vérificat,on doivent' être-marqués 'pà} l'a
· gent du service dé' contrôle' dU' couditibmiëmèntau 
· plomb :de· cc'·service'·éCelte :marque,-sera:: placé~;"à:<.!a
· fermeture. "". "" , 
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En outre" là date (jour, mois, année )de la vérifi
cation sera apposée sur le bulletin' délivré par le 
service de oontrôle du conditionnement; 

6" - Le classement du cacao dans l'un des types dé
finis à l'article 4 est valable pendant la période de 
quatre mois' qui suit la date de l'inspection, Aprè,s 
ce temps, le cacao doit être examiné de nouveau et 
éventuellement reclassé, 

TITRE V ' 
PÔIlalités, 

ART. 9. - Les sanctions prévues aux articles 13, 
10 et 17 du décret du 17 octobre 1945 sQnt appli
cables au présent décret., 

L'interdiction d'exportation sera prononcée pour tout 
lot .,dont la qualit<i sera reoonnue non conforme au 
type limite_; 

TITRE VI 
DisÏJositiOlls transitoires. 

ART. 10. ~ Les dispositions prévues dans le présent 
décret ne seront applicables qu'à partir des dates 
-d'ouverture de la ,oommercialisation de la réColte 
prinCipale de cacao 1946-1947 fixées, dans chaque 0010

nie, par arrêté du gqul'erneur. 
Toutefois: 

'1. - Pendant une p<iriode d'un an courant à partir 
de la date des arrêtés susvisés, les fèves et fragments 
-de fèves lie cacao ne correspondant pas aux conditions 
de l'article 4 seront exportés sous l'appellation de 
déchets; 

20 - Pendant une période de deux ans fixée dans 
les mêmes' oonditions, l'application des dispositions 
prévues au ti!fj~1I (art. 6) et au, titre III (art. 7) 
seront facultatlV!eS, 

TITRE VII 

ART. 11. - Les prescriptions du present décret 
sont conformes à la, norme française N.F.V. 25-003 
du 30 avril 1946. l, 

ART. 12, - Le ministre de la 'France d'outre-mer est 
chargé dé l'exécutioi:I du présent décret, qui sera pu
blié au lour/tilt officiel" de la République française 
-et inséré au 8ldtetitl otliéiel du ministère de la France 
d'outre-mer, 

Fait à Paris, le 15 juin 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de' ta l)rance d'outre-mer, 
Marius MOlJTET • 

E"t,'"ld. ' ••"çal•• 

ARRETE No 575 Cab. du"l·r aoûi 1946. 


LE GOUVI!RNEUR DES CoLONIES, 

CHJ!VALIER De LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX 'DE Ou~s - Mtt>A:u.E DE LA RtslSTANCe, 


CoMM:ssAIRIè QE' LA RÉPUBLIQUE AU 1000, 

, \lu le .décret ,d~ 23 ",,,,,,1921. déterminant.'! ... , attributiOllll 
',.,1 lie\>, PJ;IU~:.$ <;ôi!Imm.itO'''dèla Répùllliq\le'~U Togo;" , 

">w' ,~, '.' ",. '<- "', ~ ~. ". ._" .', _.': 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 
TC!présentatives j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg41tion' 
·et de pubJicafion des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER, Est promulgué dans le terri
t'Dire du Togo, ,le décret nO 46-1551 du 26 3uin 
1946 relatif à l'application, dans les territoires relevant 
du Ministère de la France d'outre-Mer, de l'or
donnance du 15 décembre 1944 relative à l'Entr'aide 
française et des statuts y annexés. 

A~T, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué pal tout où besoin sera, 

Lomé, le 1er août 1946. 
J. NOUTARY. 

~~~ ..,~ .._,~ -

Le Prœident du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'ouhc;..merj 
Vu le Sénatus-consulte du 3 ;nai 1854; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation 

provisoire des pouvoirs publics; 
Vu l'ordonnance du 15 décembre 1944 relative à Pentr'aide 

française; '\ 
Vu l'arrêté du 15 décembre 1944 portant approbation des 

statuts de l'entr'aide frança.ise; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'ordon
nance du 15 'décembre 1944 relative à l'Entr'aide 
française et de l'arvêté du 15 décembre 1944 portant 
approbation des statuts de l'Entr'aide française sont 
applicables dans les territoires releV'ant du ministère 
de la France d'outre-mer. 

AllT.2 Les modalités d'introduction et les 
règles d'actiQn: de l'Entéaide française dans les terri
toires relevaritdu, ministère de la F Tance d'outre-mer 
seront proposées par l'Entr'aide française à l'agr~
ment du Gou,,,,rneur général dans leS territoires grou
pés et du Gouverneur dans les territoires non groupés. 

AIlT. 3. - Le ministre de fa France d'outre-mer 
est chargé de l'application du présent décret, qui 
sera publié au lournaJ. (J!pelel de la République fran
çaise. 

Fait à Paris, le 26 juin 1946. 
GEORGES BIDAULT, 

Par le Président .du Gouvernement· provisoire de la 
République: ' 

Le Ministre de la France d'Outre-Mer, 
Marius MOUTET. 

ORDONNANCE du 15 décembre 1944. 

Le Gouvernement provisoire de la' République. 
frànçaise, 

Sur le rapport du ministre de la santé 1"'blique, du ministre 
des finances et dtl ",inistre des prisonUlers, déportés, et ré' 

.fugi'?f;;,~ - ~ 
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Vu l'ordonnance du 3. juin 1943 portant institution du 
Comité. français de 1:1 libération nat:onaJe, ensemble les ordon
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; 

. Vu l'ordonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement 
de la légalité républicaine sur le territoire continental; 

Vu le décret du 22 novembre 1944' relatif à l!exercice de 
la présidence du Gouvernement provisoire de la R.épublique
française pendar.t l'absence du général de Gaulle; 

Le comité ju~idique entenûu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. L'œuvre du " Secours na

tional », fondée en 1914, reconnue comme établisse-' 
ment d'utilité publique par décret du 29 septembre 
1915, reconstituée par décr.et du 19 octobre 1939, 
réorganisée sous le' nom d' « Entr'aide françaire; 
pour la libération » par ûrdonnance du " février· 
1944 et S{)us le nom de « Secours social » par arrêté 
du secrétaire général à la santé en date du 20 août 
1944, dont les effets sont confirmés, prend le nom 
d' « Entr'aide française ». 

ART. 2. - PEntr'aide française a pour objet de 
...eniren aide aux populations civiles. éprouvées par 
la guerre et ses suites notamment en ce qui concerne 
le raviitaillement, l'habillement, le IQgement, le chauf
fage et l'assistance pat· le travail. Les seQOUrs sa
nitaires n'entrent pas dans son champ d'action. 

Dans le domaine ci-dessus défini, l'Entr'aide fran
çaise coordonne l'activité des œuvres privées fran
çaises ,et les représente auprès des pouvoirs publIcs. 

Elle aSSure la liaison avec les organisations étran
gères ayant un objet semblable à l'exception des 
Croix-Rouges étrangères avec lesquelles la liaiSoIl 
cst assurée par la Croix-Rouge française. 

AgT. 3. - Le' président de l'œuvre de l'Entr/aide 
française est nommé· par décret prÎs sur la propo
sition du ministre de la santé publique après avis 
du ministre des prisonniers, déportés et réfugiés. 

ART. 4 - L'Entr'aide française est habilitée à 
recevoir sans autorisation spéciale tqutes 'souscrip
tions, subventions pilbliques ou privées, tous dons 
cl legll pour l'accomplissement de sa missiûn_ 

EUe peut attribuer des subventions en espèces et 
des prêts sans intérêt, ou distribuer des dons en na
ture aux œuvres qu'elle coordonne. 

ART. 5. - Tous les avoirs du Secours national, de 
PEnlr'aide française pour la libération ou du Secours 
social, tant .en France métropolitaine que dans les 
territoireS d'outre.mer et à l'étranger, sont transférés 
de plein droit à l'Entr'aide française. 

ART. 6. L'Entr'aide française. peut être consultée 
sur les subventions de l'Etat ou d'autres oollectivitéS 
publiques aux œuvres privées dont j'objet entre dans 
son champ d'action. . 

Elle est obligatoirement appelée à donner son avis 
sur les demandes que ces œuvres peuvent introduire en 
Vue d'obtenir l'autorisation de faire' appel à la géné
rosité pùblique. . 

ART. 7. - L'Entr'aide .française estooumise au 
. oontrôle,financier.,;de,·'~'Elat ·d!\llsdcs. ,.oo!lditiol1spré-, 

dsées par arrêté du ministre de la santé publique et 
du ministre des finanoes. 

Le budget est approuvé 'par arrêté conjoint' de ces 
deux ministres. 

L'Entr'aide françai3cbénéficie des exonérations fis_ 
eâles dont bénéficiait lé Secours national en vertu de 
la législatjûn d.de la réglementat'on en vigu(;ur. 

ART. 8. - Sont validés leS actes'dits: 
Loi du le. dé2embre 1940 accordant à l'œuvre du 

Secours nationaJ .et de la Croix-Rouge diverses exoné
raHons fiscales; 

Loi du 30 avril 1941 relative aux prélèvements à 
opérer sur le produit des jeux dans les casines; 

Loi du 27 octobre 1941· attribuant au Seoours t1a
lional le prix de la vente par l'administration des do' 
maines, <les objets abandonnés dans les enireprises de 
transports et dont la pvopiiété n'a pu être identifiée; 

Loi du 26 août 1943 instituant au profit du Secours 
n.ational une taxe spéciale de 2 p. 100 sur 1 es ventes 
aux ench~res publiques de meubles et obj_ts mobiliers; 

Arrêté du 3 octobre 1943 fixant les modalités de 
...erÏiement au Secours national de la taxe instituée par 
la loi du 26 août 1943; 

Loi du 21 octobre 1943 autorisant l'attribution 
d'avances du Trésor au Secours national; . 

Décret du 31 décembre 1943 relatif à l'affectation 
au Secours national du produit des pénalités pOUT 
f;xcédent de consommati'on de gaz et d'électricité; 

Lois des 16 novembre 1943 et 2 juin 1944 tendant 
à procurer des ressources au Seoours national sur le 
!fl{)ntant des sommes engagées au pa.i mutuel sur les 
hippodromes, au pari mutuel· hors des hippodromes 
et au pari mutuel sur les synodromes; 

Arrêtés des 29 mars 1944, 22 mai 1944, 8 aout 
1944, relatifs à la répartition du produit des pénalités 
et confiscations recouvrées en vertu de la législation 

. des prix et du ra.itaillement. . 

ART. 9., - Toutes dispositions contraires au présent 
texte, et notamment l'ordonnance du 8 février 1944 et 
l'arrêté du 20 août 1944 sont abrogés. 

. 
ART. 10. Les statuts de l'Entr'aide française, 

annexés à la présente ordonnanœ, sont approuvés 
par arrêté du ministre de la santé publique, après 
avis du ministre des déportés, réfugiés et prisonniers 
et du ministre des finances. Ils se substitueront aux 
statuts fixés par l'arrêté du fi avril 1944. 

AI!T, 11. - La présente ordonnance sera publiée au 
lou.rnol ol/icie! de. la R<!pùblique française et exécutéje 
comme loi.. 

Fait à Paris, le 15 décembre 1944. 
Jules JEANNENEY. 

Par le 'Oouvernement provisoire de la République 
française : 
Le M'Elustre Ik la &mté publil{l/U!, 

François BILLOUX. 
Le Milfisire Ms Prisonniers, Déportés et R.éfugiés, 

Henri FRENAY. 
té mitti.sfre'lks ['1f.ll/JCes, 

R. P\-EV!'I'f. 



698 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 aaût 1946 

Le Ministre de l'Economie nationale, 
Pierre MANDÈS:FRANCE. 

Décret du 19 octobre 1939 J.O. R.F. 26 'octobre 
1939 - Page 12.642.. 

. STATUTS de l'Entr'aide française pour la libérait-on'. 

Par arrêté en date du 15 décembre 1944, ont été 
approuvés les statuts de l'entr'aide française paur \,a 
libéraUon, ci-annexés. 

Statuts de l' Entr' mde française. 
ARTICLE PREMIER. - L'Entr'aide française est ad

ministrée par un camité central de quinze membres, 
un président et deux vice-présidents. Elle est placée 
sous le patronage d'un comité d'hanneur campasé 
de hautes persannalités françaises. . 

ART. 2. - Les membres du comité central, le pré
sident ,et le vice-président, sant nümmés, paur la 
première formation, par arrêté du ministre de la santé 
publique, après avis du ministre des prisanniers, dé· 
portés et réfugiés. 

Les naminations ultérieures, natamment en cas de 
vacances, sant faites par le camité cèntral; en ce qui 
COncerne le président et les vice-présidents, elles sant 
faites par le ministre de la santé publique, après 
avis du ministre des prisonniers, départés et réfugiés. 

ART. 3.' - Le camité central a les pau'lairs les plus 
étendus pour l'administration de l'œuvre et la ,gestion 
des biens qui lui appartiennent. li statue définitive
ment sur l'acceptation des dons et legs. Il peut décider 
la mise en réser",e d'une partie des capitaux qui est 
alors placée en fands d'Etat naminatifs ou valeurs 
assimilées. 

Les délibératians décidant l'aliénatian de t'Ouf 011 

partie des rése,,-es, ainsi que des dél:bérations' rela
tives aux acquisitians, échanges et aliénatians d'im
meubIes, emprunts, constructions, hypathèques et baux 
de piuS de neuf ans, daivent être approuvées par :Ies 
ministres de la santé publique et des finances. 

ART. 4. - Le camité central peut être cansulté sur 
les sub'lentions de l'Etat ou d'au:res· oollectivités pu
bliques aux œuvreS privées d'Ont l'objet entre dans san 
champ d'actian. ' 

li est obligatairement appelée à donner san av,s 
sur les demandés que ces œuvres peuvent introduire en 
vue d'obtenir l'autarisation de faire appel à la géné_ 
rosité publique. li délègue à cet effet· ses .pau'loir& 
à l'un de ses membres. 

Le comité central peut déléguer tqut ou partie de 
ses pauViQirs aux représentants locaux de l'Entr'aide 
française.. 

ART. 5.. - Le président, assisté par les vice-prési
dents et suppléé par, le plus, ancien. d~~ntre. eux, ..~I) 
cas d'absence, assure la:directian générale de "l'œuvre 
et l'exécution des décisions du camité central. li 
désigne le, secrétaire général après accord du comité, 
central. 

il représente l'Entr'aide françai~e'·. da·ns: ·je~·':"Içtes 
de la vie civile. li ordannance les Mpenses. 

Il peut déléguer au secrétaire général une partie de 
ses attributians. 

ART. 6. - Lé camité central désigne les membres 
appelés à canstituer les camités départementaux. 

Les camités départementaux de l'Elitr'aide fran
çaise sant présidés par un délégué départemental, 
désigné par le comité central. Le camité central 
peut désigner, larsqu'il le juge utile, un délégué 
régianal.. 

ART. 7. - Les pouvairs des délégués départemen
taux et le fanctiannement des cami tés départementaux 
sant fixés par le règlement intérieur prévu à l'article 
9 ci-dessous. 1 

ART. 8. - Le comité central peut désigner des 
délégués paur représenter l'Entr'aide française à l'é. 
tranger auprès des organisations de 'secours aveà 
lesquelles il est chargé d'assurer la liaisan. 

Les .propositions de ces délégués sant saumises à 
l'agrément du ministre de la santé publique et du 
ministre des affaires étrangères, après avis du minis. 
tre des prisanniers, départés et réfugiés. 

ART. 9. - Les madalités de fanctiannement de 
l'Entr'aide française fewnt l'objet d'un règlemenf 
intérieur établi par le camité central et appràuvé par 
arrêté du ministre de la santé publique, après avis d~ 
ministre des prisanniers, départés et réfugiés et du 
ministre des finances. 

ART. 10 . ...: Les statuts peuvent être madifiés sur 
la propasition du président ou sur la demande du 
quart des membres du camité central. 

Le comiéé central appelé à se· pmnoncer ,doit être 
canvoqué spécialement à cet effet par lettre recam; 
mandée. La maitié plus un au mains de ses membres 
en exercice aoit· être présente. Si cette proportiori 

. n'est 'pas atteinte, le camité est canvaqué à nOuveau 
de la même manière, mais à quinze 'j'Ours d'intervalle 
au mains. Cette fois, il peut valablem'ent délibérer et 
statuer, quel que sait le n'Ombre de ses "membres 
présents: . Dans tous les cas, la madification des sta
tuts ne péut être '.'atée qu'à la majorité des deux tiers 
dés membres présents. Elle doit être approuvée "par 
arrêté du ministre de la s;mté publique et du ministre 
des :finanoes, après aVis du miniStre- des· prisanniers, 
départés et réfugiés. . 

ART. 11. - La dissalution est prônoncée par ordan: 
narice, .prisesaus le contreseing du ministre de la 
santé publiqùe, du ministre des prisannlers, déportés 
et réfugiés et du ministre des finances. Ce texte pré
cisera les ·canditions dans lesquel.\es la liquidation 
sera ,effectuée. 

La dissalution peut être propasée' par le président 
.' 	OU"·sur la· demande du qùart'aû''''moinsdes membres 
, 	du ooinité central,'oanvoqué spéciâlement à . cet effet; 

selon les modalités prévues à l'article préèédent. Elle 
est soumise à l'approbatian du ministre de la santé 
p~blique après ,avis du, ministre" d,es. prisanniers, dé
portés .et réfugiés. 



--

699 16 août 1946 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Cette approbation reçue, le comité central désigne 
un oli plusieurs .commissaires chargés de la liquidation 
des biens. Il distribue l'actif à un ou plusieurs établis
sements de oienfaisance, publics ou reconnus d'utilité 
publique, après approbation du ministre de la santé 
publique, qui prend l'aws du ministre des 'finances 
et l'avis du ministre des prisonniers, déportés et ré
fugiés. . 

Jour ferié du 15 julllei 1946 

ARRETE No 592 Cab. du 5 août 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA U~{JION n'HONNEUR, 

CRoiX DE GUERRE MfoA1LLE DE LA RtsISTANCE, 
. CO.\\MISSAIRf.' DE LA .RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du, 3 janvier 1946 portant réorgânisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati,:es ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIf.'R. -' Est promulguée dans le terri
toire du Togo la loi no 46-1623 du 12 juillet 1946 
relative ail jour férié du 15 juillet 1946. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
et toommuniqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 5 aofit 1946 
NOUTARY. 

--------''-

L'Assemblée nationale constituante a adopté; 
Le Président du Gouvernement provisoire de la Répu

b1îque promulgue 13, loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PRf.'MIER. - Dans les /adininisITation~ pu
bliques et services publics, ainsi que dans les entre

. prises priv.ées. de quelque nature qu'elles soient, la 
journée du 15 juillet 1946 sera Chômée. . 

ART. 2. - Le congé institué par l'article précédent 
ne pourra êlre une cause de réduction des traitements 
et salaires mensuels ou hebdomadaires. 

Les ouvriers .ou employés rémunérés à l'heure ou 
à la journée aUl10nt droit, à la charge de leur emplo: 
yeur, au payement d'une indemnité égale au mon
tant du salaire d'une journée de travail. 

. ART. 3. - Dans les établissements et services qui, 
en raison de la nature de leur acti\'ité, ne peuvent 
interrompre le travail, les salariés occupés le 15 juillet 
auront droit, cn plus du salaire correspondant au 
travail effectué, à une iI\deninité égale au montant 
de ce salaire. Cette indemnité est à la charge de 
l'employeur. 

ART. 4. - Les heures de tr'lvail perdues en raison 
du congé du 15 juillet 1946 pourront être réeupérées 
dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. 

Les heures de travail récupérées seront rémunérées 
oomme des heures normales de travail. 

AIn. 5. - Les dispositions des articles 7 et 21 du 
décret du 10' novembre 1939 ainsi que les dispositions 
pénales 'prévues par l'article 99 c du livre 1 du oode er 

du travail: sont ~pplicables en cas d'infraction aux 
dispositions de la présente loi. 

La constatation de ces infractions scra effectuée 
dans les mêmes conditions que celle des infractions 
aux dispositions du code du travaiL 

ART. 6. La présente loi est applicable à l'Algérie, 
à la Guadeloupe, à la Martinique, à la Réunion, à la 
Guyane, aux territoires relevant du ministère de la 
France d'outre-mer. 

La présente .Joi, déUbéréeet adoptée par l'AssembIée 
nationale oonstituante, sera exécutée oomme loi de 
l'Etat. 

Fait à Paris. le 12 juillet 1946. 
GEORGES BlDAULT. 

Par le Président du Gouvernement pro\'isoire de la 
République, ministre des affaires étrangères : 
Le viCe-président du conseil, 1 . 

Félix GOUIN. 
Le vice,président du conseil, 

Maurice THOREZ.. 

Le Ministre d'Etai, 

Garde des Sceaux, Ministre de ïa 


Justice, pur intérim, 

Francisque GAY. 

Le ministre de l'Intédeur, 
Edouard DEPREUX. 

Le ministre des armées, 
E. MICHf.'LET. 

Le Ministre de l'Armement, 
Charles TILLON. 

Le ministre des, fin{/nces, 
·'SCHUI.\AN. 

Le ministre de l'écoltlimie lUIiJonale, 
François DE MENTHON. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
. Tanguy PRlGENT. 

Le Ministre de la Production fmiustrielJe, 
. Màrcel PAUL. 


Le Ministre de i'Education natiolUlle, 

M. E. NAEGELEN. 

Le vice-président du conseil, ministre 'des 'travauX' 
pu.blics et des transports par intérim, 

Félix GOUIN. 

Le millistre de la France d'outre-mer, 
Marius MOUT.ET. 

Le ministre du travail et de la sécarité sociale, ' 
A. CROlZAT.. 

Le ministre des JiOstes, télégraphes et téli"jIUfJte~, 
Jean LETOU~N.EAU. 

. Le ministre de la recOllStraetiOl1. et de l'arol1/ll!lm.e; 
François BILLOUX. 

Le midistre de {Il santé pu.blique, 
René ÂRTIiAUD. 
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Le TtiiN:stre de la popmotion, 
R, PRIGENT, 

Le miltistre lÛt ravitaillement, 
Yves FARGE, 

Le ministre des aniiens combattonts 
et victimes de la guerre, 

Laurent CASANOVA, 

U secrétaire d'Etat à la préSi-dence lÛt conseil, 
André COLIN, ' 

Plan de dével4ppe:ment économique et social 

ARRETE ·No 594 Cab. du 5 août 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COl-ONIES, 

CtEVAt.1ER DE LA LOOtOH D'HONNEUR, 


CR.OIX 01:. QIJER~E - MÉDAILLE DE lA RtslSTANCE. 


COMMISSAIRE DE l-A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu 1e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouVQÎrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant, réorganisatiOll 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
r:eprésentatives ; 
'V~ le dé<:ret du 16 'avril 1924 sur le mode de promul

""tion et'de pUblication des textes réglem...t.ires au Togo;' 
Vu l'acte dit « loi du 25 octobre .1940 » créant un fonds 

de solidarité oolooi.le, promulgué .u Togo le Il décembre 
1940; 

Vu la loi du 30 avril 1946 ten.dant à. l'établissement, au 
fjnancement et à .l'exécution de plans d'éqùipement et de 
développem~nt des territoires relevant du Ministère de la 

, France 'd'Outre~Mer, promulguée au Togo le 21 mai 1946; 

ARRETE: 
, ,ARTICLE PREMIER.' Est promulgué dans le terri

t<Jire du Togo, le décret n" 46-1633 du 13 jumet 
1946 fixant les attribt)tions du comité directeur du 
flOods d'inv.estis~ments pour le dével<Jppement écono
mique et social des territoires d'outre-mer, 

ART. 2, Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

LO!l\é, le 5 août 1946. 
J, NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le. rapport du l11iltistre de la france d1outre-rtlcr; 
Vu fa loi du 30 avril 1946 tendant à PétablÎssement, 

au financement et à l'exécution des plans d'équipement et 
de développement des territoires relevant du ministère de 
1a_. France d'outre-mer, et notamment l'article 5; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le comité directeur du fonds 

d'investissements pour 'le dével-oppement économique 
!Ct social des, territoires d'outre-mer participe, dans 
les conditions fixées par le présent décret, à la pré
paratiQn, à, l'exécution d au contr9Ie des opérations 
du fonds d'investissem,ents, 

Ces ,opérations comprennent toutes celles incom
bant précédemment, au' fonds de solidarité coloniale 
créé par l'acte' dit toi dlj 25 octobre 1940, 

ART. 2. Le comité directeur donne son avis sur 
Les plans de développement économique et social 
établis par 'le ministre de la France d'outre-mer et 
suit leur ,exécution, 

Il reçoit, à cet effet, des administràtions et établis
sements publics relevant de ce ministère, tous ren
seignements nécessaires à son information, 

ART. ~. - Le corr,Iité directeur examine chaque 
année la tranche du programme de développement 
écon-omique et social à réaliser au cours de l'année 
suivante dans chaque territoire, conformément aux 
plans approuVés par décret. 

Il pmpose la part de dépense à inscrire chaque 
année au budget de l'Etat à titre de subvention pour _ 
l'exécution des plans et, après l'octroi de cette sub
vention, en 'propose la répartition entre les territoires 
intéressés. 

ART. 4. Le comité directeur évalue le montant 
de devises étrangères, qui doit être demandé par 
le ministre de la France d'outre-mer au ministre de 
i'.économie nationale et au ministre des finances pour 
l'exécution des importations prévues à chaque tranche 
des programmes, 

ART, 5, Le comité directeur autorise la caisse 
centrale de la France d'outre-mer à effectuer, dam; 
les conditions qui seront fixées par décret en forme 
de règlement d'administration publique rendu (sur; 
le rapport des ministres de la France d'outre-mer et 
des finances, les opérations prévues par l'article 4 de 
la. loi susvisée du 30 avril 1946, 

ART, 6, - Le comité directeur fixe les conditions 
dans lesquelles la caisse centrale de là France d'outre
mer doit ,gérèr le F,LD.E,S., tant au point de vue 
comptable,que du' point de me financier, et notamment 
poursuivre le recouvrement des oontributi-ons et aSS!lrer 
le versement des avances, subventiollS ou participations: 
Il "eille à, la régularité des opérations et approuve 
!',empl<Ji des :iionds libres. 

ART. 7, - Pour l'exercice des attributions qui iu; 
sont confiées par les articles précédentS, le comité 
directeur peut entendre, s'il le juge utile, les repré
sentants des organismes publics ou piivés intéressés 
à la gestion du fonds. 

Le cllmité directeur adresse chaque année im minis
tre de la France d'outre-mer un rapport sur les opéra
tions du .f.I.D.E,S. au murs de l'exercice précédent. 

ART. 8. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jourtuzl ottidel de la République françaiS<':, 

Fait à Paris, le 13 juillet 1946. 
GEORGES BIOAULT. 

Par le Président du Oouvetnement provisoire de la 
République: 

1 
Le ministre de la Fran.ce d'outre-mer, 

Marius MouTET. 

http:oolooi.le
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Dépôt ':'81 /" 
ARRETE NO 595iCab. tJ;u. 5 août J946. 

LE QOUVERNEUR DES COLON~ES, 

CHEVALIER DE LA l~O!ON n1HONNE1..'R, 


CROIX pI;; OUERRE - MmAfLLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

t:t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déeret du 3 janVier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avrîl 1924 sur -le mode depromulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 29 décembre 1022 rendant applicable au 
Togo la loi du 29 juillet 1881 sur la presse) promulgué 3n 
Togo le 31 janvier 1923j . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terri· 

toire du Togo, I·e dé.cret nO 46-1644 du 17 juillet J946 
tendant à fixer les conditions du dépôt légal dans 
les territoires relevant du ministère de la France d'Ou· 
tre..Mer. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubiié 
et communiqué partout où besoin ~era. 

Lomé, le .5 août 1946. 
J. NOUTARY.· 

Le Président· du Gouvernement proviSQire de la 
République, 

Sur le rapport du nlinistre de la Fral1ee d'outre-mer; 
Vu le sénatus~consu!te du 3 mai 1854; 

Vu la loi' du 29 juillet 1881 sur la presse; 
Vu le décret ?u 4 octobre 1927 sur le régim~ de la 

presse en Indochme, exception faite de "la Cochinchine; 
Vu les décrets des 29 déeeml>re 1922 et 27 oclobre 1923 

rendant appliçable aU Togo et aU Cameroun la loi du 29 
juillet 1881 sur la presse; 

Vu le décret du 12 jamier 1922 relatif au dépôt des 
journaux et publications de toute nature en Afrique occidentale 
française; 
~ Vu l'acte dit loi du 21 jUÎn 1943 modifiant le régime du 
r	dépôt légal dans la métropole, maintenu provisoirement 

en vigueur par l'article 7 de l'ordonnance du 9 aoû.t 1944 
rétablissant la légalité républicaine; 

Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro
\<1sQire des pouvoirs publies; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
Orgtlll/SuJ;ion du service 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 
du ministère de là France d'outre-mer, les imprimés 
de toute nature, (livres, périodiques, brochures, estam
pes, gr.\ures, cartes postales illustrées, affiches, car
tes de géographie et autres, les œuvres musicales, 
photographiques, cinématographiques, mises publique.. 
ment en vente, en distribution ou en location, ou 
cédées pour la reprodUction) Sont. soumis à la forma
lité du dépôt légal. 

ART. 2. - Sont exclus du dépôt: 
Les travaux d'impression dits de vitle, tels que let

tres et cartes d'invitation, d'avis, d'adresse, de visite; 
etc; 

Lettres et enveloppes à en-tête; '. 
Les travaux d'impr~sslon dits administratifs, telll 

que modèles, formules et êontextures pour factures, 
actes, états, registres, etc; , 

Les travaux <l'impression dits de commerce, tels que 
tarifs, instructions, étiquettes, cartes ,d'échantil<lons" 

. etc; , 
Les bulletins de vote, ainsi que les titres de publica

tionS' non encore imprimés; . 
Les titres de valeUl:s financières. 

ART. 3..- Dans chaque territoire ou groupe de fer
ritoire, il est institué au chef_lieJU un service du dépôt 
l'égal, dénommé « régie du dépôt légal )). . . 

La régie du dépôt légal est mrigée par un'fonc
Honnaire de l'administration locale, nommé par le 
chef du territoire. 

Ce dernier fixera par arr,êté les modalitéS d'organisa
tion du service, qui est chargé de centraliser les exem
plaires déposés en vertu du présent décret, de les re
partir, d'envoyer dans ta métropole un certain nombre 
d'exemplaires et d'assurer la oonservation de.s autres 
dans le territoire, conformément aux prescriptions 
des articles ci.dessous, 

. TITRE Il 

Régime du dép6t légal 

ART. 4. - Toute œuvre des arts graphiques entrant 
dans l'énumération prévue à l'article l" du. présent 
.décret devra, sous réserve des dispositions de .l'arti
cle 5, faire l'objet de dépôts effectués en deu={ exem
plaires par l'imprimeur ou producteur et en six~xem
plaires pour l'éditeur. 

TouS traval1X d'impression ou d'édition soumis à 
l'application des dispositions du' présent décret doi
vent Hre inscrits sur des . registres spéciaux. Cha{[ue 
inscription est affectée d'un numéro d',ordre suivant 
une série ininterrompue. 

ART. 5. - Sur tous les exemplaires d'une même 
œuvre,sounris au dépôt légal doivent figurer les men
tions suivantes: 

10 - Nom de l'imprimeur ou producteur; 
20 - Lieu de sa résidence; 
30 - Mois et millésime de l'année de création ou 

d'édition; 
4'> Les mots « dépôt légal », suivis de l'indica

tion de l'année ot! du trimestre au cours duquel le 
dépôt a été effectué; . . 

:;0 - Numém d'ordre dans la série des travaux de 
la maison d'impression et de la maison d"'édition visés 
à l''article 4 du présent décret. Pour les auteurs édita,nt 
eux-m&mes, ce numéro. sera remplacé par le nom de 
l'auteur SUivi du mot « éditeur )). 

Les nouveaux tirages devront porter l'indication du 
millésime d·e l'année Où ils sont effectués. Ils seront 
reVlêtus des mentions prévues ci-dessus, ainsi que 
d~ la date du dépôt primitivement effectué. 
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Les pbotographies de toute narure,mises en vente, 
en distdbution, en locatiO'tl ou cédées pour la reproduc
tion devront porter Fe nom ou la marque de l'auteur 
et du œssiünnaire du droit de reproduction runsi que 
Ia mention .de . l'année de la création. 

Les exemplaires déposés devront etre conformes 
aux exemplaires courants imprimés, fabriqués, 'mis en 
vente, en location ou en distribution et de nature à en 
permettre la oonservation. 

Les films cinématographiques devront être conformes 
à cwx destinés à la projection, ' 

TITRE III 

Dép!)t de l'imprimear ou 00 producteur 
ART, 6. - Le dépôt incombant à l'imprimeur ou au 

producteur est effectué, en ce qui concerne les impri
més, dès l'achèvement du tirage, Il est fait directement 
à 1\1 régie du dépôt légal, ou par voie postale et en 
franchise. Le fonctionnaire chargé de la régie du dépôt 
légal aSsure dans un délai d'un mois la transmission 
à la biblÎothèque nationale d'un des exemplaires dépo
sés, Le second exemplaire est conservé dans le terri
toire dans des conditions fixées par arrêté du chef du 
territoire, 

Lorsqu'il s'agit <!',ouVTages dont' la confection 
nécessite la collaboration de plusieurs spécialistes, 
1'0 dépôt sera effectué par celui d'enrre eux qui l'aura 
eu l~ dernier en mains avant la livraison à l'éditeur, 

A!l.T, 7, - Les' imprimeurs et pvoduétenrs penvent 
rie déposer qu'en un seul exemplaire les nouvelles 
ê~itions et .les ouvrages do~t le tira!)e n~est pas .supé
rlwr à troIS cents exemplaIres numerotes et quI, par 
Ieur présentation, peuve,nt être considérés au regard 
du présent décret comme ouvrage de luxe. 

Les dispositions de l'alinéa qui préCède sont appli
cables au dépôt des estampes artistiques tirées à moins 
de deux cents exemplaires, . 

Les pnoducteurs de disques phonographiqùes et de 
films cinématogtaphiques devront en déposer un exem
piaire au service du dépôt légal du territoire, 

Sont exclues du dépôt légal d'imprinieur les édi
tions mùsicales. 

ART. 8. - Le dépôt est accompagné d'une déclara
tion en trois exemplaires datée et signée et mention
nant: 

1" - Le nom et l'adresse de l'imprimeur ou du pro
ducteur; 

20 - Le titre de l'ouvrage, les noms et sujets pour 
l'es estampes, les photographies, etc.; 

30 Le chiffre du tirage; 
4" - Le nOm patronymique et les prenoms de 

l'auteur, éventuellemf·nt acoompagnés du pseudonyme 
ou de la mention ·de l'anollymat; 

50 - Le nom, l'adresse et la qualité de la personne 
pour laquelle est fait le tirage; 

()o La date d'achèvement du tirage; 
70 - Le numéro d'ordre dans fa série des travaux 

de l'imprimeur visé à l'article 4 du présent décret. 

L'un· des exemplaires de la déclaration est renvoyé 
au déclarant revêtu de l'apostille de la régie du 
dépôt légal. Il tient lieu d'accusé de reception. Les 
imprimeurs et producteurs de périodiques sont admis 
à grouper les déclarations prévues au présent article 
en Une déclaration g'Iobale et annuelle faite en triple 
exemplaire, et accompagnant le dernier numém de 
chaque année. 

Les gra~leurs ou 'les photographes tirant des épreu
veS par unité au ~ur età mesure des demandes de 
planches ou clichés conserves par eux doivent men
tionner dans leur déclaration que le chiffre du tirage 
n'est pas limité, 

TITRE IV 
Dépôt di'! l'édiiear 

AI<T. 9, Tout·éditeur 'Ou toute personne physique 
ou morale qui en tient lieu, imprimeur-éditeur, associa
Jion, syndicat, sûciété civile ou commerciale, auteur 
éditant lui-même Ses œuvres, 'ou dépositaire prin
cipal d'ouvrages importés, administration publique, 
et qui met en vente, en distrilmtion, en' l'ocation, ou 
qui cède pour la reproduction une œuvre des arts gra
phiques portant ou non l'indication de sa firme dolt 
en déposer six exemplaires complets à la régie· du 
dépôt légal au chef-lieu, 

Le dépôt est fait directement à la régie du dépôt 
légal ou par vole postale et en franchise. Le service 
de la régie du ·dépôt légal assurera la répartitiûn de 

'ces exemptaires dans les conditions fixées à l'article 12. 
Le dépôt aura lieu préalablement à la mise. en vente, 

en· distribution, en location ou à la cession pour la 
reproduction, sauf pout les éditions musicales, poUt 
lesquelles le dépôt doit être effectué dans un délai 
de trois mois. 

Les nouvelles éditions et les ouvrages dé luxe tels 
qu'ils sont définis à l'article 6 du présent décret ainsi 
que les estampes artistiques tirées à moins de 200 
exemplaires pourront n'être déposés qu'en trois exem
plaires oomplets et en bon état, dont l'un sera adressé 
à la Bibliothèque nationale, un autre aU service des 
archives du ministère de la France d'outre-mer et le 
troisième ·reslera â la colonie. 
. Les disques phonographiques seront déposés en trois 

exempl'aires en bon état, dont un sera adressé à la 
Bibliothèque naUemale, un autre à l'Agence économi
que des mlonies, le troisième restant à la cOlonie. 

Les films cinématographiques d\Jivent être dépûsés 
au titre de l'éditeur ou du distlibuteur en deux exem
plaires, dont l'un sera adressé à la Bibliothèque natio
nale et l'autre à l'Agence économique des colonies, 

Les partitions musicales manuscrites ou reproduites 
mécaniquement à moins de dix exemplaires sont dépo
sées en un seul exemplaire à la régie du dépôt légal, 
Cet exemplaire est transmis au service du dépôt légal, 
à la Bibliothèque nationale, qui en 'établira une re
production photographique. Il doit être restitué aux 
deposants à l'expiration du délai maximum de six 
mois. 

AR.T, 10. - Les dépôts adressés à la régie du dépôt 
l'égal au chef-lieu sont accompagnés d'une déclara
tion en deux exemplaires datés et signés, mention
nant: 
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10 - Le titre de l'ouvrage; 
2<> - LeS nOmS de l"auteur, d'e l'imprimeur ou du 

fabricant et de l'éditeur; 
30 -, La date prévue pour la mise en vente; 
4P - Le prix de l'ouvrage; 
50 Le chiffre du tirage; 
6' - pour les livres, le format en centimètres; 
70 - Le nombre de pages et 'hors textes; 
go La date de l'achèvement du tirage; 
90 - Le numéro d'ordre 'dans la série des travaux 

de l'éditeur visé 11 l'artkle 4 du présent décret. 

La déclaration accompagnant le dépôt des œuvres 
mUSicales seta rédigée conformément aux dispositions 

, de l'article 8 .. , , 

L'un des' exemplaires de la déclaration sera retourné 
au déclarant avec l'apostille de, la régie ou 'du dépôt 
légal. li vaut accusé de réception. 

Les éditeurs de périodiques sont admis à grouper 
les déclarations prévues au présent article en une dè
claration globale et annuelle faite en triple exemplaire 
et accompagnant le de"l"nier numér,o de chaque année. 

Mais la lléclaration doit accompagner le premier 
envoi de tout périodique paraissant nouvellement ou 
qui aurait fait l'objet d'une modification de titre, de 
format ou de périodicité. 

ART. 11. - Èn même temps qùe les déclarations 
prévues au précédent article, les. éditeurs devront 
fournir à la régie du dépôt légal des fiches biblio
graphiques \:lressées conformément aux règles fi
xées pour la rédaction de la bibliographie de la 
France. Ces fiches serànt établies en onze exemplai
res, sur les modèles remis par la régie du dépôt légal, 
conformes à ceux délivrés par la Bibliothèque natio:
nale. Elles seront réparties ainsi: 

Trois fiches bibliographiques 'à la Bibliothèque na
tionale, à Paris; 

Quatre fiches bibliographiques à la bibliothèque 
du ministère de la France d'outre-mer, à Paris; 

Quatre fiches bibliographiques d"ans les services Otl 
bibliothèques de la coloni~ désignés par le gouverneur. 

ART. 12. La répartition des exemplaires déposés 
par l'éditeur à la régie du dépôt 'légal s'effectuera 
dans les conditions suivantes: 

Un exemplaire à la Bibliothèque nalronale, à Paris;' 
trois exemplaires au service des archives et de la biblio
thèque du ministère de la France d'oui re-mer, à Paris. 
Les deux exemplaires restant au service de la, régie 
du dépôt légal du territoire séront oonservés dans le 
territoire et répartiS 'dans les conditions fixées par 
arr<;té du chef du territoire. 

Les exemplaires et fiches bibliQgraphiques transmis 
au service des archives et de la bibliothèque du minis
tère d!;" la France d'outre.mer seront répartis par les' 
soins de ce service entre les bibliothèques et établisse
ments publies coLoniaux désignés par arrêté du minis. 
tre de la France d'outre-mer. , 

TITRE V 

Sallet/oltS 


ART. 13. - Au cas d'inexécution totale OU partielle 
des dépôts prescrits par le présent décret et un mois 
après l'envoi par lettre recommandée i:l'une mise en 
demeure restée infructueuse, la régie du dépôt légal 
pourr2 faire procéder à l'achat danS le commerce, 
sur les fonds du budget local, de l'œuvre non déposée 
ou des exemplaires manquants, et ce aux frais de 
la personne physique ou morale soumise à l'obliga
tion du dépôt légal. 

Le remooursement des frais d'achat pourra être 
poursuivi soit par la v'oie CIvile, soit, le cas échéant, 
par voie de constitution de partie civile lors des pour
suites exercées conformément à l'article 14 ci-après 
et sauf éventuellement le reaours du condamné contre 
le civilement responsable. 

L'action de la régie se prescrit par dix années à 
compter de la publication de l'œuvre soumise au 
dépôt. Cette "prescription peut,être interrompue par 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de ré
ception par le chef du service de la régie du dépôt 
légal du territoire. . 

Au cas où les poursuites resteraient sans effet, les 
sommes imputées au budget 'local seraient rciribour
sées par les budgets des ,organismes auxquels les 
œuvres achetées sont finalement destinées au prorata 
du nombre 'd'exemplaires reçus par ces organismes. 

ART. 14. =- Sera puni d'une ametide de 200 à 3.000 
francs, et au cas de récidive d'une amende de 3.000 à 
10.000 francs quiconque se sera volontairement spus
trait auX obligations mises à sa charge par le présent 
décret. 

Le cas échéant, le tribunal prononcera contre le' 
prévenu et, s'il y a Heu, contre le civilement respon
sable avec solidarité, condamnation au payement des 
exemplaires achetés d'office, conformément aux dis
positions de Partiele 13 ci-dessus. 

En outre, la saisie et la confiscatiO'll des exemplaires 
mis illicitement en vente peuvent être ordonnées.' 

L'action pénale se prescrit par trois ans à dater de 
la publicatron. 

TITRE VI 
DispositioltS diva/ses 

AIlT. 15. - Le dépôt réglementé par le présent 
décret ne se confond pas avec les dépôts prévus 
par l'article 10 de la loi sur la presse du 29 juillet 
1881, et l'article '16 du décret du 4 octobre 1927, 
sur le régime de la presse en Indochine, exception 
faite de la Cochinchine. 

ART. 16. -, Les déclarations prévues aux articles 8 
et 10 peuvent être librement consultées par les dé
posants eux-mêmes, les auteurs ou leurs ayants 'cause 
respectifs. Ils ont le droit d'obtenir la délivrance de 
copies de ces déclarations. 

ART. 17. - Des arrêtés 'locaux détermineront, dans 
chaque groupe de territoires ou territoire, l'organisa
tion, les conditions de fonetionnement de la régie du 
dépôt légal et, en général, toutes les mesures de détail 
soulevées' par l'application du présent décret. 
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ART. 18. SOl)t abrogées toutes les dispositions 
oontraires à celles du présent décret et notamment 
des artides 3 et 4 de la Ioi du 29 j.uillet 1881 sur la 
presse, et l'article 3 du décret dL! 4 octobre 1927 
sur te: régime de la presse en Indochine, exception 
faite de ta Cochinchine: Est explicitement annulé l'acte 
dit décret du 9 mai 1944. 

Est également abrogé, en tant qu'il s'appliquait 
au dépôt exigé par l'article 3 de la loi du 29 juillet 
1881, l'e décret du 12 janvier 1922 relatif au dépôt 
des journaux et pùblications de toute nature en Af,ique 
occidentale française. 

, ART. 19. - Le garde des sceaux, ministre de la jus
tice, ,l'e ministre de ï'éducation nationale et le minIstre 
de la France d'outre-mer sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution· du présent décret, 
qui sera 'publié al, J{)Jlmal officiel de' la République 
française et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
ta France Woutre-mer. . 

Fait à Paris, le 17 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le millistre de ta France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

Le Ministre d'Elal, 

garde des sceaux) minisire de la justice par intérim, 


Francisque GAV. 

Le ministre de l'éducation natioltale, 
M. E. NAEGELEN. 

Visa et lée:alisation des actes notariés 

ARRETE 	No 596iCab, dtl 5 {lo/li 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER. nE LA LÊOlON n'HONNe.UR, 


CROIX -DE GUERR.E - MÈDA1LLE DE LA Re:SISTANCE. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU Je. décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions ........ 

~t les pouvoirs du -Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire clll Togo et création d'assemblées 
représentatîves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publieation des tc:o\tes réglementaires au Tog.o; 

Vu le décret du 19 décembre lQ.4t supprimant la formalité 
du visa ef de légaHsation du secrétaire d'Etat aux "colonies 
pour les actes dressés en Prance destinés à être produits. 
dans les colonies et pour tes actes dre~ês dans les colonies 
dont il doit être fait usage en Franee, promulgué au Togo 
le 17 mars 1942; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
fuire du Togo, le décret nO 46·1647 dn 17 juillet 1946 
portant suppression de la l'oqnalité du visa du Minis
tre de l:a France d'Outre-Mer, pour les actes dressés 
en France, destinés'à .être produits dans les territoires 
d'outr"-mer ef. celle .de la légalisation, pour les actes 
dressés dans l'es territoires d'outre-mer 'et destiiIés .à 
!!';tre produits en France. ' , 

ART. 2.. - Le pl'ésentarrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 	 5 aoilt 1946. 
J. NOUTARY. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

1 
Sur le rapport du ministre de la Prance œoutre-mer; 
Vu le sénatuswConsulte du _3 mai 1854; 

Vu les lois du 9 aoltt 1919 ct <lu 20 décembre 1933; 

Vu les décrets du 16 octobre 1919 et du 3J décembre 
. 1936; 

Vu l'acte dit décret du 19 décembre 1941 maintenu provi
sOirement en vigueur par l'article 7 de l'ordonnanee du 9 
aoiU 1944, rét~blissant la légalité répubUcaine; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER., - La f'Ürmalité du visa apposé 
par 'Ce ministre de la France ~"outre-mer sur les actes 
authentiques ou sous seing privé, établis en France ou 
à j'étranger ,et destinés à être produits dans les terri
toires relevant du ministère' de la France d'outre-mer 
est supprimée. 

ART. 2. La formalité. de la légalisation par le 
ministre· de la France d'outre-mer pour les actes 
authentiques ou sous seing privé émanant des terri
toires relevant du' ministère de la France d'outre-mer 
et devant être produits en France ou dans les terri
toires relevant du ministère de la France d'outre-mer 
est supprimée. 

ART. 3. Les aetes authentiques 'Olt sous seing 
privé établis dans les territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer demeurent soumis à la 
légalisation par le ministre de la France d'outre-mer 
l,orsqu'il y aura lieu de le3 produire devant les autorités 
étrangères et sauf conventions internationales contrai
res-! 

AHT, 4, - Les actes authentiques 'Ou sous seing 
privé établis dans les territoires relevant du mïnis

. tère de la France d'<lUtre·mer destinés à être produits 
hors des territoires où ils ont été dressés demeurent 
sourriis à la légalisation par le gouverneur ou son 
délégué, avant leur départ du territ~ire, sauf excep
tion prévue en faveur des actes d'état-civiL 

ARr. 5. - Toutes qispositions rontraires à celle:; 
du présent décret sont abrogées.. . 

ART. 6. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOllr/1.al oftîcii!l de la République française, 
aux Journaux offîciels d~s territoires intéressés et in
séré 
France 

dans 
d'·o

le 
utre

Bulletin 
-mer. 

àtticiel dl[ ministère de la 

Fait à Pari.s, le 
GEORGES 

17 juillet 1946. 
BIDAULT.. 

Par le Président du Cmuverriement provisoire de la 
République: 

http:JOllr/1.al
http:n'HONNe.UR
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Le MinÎstre de la France d'Outre-Mer, 
Matius MOUTET. 

Le ",mÎstte ft'Etat, 
gafrle des SCéaJ1,X~ ministre de la 

if/sUce.. par Întérim, 
Francisque OAY. 

Listes électorales 

ARRETE No 570jCah. du 27 ji/îIlet 19~6. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ct"n:VAUER DE LA LimON D:HON1'IEUH, 


CROIX DE OUERRE ~ MÉDA1LLE DE LA REsiST.-\NCf.., 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret- du 23 marS 1921 déterminant les attrihutions ct 

les pou'\'oirs du Contmlssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et cn;;ation œassemblées 
représentatives ; 

Vu le décret ôu 16 avrît 192-~ sur Je mode de prolllulga~ 
tion. et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulguée dans le Terri 

toire du Togo la loi nO 46-1650 du 19 juillet 1946 
instituant une révision supplémentaire des listes élec
torales. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans tes bureaux des Cercles et SubdiVisloltS, 
ainsi que dans tous les bureaux de Postes du Terri
toîre. 

Lomé, le 27 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

TABLEAU DF.:S DÉLAIS DE LA 

L'Assemblée nationale constituante 3, adopté; 
Le Président du Gouvernement Provisoire de la Répu

blique: promulgue .l~ loi dont la teneur suit; 

ART[CLE PREM[ER. A titre exceptionnel, il sera 
procédé, à compter du 22 juillet 1946, à une révision 
supplémentaire des listes électorales dans toutes les 
communes du territoire métropolitain, d'Algérie et 
des territoires d'outre-mer, dans le cadre des ordon
nanceS en vigueur au 21 octobre 1945. 

AIn. 2. Les demandes d'inscription et les récla
mations des "électeurs seront reçues dans les mairies 
du 22 juillet all 24 août 1946 inclus. 

ARr. 3. ....- Les décisions de la commission muni. 
cipale seront rendues dans. les douze jours du dépôt 
il la mairie des demandes d'inscription et des réclama. 
tions. 

Arn. 4. Les délais de la pnJCédure de révision 
sont fixés dans le tab !.eau annexé à la présente 10i: 

La présente loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale constituante, sera exécutée comme loi 
de l'Etat. 

Fait il "Paris, le 19 juillet 1946. 
OEORGES BIDAULT. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de 1. 
République: 
Le Ministre de l'Intérieur, 

Edot1~rd DEPREUX. 
Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 

Pierre-Henri TEITGEN. 
I.e Min.isire de la France· d'Outre-Mer, 

Marius MOUTET. 

PROCÉDUIŒ DE REVISION 

DÉSIGNATION 

D.ébut des opérations de révision.  Début du· délai 
accordé aux électeurs pour présenter leurs deman
des d'inscription et leurs réclamations 

Délai accordé à la commissi·on administrath'c pour 
la préparation du tableau rectificatif et Son dépôt 

•NOMBRE DE JOURS 
CALENDRIER 

DES OPÉRATIONS 

22 Juillet 

au secrétariat de la mairie . . " 
Publication du tableau rectificatif . . . 
Fin du délai accordé aux électeurs pour présenter 

10 jours 3t Juillet 
lN Aoflt 

leurs demandes d'inscription et leurs réclamations. . 34 jours 24 Août 
Fin des travaux de la ·commission municipale (l) 
Délai de notification des dernières décisions de· la 

12 jours ;; Septembre 

commission municipale . . _ 3 jours ,8 Septembre 
Dernier délai d'appel devant le juge de paix 3 jours 11 Septembre 
Délai pour les décisions du juge de paix . 6 jours 17 Septembre 
Délai Pour la notification des décisions du j;uge de paix 
Clôture définitive des listes . . . . . 

3 jours 20 Septembre 
22 Septembre 

(1) Les décisions de)a commission munidp"ale,devront être notifi.ées dans un d.flaÎ de trois jours. 



706 JOURNAL OffiCIEL DU· TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1946 

Dale lég.le 4e .u.all••·4ca ....llIIlii 

ARRETE No 576/Cab. du 1er août 1946. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtCION O'HONNEVR.1 

C~OIX D~ OUEtU{f - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décre! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du" 3 janvier 1946 fortant réorganisation 
administrative du territoire du Togo e creation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'ordonnance du 18 avril 1944 relative aux aHoeations 
en faveur des. familIes nécessiteuses dont les soutiens indis
pensables sont appelés sous les drapeaux} promulguée au 
TOgQ le 10 juin 1944; .. 

Vu le décret un 46·1289 du 31 mai 1946 déterminant les 
conditions d'application aux départements ct territoires rele~ 
vaut du ministère de la France d'outr~mer autres que l'In~ 
dochine des arlieLes 2 et 3 de la loi du 10 mai 1946 portant
fÎxation de la date de cessation légale des hostîlités, promul
gué au Togo le 14 juin 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- Est promulgué dans le Terri
t-oire du Togo le décret n" 46-1664 du 20 juillet 1946 
oomplétant le décret n" 46·1289 du 31 mai 1946 déter
minant les c-onditions d'applicati-on aux départements 
et territoires relevant du ministère de la France d'OLl
tre-mer autres que l'Indochine des articles 2 et 3 de 
l'a loi du 10 mai 1946 .portant fixation de la date de 
cessation légale des hostilités. 

ART. 2. -'Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé_ 
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions, 
ainsi que dans tous les bureaux de Postes du T erri
toire. 

Lomé, le 1" août 1946. 
J. NOUTARY. 

.----'--- 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre dé la France d'outre-mer; 

Vu la loi du '2 novembre 1945 portant organisation provi~ 
soire des pouvoi~ publics; 

Vu la loi NQ 46·991 du 10 mai 1940 portant fixation d,
la date de cessation léga1e des hostiJités, notamment ell son 
article 5; 
, Vu le décret No 46-1289 du 31 mai 1946 déterminant les 
conditions d'appHcation aux départements et t.enitoires reJew 

vant du ministère de la France d'Outre--Mer, autres que Pln~ 
dochi.e, des articles 2 et 3 de la loi du 10 mai 1946 sus
visée; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est ajoutée à l'état B annexé 
aru décret~No 46-1289 du 31 mai 1946 susvisé l'mdon
nanee du 18 avrH 1944 relative aux allocations aux 
'familles nécessiteuses dant les sautiens indispensables 
SQtil appelés SQUS les drapeaux. 

ART. 2. :.... Le Ministre de la Frimee d'outre-mer est 
chargé de i'exéoutj<ln du présent décret, qui sera publié 
au JO/.lI"nal o/fic'iel de la République Française, aux 
Î0fJ.rIUJUX offiCiels des départements et territoires inté
ressés, et inséré au Bulletin officiel du ministère de 
la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 juillet 1946. 
GEORGES BlDAUL T. 

Par le Président du Oouvernement provisoire de la 
République: 

Le millistre, de 1(( France d'outre-mer, 
Marius MOUTET. 

VaJeurs mobilières étrangères 

ARRETE No 58S/Cab. dJJ 3 (lotit 1946. 


LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR1 

CROIX DE OUERRe - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANce1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,' 
Vu le déeret du 23 ,mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs' du Commissaire de la.. RépubHque au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré.sen tatives; , . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de promulga
tion et de publication des terles réglementaires au Togo; 

Vu la loi nO 46-0140 du 26 décembre J945 relative 'à cer
taines conséquences de la modification des taux de change 
dans ta zone franc, promulguée au Togo le 3 janvier. 1946; 

Vu le câblogramme n" 6(,ï AEF. 2 du 31 juillet 1946 
du Ministre de la France d 10utre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER..... - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret n~ 46-1698 du 26 juillet 1946 
portant réquisition des valeurs mobilières étrangères. 

ART. 2. - V'tl l'urgence, le présent arrêté sera immé
diatement applicable par voie d'affichage à la Mairie 
de L<lmé, dans les bureaux des cercles et subdivisions 
ainsi que dans tous les bureaux de Postes du Terri
toire. 

Lomé, le 3 août 1946. 
1- NOUTARV.

---_........:. 

Le Président du Gouvernement pmvisoire de la 
République, 

Sur la proposition du Ministre des Finances; 
Vu la loi nO 45-0140 du 26 décembre 1945 relative à cer

taines conséql,lences de la modification des taux de change 
dans la zone franc; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIE~. Les personnes physiques a~ant 

la nationalité française OU la qualité de sujet ou de 
protégé français et ayant lcur résidence habituelle en 
France, en Algérie ou dans un territoire relevant du 
Ministre de la France d'Outre-mer, et les personnes 
morales pour leurs établissements dans les mêmes 

•territoires, qui sont proriétaires soit diretement, soit 



----

707 16 aoÎl.i 1946 JOURNAL ,OfflCfEL.'DU TERRITOIRE DU . TOGO 

par l'intermédiaire d',un tiers quelconque, des valeurs 
mobilières étrangères dont les listes seront données par 
avis de l'office des changes et 'de ]a caisse centrale 
de la france d'Outre·mer sont tenues de les céder 
au fonds de stabilisation des changes aux. dates et 
dans les conditions qui seront fixées par les mêmes 
avis. 

Cette obligation incombe, lorsque le propriétaire 
des valeurs est absent ou empêché, à son fondé de 
pouvoir, 

ART. 2. Les dispositions ci.dessus s'élendent, en 
ce qui concerne les établissements de banque, agents 
de change, courtiers en valeurs mobîlières et établisse. 
ments financiers, aux valeurs mobilières étrangères 
qu'ils détiennent soit pour leur propre compte, soit 
pour le compte de ceux de leurs clients qui sont visés' 
à l'article précédent. 

ART. 3. Les valeurs réquisitionnées sont réputées 
appartenir au fonds de stabilisation des changes à 
oompter de la date de publication de l'avis de l'office 
des Changes et de la, caisse centrale de la france' d'Ou
tre·mer prévoyant leur réquisition. 

ART: 4. - Les valeurs réquisitionnées sont acquises 
par le fonds de stabilisation des changes à un prix cpJ. 
culé en appliquant au dernier cours qu'elles ont coté 
sur leur place d'origine avant la date de publication 
de l'avis de l'office des changes et de la caisse centrale 
de la france d'Outre.Mer prévoyant leur réquisition, 
le taux de change en vigueur à cette dernière date. 

Le règlement de ce prix est effectué par virement 
au compte en banque du bénéficiaire. 

ART. 5. - Le Ministre des finances, le Ministre de 
l'Economie nationale, le Ministre des Affaires Etran. 
gères, te Ministl'e de l'Intérieur et le Ministre de la 
france d'Outre·mer sont chargés de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au id;trlial officiel de la: 
République française. 

fait à Paris, I~ 26 juillet 1946. 
GEORGES BIDAULT. 

Par le Président. du Gouvernement proVisoire de la 
République, ministre des affaires étrangères: 
Le MilIisb:e des li/tIJIICes, 

ScHUMAN. 
Le MC!1isfre d'Etat, 

francisque GAY. ' 
Le ministre de l'inférieur, 

Edouard DEPREUX. 
Le milÙSfre de l'économie ,iatÛlnale, 

françois DE MENTHON. 
Le MilÙStre de la Iran.ce d'Outre.Mer, 

Marius MOUTET. 

AviS l1P 96 de l'Office des ch:mtges relatif à la !'éqldsi. 
twn de certaines vallNU's m:obi/itres étran.gères 'llbeL 
Mes el! stérliJtg. ' 
Les dispositions du décret n~ 46-1698 du 26 juillet 

1946 portant réquisitions des valeurs mobilières étran
gères sont rendues applicabIes aux valerurs mobilières 
"boIlées en sterling figurant' sur la,liste ci.-annexée 
dans I~s oonditions et' les délais SlUivants. 

TITRE PREMIER 


DES PERSONNES ATTEINTES PAR LA RÉQUISITION 


1. - Sont tenues de l'obligation de céder leurs 
valeurs : 

a) Les personnes physiques ayant la nationalité franc 
çaise ou la qualité de sujet ou· de protégé français et 
ayant leur résidence habituelle en france, en Algérie 
ou dans un territoire relevant du ministre de la france 
d'outre·mer; 

b) Les personnes morales pour leurs établissements 
dans les mêmes territoires_ 

Sont toutefois provisoirement dispensées de l'obli. 
gation de cession les personnes phYSiques ayant la 
nationalité française ou la qUalité de sujet ou de pro
tégé français dont la résidence habituelle se tmllve 
dans l'Union indochinoise OU les établissements fran
çais de l'Inde, ainsi que les personnes morales pour 
leurs 'établissements dans l'Union indoChinoise ou dans 
les établissements français.de l'Inde. 

2. - Les banques, agents de change, courtiers' en 
valeurs mobilières, établissements financiers, sont tenus 
de l'obligation de cession non seulement pour les 
valeurs qui leur appartiennent en propre, mais pour 
les valeurs appartenant à leur clientèle. 

3. -- Lorsque des valeurs sont déposées en compte 
joint, conservées dans un coffre loué conjointement par 
plUSieurs personnes, ou fOnt l'objet de propriété indi
vise, chacun des titulaires du oompte, des locataires du 
coffre oU des propriétaires indivis est tenu de l'obliga-, 
tion de cession pour l'ensemble des valeurs.' 

4. - Lorsque la personne tenue de l'obligation 
de cession est absente ou empêchée, 'l'obligation in. 
oombe à son ,fondé de pouvoirs. . 

Ce terme doit être pris dans son acception ']a plus 
large et s'applique notamment à toute personne qui, 
soit du fait de disposiüons légales (tuteurs, curateurs, 
administrateurs séquestres), soit du fait de décisions 
jûdiciaires (administrateurs judiciaires), soit du fait de 
oon1tentions particulières (administrateurs de biens,' 
notaires, liquidateurs am~ables, exécuteurs testamen
taires, etc.), gère pour le compte d'autrui des valeurs 
mobilières étrangères. 

TITRE Il 


DES VALEURS SOUMISES A LA RÉQUISITION 


1. -. Sont soumises à la réquisition les valeurs figu
rant à la liste ci.annexée, queUe qu'en soit la fonne : 
titres au porteur, valoors nominatives représentées 
par un certificat nominatif, valeurs nominatives non 
représentées par un certificat nominatif. 

2. - Sont seules soumiSes à la réquisition celles 
de ces valeurs qui appartietment aux personnes visées 
au titre jer à la date du présent avis. Echappent en 
conséquence à la réquisition celles de ces valeurs que 
lesdites personnes viendraient à acquérir postécieure
ment à cette date. 

3. - Les valeurs réquisitionnées le sont avec la 
j,ouissance qu'elles ont sur le marché de Londres à 
la date du présent avis. 

U en résulte: 

http:fran�ais.de
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Que ies revenus échus antérieure'ment à' cette date 
Sont acquis- aux anciens propriétaires des valeurs, sans 
qtU:il' y ait lieu de faire de' distinction selon que lesdits 
revenuS ont ou n'ont pas été.effecfivement encaissés; 

Que les revenus venant à echéance postérieurement 
à cette 'date ne doivent au contraire pas revenir aux 

,anciens 'propriétaires des valeurs, et qu'au caS excep
tionnel où coox_ci en seraient crédités, le montant de 
ces revenus serait déduit du montant de l'indemnité 
de réqUisition. . 

Les modalités d'application de ces dispositions, .'nsi 
que les solutions aux problèmes fiscaux qui peuvent 
se poser à cette occasion, sont précisées aux inter
médiaires par instruc1ion de (Il Banque de France. 

TITRE III 
DE LA PROCÉOURE OÉNÉRA LE OE RÉQUISiTION 

CHAPITRE PREMIER 
Titres matérieltement déposés en Fralll:e (titres au 

perteur, valeurs IUiminafives reptésen'tées par un cer
tif!coi). 

A. - Rôle du propriétaire des titres. 
a} - Titres au porteur: le propriétaire n'a d'au

tres diligences à fa,ire que . d'accuser réqeption à 
l'établissement dépositaire d'une lettre que lill écrit 
celui-ci pour lui communiqiuer la liste de ceux de ses 
titres qui sont cédés en exécution de la réquisition. 

b} - Valeurs nominatives: le propriétaire doit 
s'adresser à l'intermédiaire chez qui le certificat est 
en dépôt, afin de lui remettre un ordre de transfert 
dans les conditions qui lui seront précisées par cet 
interinédiaire. 

B. - Rôle 'des 'établiftisements dépositaJ.res. 
a} - Dispositions propres aux titres au porteur. 

L'établissement dépositaire est tenu de mettre le titre 
en état de boune livraison, en se conformant à cet 
égard aux indications données par instruction, de la' 
Banquc de France. Il doit notamment détacher les 

· CIOupons portant un numéro antérieur .j\ celui dont il 
· est précisé qu'il doit rester attaché au titre; . 

If} - Dispositions propres aux valeurs nominatives. 
- L'établissement dépositaire fait signer par le titu
laire du certificat nominatif un ordre de transfert sans 
préciser le nom du cessionnaire. ni le prix de ·la 
cession. 

c) - Dispositions communes aux titres au porteur 
et aux valeurs nominatives. Les titres au porteur, 
les certifieats nominatifs et les ordres de transfert 
font l'objet de remises à la Banque de France. Ces 
remises comportent la confection de plis et la rédac
tion de bordereaux. Confection des ,plis et rédaction 
des bordereaux sont effectuées selon des modalités 

• précisées 	 par Pinstructlon de la Banque .. de France. 
Les remises sont adressées à l'a Banque de France, 
soit directement par les établissements dépositaires, 
soit par l'intermédiaire des organismes collecteurs,. 

C. - Rôle des organismes collecteurs_ 
Sont considérés comme organismes oollecteurs : 
Le siège des établissements d~ banque à succursales 

multiples pour leurs diverses agences; succursales, 
oonserv<t!ions. 

Les . chambres syndicales d'agents de change pour 
les charges y rattachées. 

La chambre des courtiers en valeurs pour les char
ges y rattachées. 

Ces organismes collecteurs rassemblent les remises 
. de leurs ressortissants et lesaêheminent vers la 

Banque de France en se conformant aux instructions 
données par celle-ci. 

D . ..:.. Rôle de la BatU(ue de France. 
La Banque de franec.·organise à Paris un service 

spécial appelé « Service de réquisition des valeurs 
mobilières étrangères }). Ce service: 

Reçoit les. remises qui lui parviennent, soit des Of

·ganismes colleCteurs, soit des établissements de ban· 
que ou agents de change non rattachés à un organisme 
collecteur. 

Assure l'envoi des titres à la Banque d'Angleterre. 

CHAPITRE Il 
Titres au porteur matériellement déposés duItS le 

Royaume-Un!; inscririti(i/lS nominatives sur les livres 
'd'une collectivité représentées par UII certlficoi maté
ri!lllementdéposé dans le Royaume-Ulli; illScriptioltS 
lIamillaiives sur· les livres d'une collectivité Mn re. 
présentées par un certificat lIomilUltif. 

A. - Rôle du propriétaire des titres. 
Le propriétaire des titres est tenu de s'adresser à 

un intermédiaire en France et de remettre à celui-ci; 
S'il s'agit de titres au porteur, un ordre prescrivant 

au dépositaire de livrer les titres à la 'Banque d'Angle
terre. 

S'il s'agit de valèurs nominatives représentées par 
un certificat un ordre prescriv<ant au déposîtaire du 
d~.rt;ificat de livrer celui-ci à la Banque d'Angleterre, 
~ècôl11pagné d'un -ordre de transfert ne précisant ni le 
nôm du cessionnaire ni le prix de la cession, 
. Au cas où les titres réquisitionnés sont cons~rvés 

.dans un coffre OU ailleurs que dans une banque, le 
propriétaire deit, avant de suivre la procédure ci
dessus, prendre toutes mesures utiles !Wur les faire 
mettre à la disposition du correspondant dans le Ro
yaume-Uni de l'intermédiaire en France choisi pat 
lui. 

B. R6le des loiermédiaires. 
Lea intermédiaires doivent: 
a} Assurer l'établissement des documents visés au 

paragraphe A précédent; 
b} Les adresser: 
Soit à l'établissement dépositaire' en 'Angleterl1e 

s'il s'agit de titre au porteur ou de valeurs nominathles 
représentées par un certificat; 

Soit à la Banque de france s'il s'agit de valeurs 
nominatives non représentées par un certificat 

Le~ modalités d'exécution de ces diverses opéra
tions, ainsi que les conditions ,d'établissement et d'ex-. 
pédition des bordereaux auxquelles elles donnent lieu, 
sont précisées par instruction de la Banque de France, 

C. Remarque importade. 
Aucune 'formalité particulière n'est nécessaire pour 

obtenir te déblocage des valeurs mobilières visées au 
présent chapitre. 
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:CHAPITRE III 
Titres mi parfear matél'Îèllement dépOSés à 'l'étralt

ger ailleurs que dans te Royaume-Uni; inscri.ptions 
nominatives Sur les livres d'une ct/lledivité représell
tées par un certil/coi déposé aitlears q'lte dans la 
Royaume-Uni. . 

A. - Rôle du propriétaire des titres. 
Le p~opriétaire des titres est tenu de s'adresser à un 

intennédiaire en France et de lui remettre un ordre 
prescrivant au dépositaire étranger d'envoyer les ti
tres à l'int·ermédiaire en France. Si les titres en cause 
sont bloqués dans les pays où ils sont conservés, il est 
tenu d'effectuer les formalités nécessaires à ce déblo
cage. 

B. - Rôle des intermédiaires. ..' 
Les intermédiaires sont tenus d'assurer l'expédition 

de ces ordres. 
Lorsque les titres sont parvenus en France, la pro

cédure prévue au chapitre 1cr ci-dessus est mise en 
Œuvre. 

TITRE IV 
DES DÉLAIS 

1 - Délais imp.osés aux p.ropriétaires des titres
Les propriétaires de titres sont tenus de pmcéder aux 
diligences auxqu'elles ils sont astreints dans les quinze 
jours .de la date du présent avis. 

2. - Délais imposés aux . intennédiaires. - Les 
intermédiaires sont tenus de procéder aux diligences 
auxqueIJes ils sont astreints dans un délai d'un mois : 

A compter de la date du présent avis lorsqu'aucune 
intervention du pvopriétaire des titres n'est nécessaire 
pour la livraison ou la cession de ces titres; 

A compter de la remise des ·ordres de livraison ou de 
transfert lorsque de tels ,ordres sont nécessaires.. 

Les ·organismes collecteurs sont tenus de procéder à 
l'.expédition des plis au fur et à mesure de leur récep-. 
tion. 

3. - Tout retard peut être sanctionné par une nàe
nue opérée: 

Sur le m'lntant de l'indemnité de réquisition lorsque 
le r~tard est le fait du propriétaire des titres; 

Sur le montant de leur' commission lorsque le 
retard est le fait des intermédiaires. 

TITRE V 
DES INDEMNITÉS DE IœQUlslTION ET DE LEUR RÈGLEMENT 

1. - Montant de l'indemnité, 
L'indemnité de réquisition est égale à la valeur 

en livres sterling des valeurs réquisitionnées telle 
qu'elle résulte du dernier cours coté pour ces vale.urô 
sur la place de Londres, conv~rtie en francs sur la base 
du cours achet<':llr pratiqué pour la livre sterling par le 
fonds de stabilisation à la date du présent avis. 

Cette indemnité est applicable à 'la requisition des 
valeurs régulièrement 'déposées et déclarées .. l 

Si des valeurs sont livrées à la réquisitÎlOn sans 
avoir rait au préalable l'objet de 'déclarations ou de 
dépôt dans les délais impartis pour l'exécution de 
ces obligations, l'indemnité est diminuée du montant 
des pénalités exigibles pour défaut d'exécution des di
tes 'lbligations. A cet égard, le ministr~ des finances, 

usant de .son pouvoir transactionnel, est disposé de 
n'infliger aux propriétaires qui, ayant omis de décla. 
rer ou de déposer leur:s titres, les livreraient à la 
réquisition. dans les délais prescrits qu'une amende 
égale: 

A 10 p. 100 de la contre-valeur de ces titres, si 
cette contre-valeur est comprise entre {Mj.OOO et, 
100.000 francS; 

A 15 p. 100 de la contre-valeur de ces titres, si cette 
contrev·alel,lr est comprise entre ! 00.000 et 250.000 
francs; 

. A 20 p. !OO de la l'Ontre-val"ur de ces titres, si c~tte 
contre-valeur est comprise entre 250.000 et 500.000 
francs (1). 

l! va de soi que le prélèvement de ces amendes, 
qui régularisera définitivement la situation des inté
ressés au regard de la réglementation des changes, ne 
dispensera pas les per.>onnes coupables de non déclara
tion de se mettre en règle avec les administraUollil 
fiscales. 

2. - Règlemènt de l'indemnité. 
Aussitôt qu'elle est avisée par les autorités britanni

ques que les titres. au porteur ont été jugés de bonne 
livraison, ou que le transfert des valeurs nominatives 
a été réalisé, la Banque de France crédite de l'indem
nité correspondante les intermédiaires qui (en onf 
effectué la remise ou par le canal desquels (il s'agit 
de "aleurs non matériellement déposées en France) 
la cession a été effectuée. 

Les intermédiaires créditent à leur tour leurs clients. 
Des instructions de la Banque de France précisent 

les modalités d'application de ces dispositions, 
TITRE VI 


DES pRAIS APFÉRENTS A L~ gÉQUlslTION 


1. - Les frais afférents à la mise des titres en état 
· de bonne livraison sont à la charge des propriétaires 
· des titres. Leur montant est déduit du montant de 
l'indemnité versée à ces propriétaires, selon des mo

· dalités qui sont précisées par instruction de la Banque 
de France. '.. 

Ces frais sont les seuls qui soient supportés par les 
propriétaires des titres. 

2. ~ Tous autres frais sont à la charge du Trésor 
Français. 

Les conditions dans lesquelles ces frais sont rem
boursés aux intermédiaires français et étrangers qui 
les ont engagés sont précisées par instruction de la 
Banque de France. 

TITRE VII 

DE CERTAINS CAS PARTICULIERS 


1. - Titres dép·~ndant d'aM successùm 
A. - Succession cuverte en France. 

Le point de. savoir si les titres oompris dans une 
succession '!Ion liquidée sont ou non soumis à la 
réquisition est réglé en considération, non pas de la 
personne du de cujus, mais en considération de celles . 
des héritiers et légataires. 

(1) Aucune amende ne sera infligée si la contre-valeur des 

titres est inférieure" à 2{),000 francs. Des décisions particu

lières du Ministre interviendront· si la eQutre-valeur des 
titres est supérieure à 500.000 francs; 
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:51, en exécution des volontés du de cujus, les titres 
soumis à réquisition ooivent être individuèllement 
attribuées' à tel <ni tel héritier ou légataire nommé

· ment désigné, ces titres sont ou. ne sont pas cessibles 
selon que l'héritier {)u le légataire entre ou n'entre 
pas dans la catégorie des personnes atteintes par la 
réquisition. 

Si les titres soumis à réquisition n'ont pas fait 
l'objel de la part du de cujus d'une attribution à tel 
ou tel héritier ou légataire, il y a lieu de distinguer 
deux hypothèses : 

Ou bien tous les héritiers et légataires. entrent 
dans la catégorie des personnes atteintes par la réqui
sition, dans ce cas, l'ensemble des titres doit être 
çédé, 	à la diligence de l'administrateur de la succes
sion; 	 , 

Ou bien certains héritiers et légataires entrent dano 
la catégorie des personnes atteintes par la réquisi
tion et d'autres n'y entrent pas. Dans ce cas, l'adminis
trateur de la succession est tenu de céder nne frac
tion de la masse des titres réquisitionnables égale 
à la quote-part de ces titres devant revenir aux héritiers 
et légataires atteints par la réquisition. 

B. - Succession (luverie à l'étrangèr. 

Lorsque des titres soumis à réquisition dépendent 
d'une succession ouverte. à l'étranger, les héritiers 
entrant 'dans- la catégorie des personnes atteintes par 
la réquisition sont tenues. de faire toutes diligences 
pour entrer en possession des titres, et de les faire 
déposer à leur nom chez un intermédiaire en france 
ou en Grande-Bretagne. Ils doivent ensuite et sel,on 
le cas, se conformer à la procédure générale applicable 
à la cessi{)n, des .valeurs déposées en france, ou à la 
cession des valeurs 'ùéposées en Grande-Brfetagnet. 

2: 	 ..:.. Titres affectAs à la gamniie d'wle dette. 

A., - Le·créilJ/Cier réside en Frimee. 
Les titres doivent être livrés à la réquisition. Les 

droits qu'avait le créancier sur les titres sont reporté~ 
l\1Ir l:'indemnité de réquisition. . 

B. - Le cl'éancier. réside à l'étranger, 
L'exécution de la réquisition est reportée au jour 

où les IVres sont libérés en exécution du oontrat qui 
liait le débiteur et le créancier. Le débiteur est, dès 
à présent, tenu de faire connaître sa siluaHon Ji l'Office 
des changes, '2 Rue Cortambert, à Paris. 

3. - Titres itnmairieuUs au nom d'un nominee en 
· GraJide-Bretllgne. 

Lorsque les titres soumis à réquisition ont été 
confiés à un nom.lnee, c'est-à"dire à un organisme 
qui les:a fait immatriculer à son nom, le pr-opriétaire 
r,éelest te'nil de s'adresser à un intermédiaire en franee 

· :et ;de lui remettre des instructions à destination du 
nominee. 

Ces iitstructions, établies selon des modalités qui 
sont précisées aux intermédiaires par instruction de la 
Banque de france invitent le nominee à donner li la 
oo~lectivité émettrice l'ordred'effecluer le transfert de 
propriété des litres, Les conditions d'exécution de ce 
transfert sont précisées au nominee par la Banque 
d'Angleterre. ; i 

4. Titres soas couvert des persollnes ou. organis
mes llyaJti reçu f1ouv,oJr de les (térer ci-après dénom
més trustee). 

A. - Le Trastee réside en l'rance. 
Le Trustee est tenu de céder les titres toutes 

les fois que leur propriétaire réel entre dans la caté
g{)rie des personnes atteintes par la réquisition, Cette 
obligation existe nonobstant toutes dispositions légales 
ou conventionnelles pouvant éventuellemlent grever 
ce~ titres de servitudes, ou les rendre indisponibles 
(usufruit, rente viagère, affectation dotale, etc.). 

Le trustee a seul q'ualité pour prétendre au règle
ment des titres réquisiti{)nnés, il charge pour lui 
d'effectuer, s'U y a lieu, tous remplois nécessaires. 

B. - Le trustee réSide ·à l'étranger. 
• Si le trustee réside dans le Royaume-Uni, le pro

priétaire réel doit s'adresser à un intermédiaire en 
france pour prO\l1oquer le retour en france des titres, 
accompagnés éventuellement d'ordres de transfert, les 
ordres de transfert ne doivent comporter ni le nom 
du cessionnaire ni le prix de cession.' . 1 

Au cas où l'exécution des dispositions prévues 
aux deux alinéas précédents viendrait à soulever des 
difficultés, le propriétaire réel devrait en saisir l'office 
des changes, 2 Rue Corlembert, par l'entremise de 
l'intermédiaire en france choisi par ltli. 

5. Titres ayan.t fait l'oaiet d'Ufle négoCiation el! 
Bourse immédiatem,e;/.t avant la réqui:Siti<Nl et non 
eTU:lJre livrés. 

Si, à la suite de la réquisition, des titres antérieure
ment vendus n'ont pas encore été livrés, l'opération 
doit être dénouée préalablement à toute ,mesure qui 
serait prise en exécution du présent avis. L'obligation 
de cession incombe à l'intermédiaire entre les mains 
duquel la livraison doit être faite pour le compte de 
l'acheteur, et non à celui qui détient effectivement 
les valeurs au .jOttr où prend effet la réquisition. . 

ANNEXE 
A L'AVIS NO 96 Dr; l'OFFICE DES CHANGES. 

Liste 	 de valeurs réquisitiol!1tées. 
,c 2,10 p. 100 Consohdated Stock (consolidé 2 

112 p. 100), - Coupon qui ooit rester attaché: 5 
octobre 1946. Cours de rachat: 96 3/4. 

j; 2.W p. 100 Annuities (consoEdé 2 1/2 p. 100 
1853). 'Coupon qui doit rester attaché: 5 octobre 
1946. - Cours de rachat: 95 1/2. 

N.B, Sùr les ordres de transfert, la signature des 
titulaires des inscriptions nominatives ooncemant les 
valeurs ci-dessus devra être certifiée par une Banque 
française. 

Divorce 

RECTInCATlf'. à la loi 110 46-520 du 27 fIUlrs 194>6' 
telidant à donnaI' Ufle contlosian rapide aux inSùt11C1JlS 
en d'voràt et· en séparllti.<m de corps lorsque le 
demmulea.r s'est trouvé élrJigné de son foyer par 
certainS faits de guerre. (J.O. Togo du 1er m:a1 
1946, - Page 397). 
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t re colonne . 
ART. '2. - 4e alinéa, in fine. 

Au lieu de: 
« . au plus tard av·ec délibéré de hûitaÎnc ». 

Lire, : 
« .', au plus lard après délibéré de huitaine ». 

ART. 3. - dernier alinéa in fine. 

Au lieu de: 
« .. sont applicables à la proCédure et appel». 

Lire: 
« ' sont applicables à la proCédure en appel », 

Jourde olu l" mai 1946 

RECTIFICATIF aa J.O. Togo du 16 iuin 1946. 

,4u lieu de: 
-Loi n' 46_828 du 28 avril 1946 relative à la journée 

du' 1er mai 1946. 

Lire: 
Loi n' 46_828 du 26 avril 1946 relative à la journée 

du 1er mai 1946. 

t\.CTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Régle..elllali... d•• prix 

ARReTE No 564 AE. du 26 ;uillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONl1ES, 
CHEVALlER DE L.A LÉOtON OiHONNEUR, 

C~OIX DE GUERRE -:- MroATLLf DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décrel du 3 Janvier 1946 portant réor"""isatiOll 

administrative du Territoire du Togo et création d'assembl~es 
représentatives; . 

Vu le <.Iécret du 16 avril 1924 S1lr le mode <le promulga
tion et de publication des textes ~èglem'Dtaires au Toll"; 

Vu l'arrêté général nO 3215fF. <lu 8 septembre 1943 por· 
tant réglementation des prix; 

Vu l'arrêté général no 3069 SE,' du 16 juillet 1946 complé
tant l'arrêté général du"~ septembre 1943 susvisé; 

ARRETE: 

ARTlCL)' PREMIER. Les dispositions de l'arrêté 
général n" 3069 SE. du 16 juillet 19Mj oomplètant 
l'article 5 de l'arrêté général susvisé du 8 septembre 
194~ sont étendues au Togo. 

A!!T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
publié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et des P,T.T. du Terri' 
foire, 

, Lomé, le 26 juillet 1946. 
J. NOUTARy. 

-----~ 

ARRETE No 3069 SE. du 16 juill1!t 1946. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

G0UVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AD.F., 


COMMANDEUR DE LA' LÉOION D'HONNEUR, 

, Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation

du Gouvernement général de PA.O.F. et les textes subsé.
quents qui l'ont modifié; . 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 » valjdé par ordonnance 
du 10 septembre 1943 complétant, modifiant et codifiant 
le régime des prix et stocks dàns les terrîtoÎres relevant du 

. Secrétariat d'Etat aux Colonies et textes modificatifs; 

Vu l'arrêté 32151F. du 8 septembre 1943 portant réglemen
tation des· priX et textes modificatifs; 

Vu J'ordonnance du 27 mai 1944 donnant force de décret 
à la réglementation sur le régime des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 5 de l'arrêté susvIse 
du 8 septembre 1943 est complété comme suit: 

En cas 'de prorogation du délai normal de 6 mois 
prévu pour la réalisation des licences délivrées sur les 
pays étrangers le montant de l'intérêt supplémentaire 
- calculé au taux de· 4,5% l'an - des sommes 
immobilisées depuis la date de prorogation de la 
licence jusqu'à la date d'arriv.ée de .la marchanâise, 
sera incorporée dans le prix de revient licite des mar

. chandises ou produits importés, déduction faite du 
taux de marque appliqué au montant de cet intérêt. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiejué parbout où besoin sera, 

Dakar, le 16 juillet 1946. 

Pour le Goaverneur Général àbsenf, 

Le Gouverneur, seCrétaire général, clulrgë de 


l'exp'édition des affaires élUtl'anfes, 

y, OlGO. 

Olfice cololliai "es ahanges 

ARRETE No 3116 F. da 1\) ;uillet 1946. 

LE HAUT COMMISSAIRE DE· L~ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'AD. l'., 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HoNNI;UR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne

ment général de 1'A.O.F. et tous actes modificatifs ulté
rieurs; 

Vu le décret du 9 septembre 1939 rendant applicable aux 
oolonjes le d&ret~loi du 3 septeinbre 1939 prohibant, ou 
réglementant en temps de guerre l'exportaUon des capitaux" 
les opérations de change ,et Je oommerCe de J'or; 

Vu le décret d" 2 juin 1944 portant rè,R'lement d'adminis
tration pub1ique relatif aux Offjces Colomaux des Changes; 

Vu l'arrêté du Gouverneur général de l'A.a,p. Nt) 2.392 
en date du 23 août 1944 portant organisation de l'Office colo
nial des changes de l'A.O,F. et du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté du Gouverneur Géné
ral de liA.G.F. n" 2.392 el date du 23 aoû~ 1944 
p.ortantorganisation de l'Office CoLonial des Changes 
de PA.OX.et du Togo est abrogé. 

http:PA.OX.et
http:d'arriv.�e
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A~T. 2. - L'Office Colonial des Changes d~ 
l'A.O.f. et du Togn est organisé et fnnctionne sous 
l'autorité du Gouverneur· Général de l'A.O.F., comme 
établissement public autnnome, dans les conditinns 
préciséès pal' le décret du 2 juin 1944 susvisé. 

A~T. 3. - Le directeur général des finances de 
l'A.O.F. est chargé des fonctions de direeteur général 
de l'Gffice Colonial des changes. 

Il est assisté dans ses fonctions d'un agent de 
l'Office colonial des changes, désigné par le Gouver· • 
neur général de l'A.O.F. qui prend le titre de directeur 
de l'Gffice colonial des changes. 

ART..4. - Le directeur général de l'Office colonial 
des changes décide d·es questions d'ordtegénéral con
cernant les opératLolls de change. 

Il décide, en outre, généralement de tOlites ques· 
tionsqu'il estime devoir évnquer de Sa propre initia
tive ou conformément aUX instructinns du Gouverneur 
général et spécialement des cas particnliers qui peu
vent ·s.e pDSer dans le cadre de la rég'l[ernentatîon 
des changes telle qu'elle est définie par la législation 
et par les instructions de la Caisse·Centrale de la 
France d'outre-mer. 

ART. 5, - Le directeur de l'Gffice colonial des 
changes effectue, sous sa responsabilité et sous le cnn· 
trôle du directeur général, les opérati.ons suivantes: 

- il vise les licences d'importation délivrées par 
I·e comité du Commerce Extérieur; 

- il délivre les autorisations d'achat de devises 
klrsque ces autorisations constituent des applica
tions normales et habituelles de la réglementation 
des changes teile qu'elle est définie par la législa
tion el par les instructions de la Caisse Centrale de 
la France d'outre.mer. 

- il sign e la correspondance courante. 

ART. 6. - La Banque de l'Afrique Occidentale 
. Française à Dakar demeure gérante de la Section 
,Comptable de l'Office colonial des changes. 

A~T. 7. - L'Office colonial des changes de l'A,G. F. 
pe,ut, avec l'autorisation da Gouverneur général, délé_ 
guer aux Gom'erneurs· des colnnies limitrophes <,le 
territoires étrangers, le pouvoir d'autoriser certaines 
opérations' de change dans les limites fixées par 
l'Office ·et conformément à ses instructions. 

L'exécutipn de ces npérations est confiée dans cha. 
cune des' dites colonies, à l'agence locale de la Banque 
de. l'Afrique Occidentale. 

ART. 8. - Le secrétaire général du Gouvernement 
Général de i'A.O.F., le directeur général des finances, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé.. 
cuHon du présent arrêté qui sera publié auX ]<JllFnaux 
()~fici.els de l'Afrique Occidentale Française et dl! 
Togo. 

Dakar, le 19 juillet 1946. 
P, le aoUvetlU!p;T général, et par délégation, 

Le aouverneur, Secrétaire aénéral, 
Chargé lie l'expéditio/t d,es affaires courantes 

y, DIGO. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL , 
Personnel 

Chemins de fer /(t wharf 

ARRETE No 136 P. du 16 février 1946. 
L'ADMINISTRATEUR. EN CHEF DES COLONIES, 


CUf..VALlfR DE l.A LÉGlON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMlSSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO P, 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributÎons et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et >création d'assemblées 
représentat~ves ; , . 

Vu le décret du 2. mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctionnaires) employés 
et agents. des services coloniaux et tous les actes modificatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912· sur le régime financier 
des colonies ~t tous Je3 actes modifieatifs; 

Vu les décrets du 19 mai 19.39 portant réorganisation des 
Chemins de fer coloniaux en Afrique Ocddentalc Française, 
en Afrique Equatoriale Française, IndoehÎne! Madagascar, 
Togo ~t Cameroun et portant organisation du statut du per~ 
sonnel des Chemins de Fer Coloniaux; 

Vu l'acte dit ~ loi du" 3 août 1943 )) .relatïve à la dassjfi~ 
cation générale des traitements des fonctionnaires civils 
de l'Etat; 

Vu l'arrêté nO 68jF. du 5 février 19-1-4 sur les indemnités 
et allocations professïonneHes. modifié par arrêté nO U5 TPT. 
du ter. mars 1945; 

Vu l'ordonnanee du 6 janvier 1945 portant réforme des 
traitements des fonctionnaires de: J'Etat; 

Vu le décret nt) 45~ 1541 du 11 juillet 1945 concernant la 
. fixation des soldes du personnel des cadres généraux' rele

vant du Ministère des Colonies; 

Vu l'arrêté nO 756jP. du 29 décembre 1945 portant fixa
tion des traitements du personnel du' cadre local européen 
des Chemins de Fer et, du Wharf du territoire du Togo; 

Le conseil privé entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérîelle; 

ARRETE: . 
ARTICLE PREMIER. - L'artide 3 de l'arrêté n" 756iP. 

du 29 décembre 1945 portant fixation des traitements 
du personnel du cadre local· euvopéen des chemins de 
Fer et du Wharf du territoire du' Togn estmndifié 
ainsi qu'il suit: 

« Arl. 3. (nomeau). Les traitements fixés par 
" le présent arrêté servent à déterminer la solde nru-· 
" que telle que celle-ci est définie par la réglemen
« tation applicable aux fonctionnaires des cadres 10
" caux européens du Togo. 

« Ces traitements ne sont pas exclusifs des gratifi
«·cations prévueS par l'arrêté n" 68/F. du 5 février 
« 1944 modifié par, arrêté no 115/TPT. du 1er mars 
« 1945 dont le régime est maintenu, tel qu'il' est 
« fixé par ces arrêtés. 

« Aucune inêlemnité on avantage accessoire, de 
" ,quelque nature que ce soit ne peut être accor<:lé au 
« personnel du cadre local européen des ct!e!lnins· 
« de fer et du wharf du territoire du Togo que dans 
" les conditions et IirilÎtes fixées par la réglementa
«( tian susvisée')}. 
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ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 15 avril 1945 sera' enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1946. 
H. GAUDILLOT: 

Approuvé par !adJo-fèlégrmnme no 158 P. du 4 
aotif 1946 du ministre de la FrollCe d'autre.mer. 

Conseil du Conlentieux administratif 

ARRETE No 558 APA. du 24 juillet 1946. 


LE GOUVERNEUR DES COI..ONIES, 

CHEW,UER DE LA LÊGlON n'HONNElJR, 


CROIX DE GlJERRE - A~ÉDAILLE DE LA RËSI5TANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOirs du Commissaire de la République a~l Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

a<!ministrative du Tel'ritaire du Togo et création d'assemblées. 
représentatives notamment en son article 5; 

Vu le décret du ·5 août 18S1 réorganisant ie COllseil du 
C...ontentieux Administratif dans les Colonies de la Martinique, 
de la Guadeloupe et' de ta Réunion ct le décret du 7 septem~ 
bre 1881 qui l'a rendu applicable aux autres colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le conseil du Contentieux 
administratif du Togo, dont la composition a été 
réglée par l'article 5 du décret du 3· janvier lQ46, 
siè.ge à Lomé le· tNlisième samedi de chaque m"is 
dans la. salle d'audience du tribunal de première 
instance. 

ART. 2. - L'audience commence à 8 heures 30 ef 
est tenue) avec des "suspensions, s'îl y a lieu, jusqu'à 
épuisement du rôle. Elle est publique. 

ART. 3. - Si les besoins du service l'exigent, le 
président peut fixer des audiences supplémentaires. 

ART. 4, - Le secrétaire du conseil du Oontentieux du 
Togo exerce les attributions qui lui sont conférées 
par le décret du 5 août 1881. 

. AHT. 5. _. Dans les huit premiers jours de chaque 
semestre, il est adressé au Commissaire de la Répu
blique, sous le couvert du Procureur, un état certifié 
par le secrétaire et visé par le président et le Com
missaire du Gouvernement indiquant les affaires por
tées .au rôle des audiences pendant le semestre écoulé, 
les noms des parties en cause et de leurs défenseurs, 

'les décisions intervenues ainsi que les noms des mem. 
bres du conseil qui. y ont participé. 

ART. 6. - Tout membre du conseil qui manque 
aux oonvenances de son état peut être relevé de ses 
fonctions par le Commissaire de la République après 
avis du Chef du service judiciaire, Sans préjudice, 
s'il y li lieu, des sanctions disciplinaires prévues dans 
le statut qui régit son corps d'origine. 

ART. 7, - J,.e secrétaire général et le Procureur 
de la République sont chargés, chàqtn en ce qui Je 

'Concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 24 juillet 1946.' 
J. NOUTARY. 

-------' 
Frais dJbospita1t!lation 

ARRETE No 562 f. du 25 juillet 1946. 

LE Gouv ERNEUl( DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA !..tOI ON O'110NNEVR, 

CR.OIX DE GUERRE MÊDAlLLE Of LA RÉSrSTANCE) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
adminîstratîve du TCrritoue du Togo et création d'assemblées 
repl ésenfatives j 

Vu l'arrêté. N0 704 du 26 décembre 1939 régleméntant 
dans toute l'étendue du Territoire du Togo, l'exercice de la 
clientèle rémunérée par tout médecîn l pharmacien ou chimiste 
militaire, fonctionnaue ou contractuelj 

Vu l'arrêté N0 446/F. tiu 23 août 1945 modifiant l'arrêté 
Nu 453/F. du 23 août 1943 en ee qui éOncerne les tarifs 
des frais de traitements; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' L'article premier de l'arrêté 

no 44Q/F. du 23 août 1945 susvisé est modIfié comme 
suit: 

A Européclls 
1re catégorie 288 francs 
2c catégorie 216 francs 
3< catégorie 144 francs 

B .- Indigènes 
,Hôpital des cercles· de L"mé, Anécho et du Cen

tre . . . . . . . . ' . . . 80 fran'cs. 
Hôpi1~1 des cercles de Sokodé et Mango: 50 francs. 

ART. 2. - Le présent anêté, qui aura effet pour 
compter du 1Qr août 1946, sera enregistré, commu
niqllé et publié pali",ll où besoin sera, 

Lomé, le 25 juillet 1946. 
~____--"J.:... NOUTARY . 

Organisation administrative 

Bureau des A, P.A. 

ARRETE No 563 APA. (/11. 26 juUtet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COL.ONIES, 
CfiEVALlf'.R. DE LA LtOloN D'HONNElJR, 

CR.orx OE OUERRE - MénA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE UE L.A RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 
Vu le décret .du 3 janvier lQ46 portant réorganisation" 

admînistrative du territoire du Togo et créaf!pn d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêlé NP 346/APA. du 16 juin 1943 fiXant l'orga. 
nisation et les attributions des bureaux du Commissariat 
de la République au Togo; 

Vu les nécessités du service; 
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ARRETE: 

·ARTICLE PREMiER. - Le Bu,eau des Affaires Politi. 
ques, A<iministratÎ\'Ies et Sociales est provisoirement 
rattaché au Cabinet du Gommissariat de la Républi
que. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
oompter du le, août 1946, sera enregistrJ', publié et 
oommuniqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 26 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

-..,,~-----

l]ureau du Personnel 

ARRETE No 578 APA. du- 1er août 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER, DE LA LÉGION O'HONNÈUR, 


CROIX DE OUERRE - MtDAILLE DÉ LA ReSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mai. 1921 déterminant les atiributiollli 

et les .poll"';rs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu ·le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Tcgo et création d'assemblées 
rwrésentatives ; 

Vu l'arrêté no 346/APA. du 10 juin 1943, fixant l'orga
nîsation et les attributions. des bureaux du Commissariat de 
la République au Togo; . 

Vu l'arrêté nO 336/APA. du 21 juin 1945 modifiant pro
visoirement l'arrêté no 34ô/APA. du 16 juin 1943 lixant l'or· 
ganisation et les attributions des bureaux du Commisaria1 
de la R.épublique au Togo; 

ARRETE: 

ARTlqLEPREMIER. -- L'arrêté no 336/APA. du 21 
juin 1945 rattachant. provi&oirement le bureau du 
personnel au cabinet du Oommissaire de la République 
est et demeure rapporté pour compter du 1cr août 
1946. 

Ain. 2. - Le présent arrêté Sera enregisJré, publié 
et communiqué par!out où besoiI1 sera. 

Lomé, le 1er août 1946. 
J. NOUTARY. 

~------

Circulation à l'intérieur du territoire 

ARRETE No 566 APA. du 27 Îr.ûllel 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER oE L.A L.ÊG10N n'HONNEUR, 

CROIX oe GuER;R:,E MÊDAILLE DE LA RÉSISTA.~CEI 
COMMISSAIRE DE LA RlOPUBLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratiVe du territoire du Togo et création d'assem· 
blées représen taUves; 

Vu le décret du 3 mai 1945 rela'tif aux pouvoirs de police 
des: Gouverneurs généraux, Gouverneurs, Résidents supérieurs 
et Chefs de Territoire; 

Vu le décret du 22 décembre 1Çl45 abrogeant le décret du 24 
màts 1923 sur le régime de l'indigénat; . 

Vu le décret du 30 avril 1946 P9rtant. suppre.ssio~ de la 
justice indigène en matière pénale dans les Territoires Fran~ 
çais d'Outre~Mer; 

Vu l'arrêté N° 568 du 30 octobre 1934 réglementant l'im..pôt 
de la population flottante et la délivrance des cartes d'iden~ 
tHé et les actes modificatifs subséquents. modifié par l'arrêté 
N0 32 du 13 janvier 1937 i 

Vu l'arrêté NO 318 du" 25 juin 1941 portant établissement 
de l'Enregistrement et du Timbre au Territoirc du Togo, 
complété par l'arrêté No 203 du. 7 avril 1943; 

Vu l'article 8 de l'arrêté général du 6 septembre 1941 
réglementant la circulation des Français et des étrangers à 
l'intérieur de J'Afrique Française; 

Vu l'arrêté NO 612 du 31 octobre 1942 réglementant 
la circulation des indîgènes étrangers à l'intérieur du Ter
ritoire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 
5 de t'arrêté nO 612 du 31 octobre 1942 susvisé sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes: 

{( Les infradfons aux di>;.oositions du présent arrêté 
seront sanctionnées par une amende de 60 à 180 francs 
et par un emprisonnement de 1 à 5 jours ou l'une 
de ces deux peines se,llement ». 

ART. 2. - Les commandants de cercle et chefs de 
subdivision, le chef du service de la sûreté sont chargés 
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
oommuniqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 27 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

{l.RRETE No 567 APA:. du 27 Îuillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA LE.(ilON D'HONNI;UR f 

CROIX DE GUERRE - MÉDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la Républ~que au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et créaijo~ d'assemblées 
!'eprésentatives; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police 
des Gouverneurs généraux. Gouverneurs, Residents Supérieurs 
et Chefs de Territoire; 

Vu le décret du 22 décembre 1945 abrogeant le décret du 
24 mars 1923 Sur le régime de Findigénat; 

Vu le décret du 30 avril 1946 portant suppression, de la 
justice indigène en matière pénale dans les Territoires Fran~ 
çais d'Outre-Mer; .. 

Vu l'arrêté No 568 du 30 octobre 1934 réglementant l'impôt 
de la population flottante et la délivrance des cartes d'jden
tité et les aetes modificatifs subséquents modifié par l'arrêté 
N0 32 du 13 janvier 1937; . 

Vu l'arrêté No 318 du 25 juîn 1941 portant établissement 
de l'Enregistrement et du Timbre au Territoire du Togo, 
complété par l'arrêté No 203 du 7 avril 1943; 

Vu .l'arrêté N0 270jAPA. du 20 inai 1944 régtementant la 
circulation des autochtones à l'intérieur du Territoire du 
Togoj 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 5 
de l'arrêté no 270/APA. du 20 mai 1944 susvisé sont 
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes: 
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« Les infractions aux dispositions du présent arrêté 
seront sanctionnées. par une amende de 60 à 180 francs 
et par un emprisonnement de 1 à 5 jours ou l'une 
de oes deux peines seulement ». . 

ART. 2. - Les commandants de cercle et chefs de 
subdivision, et le chef du serVice ae la sûreté, sont 
chargés de l'exécution du present arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publ ié partout où besoin 
sera. 

Lomé, 	 le 27 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

~-------'-

Listes électorales 

ARRETE No 568 APA. da 27 juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËGlON O'H9NNEUR., _ 

CR.OIX DE GUER.R.E - MËDAILLE DE LA RÉSISTANCE, 

COMMISS.'IRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative' du territoire du Togo et création œassemblées 
représentatives ; 

Vu la loi nO 46~1650 du 19- juillet 1946 instituant une révi
sion supplétnentaire des listes électorales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont désignés CDmme membres 
des commissions administratives chargées de la révision 
supplémentaire des listes électorales du ..premier collè
ge instituée par la loi du 19 juillet 1946 susvisée: 

10 - Commune-Mixte et CerCle 'de Lomé. 
M.M 	 Passani Prosper 

MembresCoco Hospice 


20 - Cercle d'Anécho. 

M.M. 	 Jonquet Georges 

MembresDossou 	Jean 


30 - CerCle du Centre. 

M.M. 	 Moindmt Sylvain 

MembresGailIaguet Jules i 
40 -	 Cercles 'de Solwdé ei de Mango. 

M.M. 	 le RP. Boursin i MembresRinkliff 	Jean \ 

ART.. 2. - Sont désignés comme membres des 
commissions administratives chargées de la révision 
supplémentai"e des listes électorales du deUxième 
collège, instituée par la loi du 19 juillet susvisée·: 

10 - Commune-Mixte et Cetcle 'de Ldm'é. 
M.M. 	 Ajavon Emmanuel 

MembtesDe Souza Félicio i 

20.- Cercle d'Anécllo. 

M.M. 	 Fio Lawson Body Frédéric 1 

Quam-Dessou Kponlon Antoine jMembres 


30 

i
- Cerde du Cenire. 

M.M. 	Abassan Atchikiti
WilÎiam MembresQuashie 

40 - Cerde. de Sokodé. 
M.M. 	Amoussou Bertrand 1 

MembresAclinou François \ 

50 - Cefcle"de Mango. 
M.M 	 Adigo Louis \1, MembresBocoovi 	Jean 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les· bureaux des cercles et 
subdivisIons ainsi qlle dans tous les bllreaux de 
postes du Territoire. 

Lomé, 	 le 27 juillet 1946. 
J. NOUTARY. 

ARRETE No 569 APA. du 27 juillet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR., 


CR.OIX DE GUER.R.E - MÉDAILLE DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TùGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribtitions 

et les pouvoirs du Commissaire de ~a République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée9 
représentatives i 

Vu la loi nO 46~1650 du 19 juillet 1946 instituant une révi
sion supplémentaire des listes électorales; 

Vu l'arrêté nO 568 APA. du 27 juillet 1946 portant désigna
tion des membres des .commissions administratives de révi. 
sion des listes électorales; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont désignés comme mem
bres à adjoindre aux commissions administratives de 
révision des listes électorales du premier oollèg1i.1, 
pour la ~ormation des commissions de jugement: 

10 - Commune-Mixte et CerCle de Lonié. 
M.M. 	 François Paul 

MembresBastard Marius 

20 - Cercle d'Anécho. 
M.M. 	 Bandeira Simon 

MembresDr. Bretteau i 

30 - CerCle 'du Ce/lt(e. 

M.M. 	 Peyres Paul 1 
Membresle RP. 	Knaebel i 

40 -	 Cercles de Sokodé et de Mango. 
M.M. 	 Morin Charles i MembresRicard 	 Jacques i 

ART. 2. 	 - Sont désignés comme membres à adjoin
dre aux commissions administratives de révision "des 
listes électorales du deuxième collège, pour la forma-· 
tion des commissions de jugement: 

10 - Commune-Mixte et Cercle de Lomé. 
.M..M. OccanSey Ludwig ! <.Memu'resAnthony Norbertus 

20 - Cercle il'Anécho. 
M.M. 	 M.ensah Fred Koumak0l MembresLawson Glyn \ 



--------

716 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 août 1946 

30 -.: CerCle du Centre. 
M.M. Johnwn Romuald 1 

MembresT chakpala Sos!JOukpo i 
40 ~ CerCle 'de Sokddé. 

M.M. Abdoulaye Méléouro 
MembresBasse 

50 ~ CerCle de Mango. 
M.M. Moussa ,Baba" Adjaswul b

Nadio . (Mem TeS 

. ART. 3. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté, sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage là la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cerclt\. et 
subdivisions ainsi que dans tous les bureaux' d!l 
postes du Territoire. 

Lomé, le 27 juillet 1946. 
J. NOUTARV. 

------~ 

JUIll•• 

ARRETE No 572 APA. du 30 'fu/Uet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 

CHJ!VALlER DE LA LÉGION 01tJONNEUR" 


CROIX DE -OUEar{l~ - MéoAILLE DE LA Ré3ISTANCf, 

COMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLlQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlributions 
et -les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togoj 

Vu le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 8 aoU! 1920 instituant un Tribunal de 
Première Instanee. à Lomé -et Pafrêté du 20 novembre 1920 
te. promulguant au Togo; 
, Vu l'arrêté NI> 70 bis du 28 novembre 1920 fixant les d.tes 

" des audiences du Trîbunal de Première Instance de Loméj 
Vu le décret du 30 avril 1946 supprimant la Justice îndigène 

et le Code Pénal Indigène en, A.O.F,. et au Togo; 
Vu le dé<:ret du :i Juillet 1946 instituant les justices de Paix 

à ~mpétenc~. correctionnelle et de: simple police; . 
Vu l'ar~êté No 541/APA, du 18 juillet 1946 créan! les 

Justices de Paix à Anécho, Atakpamé et Sokodé; 
Vu le décret du 16 avril 1924; 
Sur 1. proposition de M, le Procureur de la République 

à, Lomé, ~Iégué du Procureur. général, Chef du Senice Judi. 
Claire oe l A.O.P.; 

ARRETE: 
ARTlCLE PREMIER. ~ Les jours' et les heures des 

audiences' des justices 'dePaix' à Compétence étendue 
de : Anécho, Atakpamé et Sol«1dé sont fixés ainsi 
qu'il suit :' 

a) ~ AJuliences c:orrectiO'lUtelles: 
Le mercredi de 7 h. 1/2 à Il heures. 

b) - Audiences de simple police: 
Le w;ndredi de 7 h, 1/2 à 11 heures, 

ART. 2. . Les bureaux du Greffe seront ouverts au 
public, les diman'ches et jours fériés exceptés, de 7 h. 
1(2 à 11 heures et de 14 h.30 à 17 heures. 

ART. 3, - Les préilentes dispositions' ne s'appli_ 
quent pas aux audiencesex!raordinaires qui peuvent 
être fixées par les tribunaux seLon les nécessités
du service. 

ART. 4. - Des audiences roraines ser.ont tenues 
selon les nécessités aux jours et heures in'diqués 
par ordonnance des Juges de Paix de chaque ressort, 
au moins huit jours avant. 

ART. 5. ~ Le procureur de la République à Lomé, 
délégué du proccireur général, chef du service ,judi
ciaire de l'A.O.F. est chargé de l'exécution du pré
sent arrêté. 

ART. 6. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie 'de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions ainsi què/dans tous les bureaux de postes 
du Territoire. ' 

Lomé, le 30 juiUet 1946. 
J. NOUTARY. 

Déll".li"" d. foncllon. 

Secrétaire général 

No 573 P. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

31 juillet 1946. _.. Les fonctions et attributions 
locales dévolues au secrétaire général du Toogo par 
la règlementalion en vigueur, sont déléguées à titre 
permanent à M. l'administrateur Rives François, chef 
de cabinet du Commissaire de la RépubIiqi1e, en 
remplacement de M. l'administrateur Sanson Pierre, 
chef du bureau des finances, en instance de rapatrie
ment. 

M. Rives fera précéder Sa signature de la mention 
suivante: 

" Pour le secrétaire général et par délégâüo/L, 
. « Le chef d. cabinet, )) 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 1cr 
aoiit 1946. 

ProhibiUOD de sortie 

ARRETE No 574 AE. lÛ! 31 ;llitlet 1946. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALtEl( DE LA ~lON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERR.E - MÉDAiLLE DE LA REsISTANCE, 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République ~u Togo~ 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le dé<:ret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis
tration publique pour l'application dans les territojres d'Ou~ 
tre-Mer de la (oi du 11" - juillet 1938 sur l'organisation de 
la Nation en temps de guerre et le décret du 12 janvier 
1942 modifiant le décret du 2 mai 1939; 

Vu le décret du 5 décembre 1939 réglementant l'e'por,
tation de <:ertains produits colonjaux; 

Vu . l'arrêté du 23 février 1942 réglementant l'e~porta.
tion des. prodUits d'A.O.F.; 

Vu l'arrêté n" 333 AE. du 17 juin .1945 réglementant la 
sortie de"s denrées alimentaires et de savon sous forme de 
colis postaux, paquets~poste et envois similaires, provisions
de route et de· menage, pacotille; 
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v~ 'J'arrêté nO 541 modifiant et complétant l'arrété nO 333 
susvISe; , 

Sous réserve de ratifîc:ation ultérieure par le Cons~il privé; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. ~ Sont modifiées et complétées 

ainsi gru'j1 suit les dispositions de l'article 7 ~ der
nier alinéa de l'arrêté no 333 AE. du 17 juin 1945. 

Art: 7. ~ (dernier alinéa) : 
Les cartes sont personnelles et ne peuvent être 

utilisées que par leur titulaire ou par la personne 
par lui désignée lors de son départ en congé dans les 

. conditions prévues il l'art, 9 (nouveau). 

ART. 2 ~ Les dispositions de l'art.. 9 de l'arrêté 
33.3 du 17 juin 1945 (dernier alinéa) sont annulées et 
remplacées par les suivantes: 

Art. 9. - (dernier alinéa) 
Toutefois deux excepUons sont préV'lles: 
a) les personnes quittant le Togo pour une 

période inférieure, il un mois pO'Urront remetire leur 
carte aux autorités indiquées il l'alinéa 1 du présent 
article. Cette même carte leur sera 'Temise en retour 
après prélèv,ement des étiquettes corresp()ndant à la 
durée de leur absence. 

b) ~ les personnes quittant le Territoire pour .se 
rendre en congé en France ou en Afrique du nord 
pourront continuer à bénéficier des dispositions d'Il 
présent arrêté, pour la période correspondant à leur 
oongé régûlier augmenté des délais de route. 

Dans ce c.as, elles dev-roni, avant leur départ,pré
senter au bureau économique il Lomé ou au Comman
dant de Cercle la Ou les cartes d'expéditeur en leur 
possessiQn: le ·service compétent détachera de ces 
cartes les étiquettes correspon'dant à la durée d'ab
sence du Territoire, et ;après .y a''<lir apposé le 
cachet officiel, 1es remettra au titulaire à chargl!!. 
pour lui de les. confier à une tierce personne qui 
assurera l'enooi des colis. 

Ceux-ci cesseront automatiquement de bénéficL~ 
',les présentes dispositions soit à l'expiration de leur 
congé régulier .~ soit à la date à laquelle ils seraient 
appelés à servir hors du Territoire. . 

ART_ 3 Les dispositions de l'art. 17 de l'arrêté 
333 du 17 juin 1945 sont annulées et remplacées par 
les suivantes: ' 

Art. 17. ~ (nouJe~u). 
Dans la limite admise, les caISses de provision 

pourront oontenir tous les produits repris à l'article 
3 du présent arrêté ainsi que du sucre et des semou
les d'importatiQn. Toutefois, pour les denrées SlUÎvantes 
les quantités maxima par personne dont la sortie est 
autorisé'e sont de : 

Huile d'arachides: 8 kilos. 
Sucre: 5 kilos. 
En outre, toute personne majeure pourra emporter 

500 ,grammes de tabac ou 500 cigarettes en prove
nance de l'Union Française. 

ART. 4. - La dernière phrase de l'art. 18 de l'arrêté 
nO 333 du 17 juin 194J5 est modifiée et oomplétée 
ainsi qu'il suit: . 

kt. 18_ (dernière phrase). Toutefois, pour le 
sucre et l'huile d'arachides, l'attribution sera condi
tionnée par l'état des stocks. 

Le reste sans changement. 

ART. .5. ~ Le présent arrêté sera' enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 1e 31 juillet 1946. 
J. NOUTARY. -_.... _---~ 

Produits pbarmaceuliques 

No 599 APA_ Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: ' 

6 aoflt 1946. Est complétée comme suit la 
liste no 1 des produits pharmaceutiques dont la \lente 
est autorisée .dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928: 

Comprimés « Onett ». 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Par, arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en <late du 29 juin 1946 : 

L - A ,été rapporté l'arrêté" en date du 12 décem-' 
bre 1944 nommant M. Aicard (Pierre) à l'emploi de 
géologue assistant de :Je classe stagiaire desco.loniCll. 

Il. M;- Aicard a été nommé géologue assistant 
de ze Classe stagiaire des colonies pour compter du 
20 mars 1943, date du commencement de son stage 
précokmial à l'institut de géologie appliquée de Nancy. 

JI!. - M. Aicard a été nommé définiti\lement géo
logue assistant de :Je classe des colonies, pour compter 
du 20 mars 1944. 

IV. A été constaté, pour compter du 20 marS 
1945, le passage automatique de la 2e classe il la 1re 
Classe du grade de géologue assistant des oolonies de 
M. Aicard. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en dat,e ,du 1er juillet 1946, ont été oonservés, dans 
leur grade acluel, aux magistrats coloniaux d{lnt les 
noms suiv,ent, les rappels d'ancienneté ci-après: 

B. - SECTION DES' MA()ISTRA1'5 DES COLONIES 

AUTRES QUE L'INDOCHINE 


. . 
Magistrats du 60 degré 

M_M, 

Cadoré (Lucien), néant. 



------
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Reelassements 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en 
. date du 4 juillet 1946, sont reclassés dans le cadre 
général du serl'ice de l'élevage et deS industries 
animales. des oolonies organisé par le décret no 46-638 
du 6 avril 1946, dans l'ordre indiqué ci-après, les 
inspecteurs généraux, vétérinaires en chef, vêté'ri, 
nain':s et vétérinaires adjoints du cadre général du 
service de l'élevage et des industries annexes, en 
service dans les territoires d'outre-mer, dont les noms 
suivent: 

~ ... . , . . . . . . . . . . , . . . . 
IV. ~- H,ÉRARCHIE DES VÉTÉRINAIRES INSPECTEURS 

B. - Vétérinaire inspecteur' de 1re classe 
avlllli 4 ans. 

Sont reclassés vétérinaire inspecteur de 1re classe 
avant 4 ans avec perte totale de leur ancienneijé 
civile dans leur ancien grade ; 
M.M_ ... 

Brinon (Jean) 

Les agents du cadre général de l'élevage et des 
industries annexes qui désireraient ne 'pas bénéficier du 
reclassement ci-dessus devront en informer la direction 
du Personnel du ministère de la france d'outre-mer 
dans les trois rilois qui suivront la publication du pré
seni arrêté au Journal ol/ielel de la République fran
çaise. Ils resteront dans leur cadre d'origine où ils 
oonservemnt leurs grade, classement et. anciennet~ 
respectifs. Leur droit à j'avancement sera fixé chaque 
année, après avis de la commission d'avancement pré
VUe à l'artiCle 13 du décret du 6 avril 1946, par arrêté 
du ministre de la . france ,d'outre.mer. Ceux' qui 
auraient accepté de bénéficier des soldes et avantages 
afférents à leur grade de reclassement seront cons:idé
rés comme définitivement intégrés dans le nouveau 
cadre. . 
• Le présent reclaSsement prendra effet, itant du" 
point de vue de l'ancienneté que de la solde, à oomp
ter du· 6 avril 1946. Il. ne pourra en aUCUn cas être 
considéré comme un avancement de grade ou de 
classe. Ceux des agents inscrits au tableau d'avance
ment par arrêté du 23 avril 1946 qui n'auraient pas 
éflé promus conservent dans leur grade et classe de 
reclassement le bénéfice de cette inscription. Ils de
viennent, de ce fait, proposables au grade ou à la 
classe immédiatement supérieur à leur grade ou dasse 
de . reclassement. 

RECTIFICATIF- au Joum.aJ dfficiel du Togo du 1er 
août 1946 - Page 670. 

Après: 
. " 

Au grade de; 
. .. . . 

Ingénle.ur principal de 2< classe: 
M.M. . . . . . . . 

Pierron (René) (conserve dans son grade 
1 an d'ancienneté) 

ingénieur hors-c1asse (ancien cadre) 
. ' 

Ingéniear..adioini de lne classe avlllli 4 fins: 
M.M. 	 . .. , 

fontaine (André) (sans ancienneté) 
ingénieur-adjoint de 2c classe (a.[lcien cadre) 

Aioaier: 
I!. - Les agents des' services techniques et scientifi

ques de l'agriculture aux colonies (cadre général des 
ingénieurs) autres que les agents en service en Ind;). 
chine, qui ne sont pas désignéS ci-dessus, demerurent 
dans leur cadre d'origine où ils conservent leurs gra
de, classement et ancienneté respectifs. Leur droit à 
t'avancement sera fixé chaque année après avis de' 
là commission d'avancement prévue à l'article 14 
du décret du 6 avrjl 1946, par le Ministre de la 
france d'outre-mer. ' 

V. - Les agents des services techniq"es et scienti
fiques de l'agriculture aux Golonies (tadre général des 
ingénieurs) qui désireraient ne pas bénéficier du reclas
sement ci-dessus devront en inform~r la direction du 
.personnel: du Ministère de la france d'Outre-Mer dans 
l'eS -trois mois qui suivront la publication de. cet arr.êté 
au Journal otticiel de la République française. lis 
resteront dans leur cadre d'origine où ils conserveront 
leurs arade, classement et ancienneté respectifs. Leur 
droit à l'avancement sera fixé comme il est dit à 
l'article 2 du présent arrêté. Ceux qui auraient accep
té de bénéficier des soldes et avantages afférents à. 
lieur arade de reclassement seront considérés comme 
défin{!ivement intégrés dans le nouveau clIdre. 

VI. - Le présent classement 'prendra .effet, tant du 
point de ,"ue de la solde que de l'ancienneté, à compter 
du fi avril 1946. Il ne pourra en aucun' caS être considéré 
comme un . avancement de grade ou de dasse. 
Ceux des agents- inscrits a11 tableau d'avancement du' 
17 avril ''f946 qui n'auraie·nt paS été promlls conservent 
dans teur grade et classe de reclassement le bénéfice 
de cette inscription, Ils deviennent, de ce fait, propo

. sables 	au grade immédiatement supérieur à leur grade 
de rechssement. 

Détachements 

Par arrêté du ministre de la france d'outre-mer "n 
date du 12 juillet 1946, M, Thérond (Jacques). ingé
nieur adjoint de 2e classe des Travaux PublIcs de 
VEta!, placé .en service détaché à la disposition du 
ministère de la france d'outre-mer pour compter du 
1cr mai 1946, a éj:é, pour compter de la même date, 
classé dans le cadre général des Travaux Publics, des 
Mines et des Techniques Industrielles des colonies" 
au grade d'ingénieur adjoint de 2< classe des Travaux 
Publics des colonies, et affecté au Togo; 

n a consc'fvé à la date précitée une ancienneté 
effective de 4 mois. 

--~~~~-

Par arrêté du ministre de la france d'outr,e-mer en 
date du 18 juillet 1946, sont détachés dans le cadre 
général des transmissions coloniales; . - . 

http:Ing�nle.ur


719 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO
1 - ... _ 

(Pour compter du 1er Qctobre 1945). 
Avec le grade de coni:rôleur rédacteur prilu;ipal 

de 3e classe. 
M.M. 	 Carillon (Gilbert), ancienneté civile conservée: 

1 an 10 mois 4 jours. 
~ ,.. . .. . . . 

~ 

Les présents détachements {lnt effet, tant au point 
de vue de la solde que de l'ancienneté, pour compter 
des dates susindiquées. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

Tableau ct 'avaDe.mcn' 

Par arrêté du Haut·Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.f. en date du: 

18 juillet 1946. - Sont inscrits au tableau d'avance· 
ment du personnel dù cadre commun supérieur de 
l'Education générale et des Sports de l'A.G.P. 

Pour l'année 1945. . . 	 ... 
3ePoù.,. moltUeur rle classe. 

M.M. H emery, Maurice, moniteur de 4e dasse. 

Promotions 

Par arrêté d" Haut·Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'Afrique occidentale fran. 
çaise, Commandeur de la Légion d'honneur, des: 

. . . . . .~ 

<) juillet 194û. - Sont promus dans le" cadre commUn 
supérieur de la Police de l'Afrique occidentale fran
çaise pOlir compter du le, juillet 1946, tant au point 
de vue de la solde que de l'ancienneté, et oon
servent dans lellr nouveau grade les rappels d'ancien. 
neté pOlir serviees militaires ci.après indiqués: 

B, INSPECTEURS 

Au grade: d'inspecteur de 2< classe: 
M.Mi. . ..... • • • a 

Marty Pierre, inspecteur de 3e classe, 3e .échelon 
(R.S.M.: Ô mois 25 jours). 

\ 

Pa,' arrêté du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.f. en date du: 

18 juillet 1946, ~ Sont promus dans le cadre 
POmmun supérieur de l'Education générale et des 
Sports de l'A.O.f. ; 

A compter du 1er ;alwier 1945. 

Au grade de moniteur de 3e classe. 
M.M. Hem~ry Maurice, (choix) moniteur de 4e classe. 

. . . . . . . . . 

NomÎnatioll 

Par décisions ou arrêtés du Haut Commissaire de la 
République, Gouv,ernenr général de l'Afrique Occiden. 
tale française, Commandeur de la Légion d'Honneur: 

2719/P. 	du 27 juin 1946. M. René Pierre, ins. 
pecteur de 1re classe du cadre commun supérieur des 
Douanes de l'Afrique Occidentale française, est nom. 
mé délégué du blocus pour l'Afrique Occidentale 
française et le Togo pendant la durée de la permis. 
sion' de détente de M. Maury Albert, vérificateur prin. 
cipal de 1 re classe des Douanes, désigné par décision 
n9 3512 	 P., du 10 octobre 194>3. ' 

. . . . . . .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROpaEN 

Alfeclationl· 

Par décision no 504 P. du: 
26 juillet 1946. - M. Poyet Henry, administrateur

adjoint de 3e classe, nouvellement mis à la disposition 
du Commissaire de la République au T,aga et arrivé 
au territoire le 24 juillet 1946, est affecté au Cabinet 
du Commissariat dt'! la République. 

Par décision n' 521 p, du : 
30 juillet 1946. - M. Doise René Paul, administra

teur.adjoint de 2< classe des' colonies, en service au 
Cabinet du Commissaire de la République, est mis 
à la disposition de M. le Procureur de la République 
prè5 le tribunal de première instance de Lomé, pour 
compter du 1cr août 1946. . 

Par décision 11° 537 P. du: 
1er août 1946. - M. Dubois Louis, rédacteur de 

1ce classe avant 3 ans du cadre de l'administration 
!lénérale des colonies, de retour de congé et arrivé 
au Territoire le 25 juin 1946, est affecté au bureau 
des finances. 

Nominations· 

Par décision no 494 P. du: 
24 juillet 1946. - M. Dulphy Gérard, administrateur 

<le 2< classe des col,onies, de. retour de France et 
arrivé au Territoire le 21 juillet 1946, est n.ommé 
commandant' du oerde de Lomé et administrateur. 
maire de la commune mixte de Lomé, en remplace. 
ment de M. Aubanel Pierre, administrateur-adjoint 
de 2c classe des colonies, en instance de rapatriement. 

Par décision no 500 P. du: 
24 juillet 1946. -- M. Mor,eau, administrateur-adjoint 

de 1re classe des colonies, est nommé chef du bureau 
ties affaires économiques, en remplacement de Mi. 
BarQel1O, administrateur de 20 classe, en instance de 
rapatriement. 
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Par décision no 520 P. du: 
30 juillet 1946. - M. Guérin Edmond, chef de 

bureau de 1re classe avant 3 ans du cadre de l'admi
nistration générale des colonies, rece\'eur de l'enre
gistrement p.i., est nommé provisoirement et cumula
tivement avec ses fonctions actuelles, chef du service 
(les contributions directes, en remplacement de M. 
Baranger René, inspecteur de 2fe classe des contri
butions directes, en instance de .rapatriement. 

Par décision no 532 P. du: 
1er août 1946. - M. Poyet Henry, administrateur

adjoint de 3c classe ,des colonies, en service. au 
~binet du Commissariat de la République, est nommé 
<;IIef du bUl'eau du personnel, pour compter du 1er 
août 1946. 

Par décision no 533 P. du: 
1er août 1946. - M. PQyet Henry, administrateur

adjoint de 3e classe des col(lnies, chef du bureau du 
personnel, est nommé, cumulath·ement avec ses fonc
tibns actuelles, secrétaire-archiviste du conseil privé, 
'pour compter du 1"' août 1946, en remplacement de . 
. M. Rives, a~ministrateur des oolonies, chef de cabinet, 
empêché. 

Par décision nO 534 P. du: , 
1er août 1946. - M. Poyet Henry, administrateur

adjoint de 3e classe des colonies, chef du bureau du 
person'neI, est chargé provisoirement et cumulativement 
a",ec ses 'fonctions actuelles, de celles de chef du 
service de !a sûreté, en remplacement de M. l'admi
nistrateur des C(l!onies Vaudiau, en instance de rapa
triement. 

Par décision no 535 p, du : 
1er août '1946. - M. Paue Pierre, Î1ispecteur de 

police de 'lf: classe, 2e ,échelon du cadre local supé
rieur de la police du Togo, est nommé adjoint au 
chef du service de la sùrcté; pour compter du 1er, 
août 1946. 

Par décision no' 536 P. du: 
1er août 1946. - M. Lauqué Louis, chef de 

bureau de classe, exceptionn~lIe après 3 ans du cadre 
de l'administration générale des colonies, est nommé 
chef du bureau des finances et. de l'a comptabilité du 
Commissariat de la République, en remplacement de 
M.. l'administrateur des colonies Sanson Pierre, en 
instance de rapatriement. 

Par arrêté no 579 P. du: 
1cr août 1946. - M, Lauqué Louis, chef de bureau 

de C.E. du cadre de l'administration générale des 
ooLonies, ehef du pureau des finances et de la <lompta
bilité du Commissariat. de la République au Togo, 
est délégué dans les fonctions 'd'ordonnateur du budget 
1ocal, ';'Il remplacement de M. 'Sanson, -administrateur 
des colonies, en inst...ce de rapatriement. 

Appel SOI!lS le. drapeaux 

Par décision no 529 P. du: 
31 juillet 1946. - Le oommis d'administraHon 

stagiaire du cadre local du Togo, Gbedey Pascal, en 
service au bureau des finances, appelé sous les dra
peaux, est mis à la disposition de l'Autorité Militaire 

, pour compter de la. date de sa mise en route sur le 
7e R.T.S. à Dakar. 

Agents ,Auxiliaires 

Nominatioll 

Par décision no 531 P. du: 
1er août 1946. Mlle, Andrée Mugnier, est enga

géeen qualité de dame employée auxiliaire des P,T.T 
à l'échelon 2 de l'échelle du personnel auxiliaire 
européen pour compter du 1er août 1946. 

, Elle est mise à îa disposition du chef des services 
postaux et techniques des transmissions du Togo. 

PERSONNEL AUTOCHTONE 

Haminafi••• 

Pat décision no 497 p, da: 
24 juillet 1946. - Le vétérinaire africain .principal' 

de 41' classe Amegee Paul, en service à Sokodé, 
assurera, cumulativement avec ses fonctions actuelles, 
ta marche du service zootechnique dans le cercle 
de Sansanné Mango et remplira en outre les fondions 
d'inspecteur sanitaire des abattoirs et des viandes 
de boucherie de cette localité pendant la durée de la 
permission d'absence du vétérinaire africain Gave 
MaIick. 

Par arrêté no 577 P. du: • 
1er août 194iî. - Sont agréés dans le cadre local 

des infirmiers et infirmières, en qualité de stagiaires, 
pour compter 'du 1'" août 1946, les candidats dont les 
noms suivent, titubiires du brevet d'aptitude à l'emp:1oi 
d'infirmier de l'A. M. I. du Togo; . 

Tchala David. De SOtlza Elie, 
Lawson Benjamin. Guinhouya Edouard. 

Dom Samuel. 

Ces age~ts sont mi,'; à la disposition du directeur 


local d; la santé publique. 
..:.----'-----

Ditach......' 

Par décision no 501 P. du: 
24 juillet 1946. - L'instituteur principal de 2< 

classe du cadre local secondairè de l'enseiguement 'du 
Togo, Johnson Gabriel, en serV'Îce au centre local de 
l'I.F.A.N. à Lomé, ,est détaché en stage pour une 
période de six mois au centre de l'I.F.A.N. à Dakar. 

P,endant ·la dui.éedu stage à Dakar, la solde de M, 
Johnson sera supportée par l'I.F.A.N. . 

Seuls le prix du passage de Lomé à Dakar ,(aller 
et retour) et la solde de traversée de l'intéressé seront 
imputables au budget local du Togo. 
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Affeolatioas 
Par décision no 495 p, du,: 
24 juillet 1946, - Est et demeure rapportée la dé

cision no 486jP. du 22 juillet 1945 en ce qui c<>ncerne 
M, Aguiar Adolphe, assistant de police adjoint de 6e 

classe, en service à la sûreté. 

Par décision n' 506 p, du: 
26 juillet 1946, -- Sont affectés il la subdivision 

sanitaire de Sokodé ; 
M. Ayeva Dermann, infirmier spécialiste principal 

de 1r< classe en service "à Lomé; 
Madame Alba Lequessim, infirmière auxiliaire, en 

service à Lomé. 

Par décision no' 511 P. du : 
27 jumet 1946. -Mademoiselle de Medeiros 

Louise, commis d'administration adjoint de 5e classe, 
en service à An~cho, est mise Il la disposiHon du 
commandant du ,cercle de Lomé,' en remplacement 
de l'aide-commis expéditi.onnaire Loko Gabriel, licencié 
de son emploi par décision no 510/P. du 27 juillet 
1946, 

Rappe' à "activité 
Par décision no 519 P. du : 
30 juillet 1946, - Madame Hlomaschi I-Janny 

(née Boehm), sage-femme africaine de 2e classe, 
placée en position de disponibilité sans solde pour 
une période de 6 mois à compter du 5 janvier 1946 
suivant décision no 93jP. du 5 février 1946, est 
rappelée à l'activité pour compter du 5 juillet J946, 
date d'expiration de la période de sa position de dis
ponibilité, 

Madame Hlomaschi est mise à la disposiiion du 
directeur local de la santé publique. 

Suspe••io. d. (o.ctl..... 
Par arrêté nO 560 P. du: 
2,1 juillet 1946. - Le chef de station de 20 classe. 

du, cadre local supérieur des chemins de fer et du 
wharf du Togo, Adovi Jean, en servîce à Agbonôu 
(cercle du centre) est, et ce jusqu'à intervention 
du jugement par le tribunal compétent, suspendu de 
ses fondi·ons pour compter du 14 juillet J 946 dale' 
11 laquelle il a été incarcéré, sous l'inculpation de 
détournement., ' 

Pendant toute la durée de sa' suspensio'n de fonc
tions, M. Adovi n'aura droit qu'à la moitié de sa solde 
brut dégagée de tous accessoires ou indemnités. 

Age••• auxiliaire. 

NomÎllatiofls_=-_ Affectations 
Par décision no 512 P. du: 
27 juillet 1946. - Sont admis dans le personnel 

auxiHaire des cercles, services et bureaux du terri
toire du Togo, .en qualité de: 

Aid;;s-Commis expMiti<:mnaires auxiliaires 
(échelle 2 échelon 1). 


Tehédré Théophile,. 

Abbey Barthélémy. 


M. Tchédré Thé.ophile est mis à la disposition: 
du chef de la station météorologique de Lomé, en 
remplacement du commis expéditi,onnaire auxiliaire 
d'Almeida Antohio, appelé à d'autres fonctions. 

M: Ablrey Barthélémy est mis à la disposition 
du commandanti'iu cercle d'Anécho, en rempla'ce
ment du commis d'administration adjoint de Se classe 
de Medeiros Louise, affectée au cerde de Lomé par 
décision no 511 p, du 27 juillet 1946, 

Démission, 

Par décision no 549' P. du: 
6 août 1946. - Est, acceptée, pOLtr compter du 

t" septembre 1946, la démission de son emploi 
d'infirmier auxiliaire offerte par M, Kodjo Elie, en 
service au dispensaire de Sokodé. 

Licenciement 

Par décision no 510 P. du: 
27 juillet 1946. - L'aide-commis expéditionnaire 

auxiliaire (échelle 1 échelon 6) Loko Gabriel, en 
service aux bureaux du cercle de Lomé, est licencié 
de son emploi, pour faute gralle en service. 

G.r~e$ forestiers 

Affecttttions 
Par décision no 542 P. du: 
3 aoUt 1946. - Les gardes forestiers ci-après dé

signés qui viennent de tenniner le stage prévu par 
l'article 5 de l'arrêté n" 296/P. du 7 juin 1945, sont 
affectés, pour compter du 5 août 1946: 

à Diélllégili (Sab. Atakpamé) 
en qlUlli(é de sarveitf.lml de {a tor~t classée de 

D;émégni ' 
Dzédou Henri 

. ci Télé/olt (Sul>. Atallpamê) 
'en q'ualité de sltrveiUallf de {a forêt classée de 

Télétolt-Nord ' 
Agbémaplé Nicodème 

à .Sokodé - à la disposition de l'aide
contrôleur des Eoltx et F (fréts Combes 

Seibou Tiadjéri 
Houndjo Aboki 
Guessou Jean-Marie 

à Mango, 

en qualité de sltfveiUaJLt de {a forêt classée de 


caUcedrais de Mango. 

Mianonuikpo Daniel 

Le garde forestier stagiaire Sangelli Singellos j'ean, ' 
en service à Davié (subd. de Tsévié) est affecté il. 
Sokodé. 

Garde.-frooliére. 

Révocation 
Par arrêté n' 586 p, du: 
4. août 1946. - Le garde-frontière de 5e classe 

Amah Pierre, précédemment en service à la brigade des 
douanes de Lomé, suspendu de 'ses ,fondions par arrêté 
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n" 69QjP. du 10 décembre 1946, est révoqué pour 
oompter du 3 juiHet 1946, date à laquelle il a été 
oondamné par le tribunal correctionnel de Lomé à 
huit mois de prison avec sursis pour concussion et vot. 

Par arrêté no 587 P. du; 
4 août 1946. ~ Le garde-frontière de 6e classe 

Assi Kouakanou,en serVice à la brigade des dO'Uanes 
de Lomé, est réwqué de ses fondions pour compter 
du 24 juillet 1946, date à laquelle il a été condamné· 
par le tribunal correctionnel de Lomé à six mois de 
priSon pour recel. -=--------

Fore.~polie. 

Par arrêté no 565 B.M. du: 
26 juillet 194i:i. - Sont el1gagés pour un an 

. pour compter d).! 1er août 1946; 
comme miliciens de 1re classe 

Bilakinam Michel, Ire cl. stag. Mie M/1216 BT, de la 
Cie des forces de police. . 

Kombati Michel, 1re cl. stag. Mie M/1221 BT, de 
la Cie des Forces de police. 

c'omme miliciens de 2< classe 
. Katchimbo Sogana, stag. ca!. B. MIe M/1181 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Alehe_1 Issa, stag. cat. B. Mie Mjl182 BT, de la 

Cie des fiorces de police. 
Fousseni Bodé, cstag. cat. B. Mie Mil183 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Bayonika Bamana, ,tag. cat. B. Mie M/1187 BT, 

de la Cie des Forces de police.. 
Tomiaba Guihonda, stag. cat. Il. Mie M/1188 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Dakomba Kadall'ouma, slag. cat. B. MIe M/1189 BT, 

de la Cie des Fûrces de police. . 
Dogo Moko, stag. cat. B. MIe M/1191 BT, de 'Ia 

Cie des Forces de police. 
Karza N'kassai, stag. cat. B. Mie M/1192 BT, de 

la Cie des F'lrces de police. 
Singlioua, stag. cal. B. Mie Mj1l93 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Bamela Dikpahouma, stag. cal. B. Mie M/1194 BT, 

de la Cie des f'Orees de police. 
Bamaoua Kossoua, stag. cat. B. Mie M/1195 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Kassinga, s!ag. cat. B. Mie Mjl197 BT, de la 

Cie des forces de police. 
Kodjo Dioulandé, stag. ca!. B. Mie M/1201 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Vao Pogo, stag. cat. B. Mie M/1202 BT,. de la 

Cie des Forces de police. 
Bokossim Kadjala, stag. cat. B. Mie M/1203 BT, 

de la Cie des Forces de police. . 
Tchao Bernard, stag. cat. B. Mie Mj1204 BT, de la 

Cie des forces de police. 
Kebe Kébéi, stag. cat. B. MIe Mj1206 BT, de la 

Cie des .forces de· police. 
Batak'lmou, stag. ca!. B. Mie M/1207 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
. K'lmlan Adjalidé, stag. cat. B. MIe Mjl208 BT, 

de la Cie des forces de police. 

Sanie Michel, s!ag. cat. B. Mie M/121O BT, de' 
la Cie des Forces de police. 

Koubirma, stag. cat. B. Mie Mjl211 BT, de la 
Cie des Forces de police.· . 

Keleou Blakiondé, stag. ca!. B. MIe Mj1212 BT, 
de la Cie des Forees de police. 

Katagnou Adjodi, slag. ca!. B. Mie Mfl213 BT, 
de la Cie des forces de police. 

Djato Tchonaou, stag. cat. B. Mie M/1214 BT, 
de la Cie des Forces. de police. 

Ooligue Nankaké, st>ag. ca!. B. Mie M/1215 BT, de 
de la Cie des Forces de police. 

Aradjoa Bida, stag. ca!. B. Mie M/1217 BT, de 
la Cie des Forces de police. 

Ayité Alfred, slag. cat. B. Mie M/1218 BT, de 
la Cie des Forces de' police . 

Kpatcha Akpa, stag. cat. B. Mie M/1219 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Boadjo Benjamin, s!ag. cat. B. MIe Mj1220 BT, 
de ta Cie des Forces de police. . 

Samari Laré, slag. cal. B. MIe M/1222 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Yeou Noudénou, stag. ca!. B. ,MIe M/1223 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

Edoh Sassou, stag. cat. B. Mie M/1224 BT, de 
la Cie des Forces de police. . 

Sont rengagés pOUl' un an les gradés et miliciens 
dont les noms sUÎ\'ent ; 

à compter du 1er iuillet 1946; 
Voua, sergent-chef, MIe· M/478 BD, de la Cie des 

forces de police. 
Bangoli Vamoura,' sergent-chef, Mie Mj715 BT, 

de .Ia Cie des Forces de police. 
Samba Djakité, sergent, Mie M/1l79 BS, de la 

Cie des Forces de police. 
Tchao, sergent, Mie M/537 BT, de la Cie des 

fmces de police. 
Kalifa Mossi, serg,;nt-chef, Mie M/542 BS,. de la 

Cie des forces de police. 
•Agbandao, sergent, Mie M/714 BT, de la Cie des 

Forces de police. 
Badjon, sergent, Mie Mi635 _BT, de la Cie des 

forces de police. 
Lamboni Banaké, caporal, Mie M/766 BT, de la 

Cie des forces de police. 
Amciuzou Batabati, caporal, MIe M/926 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Gnagblodjo Joseph, caporal, Mie M/927 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Mamadou Coda, miL 1" classe, Mie 'M/922 BS, 

de la Cie des fmces de police. 
Sambone Dagou, miL 1" classe, Mie M/I079 BT, 

de la Cie des forces de police. . 
Amouro 1':Iabayo, miL 2' classe, Mie M/710 BT, de 

la Cie des Forces de police. 
Nakpo Houndéhozou, mît - 2e classe, Mie M/916 

BD, de Il! Cie des furces de police. 
Hodonou Aholoukpé, mil. 2< clàsse, Mie M/918 

BD, de la Cie des forces de police . 
, Nassougou Kontabadou, miL 2c classe, Mie M/1084 
BT, de la Cie .des For<:es de police. 
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Kéléoll Nézié, mil. 2e classe, Mie Mj1086 BT, de la 
Cie des Forces de police. 

Nadjombé Tcholou, miL 2< classe, Mie Mjl083 BT, 
de la Cie des Forces de police. 

à compter da 20 iuiltef 1946 : 
Edoh Emile, capNal, Mie M/932 BT, de la Cie des 

Forces de police. 
Sala Vincent, caporal, Mie M/938 BT, de la Cie des 

Forces de police. 
FoUy Joseph, caporal, Mie M/941 BT, de la Cie 

des Forces de police. 
NoudjrodQu Gaston, caporal, MIe M/946 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Adanda Aba)o, caporal, MIe Mj936 BT, de la Cie 

des Forces de police. 

pour compter dll 1" août )946 : 
Sesseotl Kolou, mil. 2c classe, MleM/963,BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Karsa Takassi, sergent, MIe M/966 BT, de la Cie 

des Forces de police. . 
Moumouni Dermani, caporal, MIe Mj970 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Amagbégnon, caporal, Mie M/I177 BD, de la Cie 

des Forces de police. 
Kpatcha Andome,. mil. 1re classe, MIe Mi972 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Nassougotl Ouaka, mil. 1« classe, MIe Mj1091 BT, 

de la Cie des Forces de police. 
Kloum Tébié, mil. 2e classe, MIe Mjl092 BT, de .Ia 

Cie des Forces de police. 
Gnigbougoo, mil. 2. classe, MIe M/I093 BT, de la 

Cie des Forces de police. 
Sossou Messanvi, mil. 2< classe, Mie Mj1178 BD, 

de la Cie des Forces de police. 

pour compter da 10 août 1946 : 

Idrissou Marna, caporal, Mie Mj995 BT, de la Cie 
des Forees de police. , 

Assoumani Tchani, mil. 2< classe, MIe MjlOOJ BT, 
de la Cie des Forees cie police. 

pour compter da 25 août 1946: 
Dogbevi Fran90is, cap.oral, Mie MilOl5 BT, de la 

Cie des Forces de policè. 
Ayayi Georges, caporal, Mie M/IOIS BT, de la 

Cie des Forces de police. 

pour compter do. 3 aoû.t 1946: 

Campoo Kolani, miL 2c classe, MIe M/974 BT, 
de la Cie des Fmces de police. 

Sont licenciés par mesure disciplinaire et rayés des 
contrôles actifs des forces de police du Territoire pour 
compter du 1er août 1946, les milicîens dont les noms 
suÏ\<ent: 

Pie Jean, stagiaire cat. B. MIe M/1206 BT, de la 
Cie des forces de police 

Kanéa Agoulo, stagiaire cat. B. MIe M/1341 BT, 
de la Cie des forces de police. 

La gratuité du transport leur est accordée pour 
r~joindre leurs foyers a"ec leu: famille. 

Les miliciens dont les noms ,suivent, sont licenciés 
pour fin cie contrat et rayés des contrôles actifs des 
forces de police du territoire: 

pour cblllpter dll let ao{i{ 1946 : 
Lawson Os.car, ca~oral, MIe M71089 BT, de la Cie 

des Forees de police 
Esso Adam, stag. cat. B. MIe Mj1190 BT, de la 

Cie des Forces de police 
pour compter tIu 8 août 1946: 

Akakpo Fiogbé, caporal, Mie M/Q91 ,BT, de la 
Cie des Forces de police 

pOlir compter du 10 août 19'16 : 
. Houyanga, mil. 1re classe, MIe M/I002 BT, de la 

Cie des Forces de police. ' 

La gratuité du transport leur çst aceorMe pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille . 

. Sont agréés à la Compagnie des Forces de polke 
en qualité de stagiaires' catégorie B. les Indigènes 
"olontaires dünt les noms S\1ivel1t: 

" compter du let juillet 1946 

Amétépé Longin 

Egbaré Tiyowè 

Kégbawou Kaou. 


" compter du 15 juillet 1946' 
Badja palanga 
TakJ!ssi Matchétiin. 
Le sergent-chef Djondo Isaac, MIe M/713 BT, de 

la Compagnie des F·orces de police, est cassé de son 
grade et remis milicien de 2< classe pour compter du 
1er aoCtt 1946, pour faute grave en service., 

Par arrêté no 588 RM. du: 
4 août 1946. - Le sergent-chef Kouabizou Louis, 

No MIe MjS36 BT, de la Compagnie des Forces de 
police, est cassé de son grade et remis' milicien de 2e 
classe à compter du 1er août 1946, pour faute grave 
en service. 

DIVERS 

Avance. 4. solde 

Par décision No 490 F. du : 
24 jUillet 1946.' - Une avance de trois mois de 

solde unique soit Soixante onze mille quatre cents 
francs (7'1.4>00 frs.) est accordée à M. Barbem Robert, 
administrateur de 2' classe après 2 ans des Colonies, 
titulaire d'une permission de détente de 3 mois. 

Cette avance sera remboursée par quart au retour 
de l'intéressé à la c.olonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée aU chapitre XVII ( 
Article 1 - Par",graphe 2 (Dépenses d'ordre 
avances à divers) du budget local exercice 1946. 

Par déCision No 491 F. du : 
24 juillet 1946. - Une avance de trois nibis 'de 

solde unique, soit Quarante deux mille francs (42:000 
frs.) est acoordée à M. Aubanel Pierre, administrateur
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adjoint de 2' classe des colünies, titulaire d'une permis, 
si'On de détente de trois mois. 

Cette avance sera remboursée par quart, aU retour 
de l'intéressé à la colonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée au Chapitre XVIII 
artide 1 - Paragraphe 2 (dépenses d'ordre - aVances 
à divers) du budget local - exercice 1946. 

Par dé~ision No 492 F. du : 
24 juiHet 1946. - Une avance de tr.ais mois de 

solde unique soit Soixante dix-huit mille sept cent 
cinquante' francS (78.750 francs), est accordée à M. 
Foursaud Jean, administrateur de 1" classe des colo
nies, titulaire d'une permissiün de détente de trois 
mois. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé à la colonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIII 
article 1 - paragraphe 2 (dépenses d'ordre - avances 
à, divers) du budget lücal - exercice 1946. 

Par décision No 493 F. du : 
24 juillet 1946. - Une avance de trois mois de 

solde unique, soit Soixante et onze mille quatre cents 
francs (71.400 frs.), est accordée à M. Sansün Pierre, 
administrateur de 2e dasse des col'Onies, titulaire d'un 
congé de convalescence de trois mois. 

Cette aVance sera remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé à la colonie en francs africains. 

La dite avance sera imputée au Chapitre XVI Il 
article 1 - paragraphe 2 (rdépenses d'ordre -'--- aV'ances 
à divers) du budget local - exercice 1946. 

Par déc~sion No 522 F. du : 
30 juillet 1946. - Une avance de trois müis de solde 

unique, soit Trente et un mille ciuq cents francs 
(31.500 frs,) est accordée à M. Baranger René inspec
teur de 2e classe du cadre métropolitain des Contribu
tions Directes, titulaire d'une permission de détente 
de trois mois. 
. Cette avance sera remboursée par quart, au retour 

de l'intéressé à la colonie en francs africains. 
La dite avance sera imputée au chapitre XVI Il 

article 1 - paragraphe 2 (dépenses d'ordre - avances 
à divers) du budget local - exercice 1946. 

Par décision No 523 F. du : 
30 juillet 1946. - Une avance de deux mois de 

solde, soit Huit mille six cent soixante sept francs 
(8.667 frs.), est accordée à M. Johnsow Gabriel, insti
tuteur principal ,de2e classe de l'enseignement du 
Togü, détaché en stage au centre de l'I.F.A.N. à 
Dakar. 

Cette avance sera remboursée par quart au retour 
de l''intéressé au Territoire. 

La dite avance séra Împutée au ,chapitre XVIll 
article 1 - paragraphe 2 (dépenses d'ordre - aV'ances 
à diV'ers) du budget local - exercice 1946. 

Par décision' Nq539 F. du : 
3 août 1946. - Une avance de tnais mois de solde 

unique, soit Cinquante sept mme sept cent cinquante 
francs (57.750 frs.) est accordée ,à M. Vaudiau Ray, 

mond, administrateur de 3e classe des colonies, titulaire 
d'une permission de détente de trois mois. 

Cette avance sera' remboursée par quart, au retour 
de l'intéressé à la colünie, en ,francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIll 
article 1 - paragra,phe'2 (dépenses d'ordre - avances. 
à divers) du budget local - exercice 1946. 

Par décision No 540 CFT. du: 
3 août 1946. - Une avance de trois mois de solde 

unique soit: Vingt cinq mille deux cents francs 
(25.200 frs.) est accordée à M. Marchi Pierre, chef de 
district principal des chemins de fer de l'A.O.F. titu
laire d'une permission de détente accordée par décision 
No 516 P. du 2'7 juillet 1946. 

Cette avance de solde sera remboursable par quart 
au retour de l'int6ressé à la colonie et en francs afri
cains, 

La dite avance sera imputée au chapitre III du bud
get annexe du chemin de fer et du wharf du Togo. 

Par décision No 547 F. du : 
6 août 1946. - Une avance de deux mois de solde 

unique soit: Douze mille six cents francs (12.600 frs.) 
est accordée à M. Gaye Malick vétérinaire africain 
de 3e classe titulaire d'une permission d'absence de 
trois mois. 

Cette avance sera remboursée par quart, au retüur de 
l'intéressé à la colonie, en francs africains. 

La dite avance sera imputée au chapitre XVIll 
article 1 - paragraphe 2 (Dépenses d'ordre, avances 
à' divers) du budget lùcal - exercice 194,6. 

Avoc.t, difenaeur 

Par arrêté nO 598 APA.· du : 
6 août 1946. - Maître Raymond Viale, a,'ocat-dé

fenseur, à Lomé (Togo), est autorisé à s'absenter du 
territoire du Togo pour une durée de six mois, à 
compter du 18 août 1946. 

Commis.ion. 

Par déCision No 543 A E. du : 
3 août 1946. - M M'Oreau, Chef du Bureau des Af

faires Economiques,' est nommé prov'isoirement prési
dent de la commission mixte centrale, en remplacement 
de M, Sanson, en instance de départ en congé. 

Par décision' nO 548 AE. du : 
6 août 1946. - M Rébaud, rédacteur de 1 cc classe 

de 1'Administration générale, est nommé provisoire
ment membre de l,a commissi"n- mixte centrale. 

·Contrôle des prix et .teck. 

Par décision No 505 AE. du : 
26 juillet 1946. - M. Moreau, administrateur-ade 

joint des colonies, chef du bureau des· Affaires écono
miques, est nommé chef de la brigade mobile du con
trôl'e des prix et stocks, en remplacement de M. '.Bar-. 
bero. 
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. Pararvêté No 582 AE. du : 
3 août 1946. - M. More'au, administrateur-adjoint 

des colonies, chef du Bureau des'Affaires E()OI1omiques, 
est nommé provisoirement Chef du Service Local du 
Contrôle des prix et stocks. ' 

Par décision No 545 AE. du : 
4 août 1946. - Est rapportée la, décision no 505/ 

AE. du 26 juillet 1946_ 
M. Rébaud, rédacteur de 1re classe de l'Administra

tion générale est nommé provisoirement chef de la 
brigade mobile de contrôle des prix et stocks. 

Préalablement à sa prise de service, ce rondion
naire devra pr,êter'serment devant le tribunal de 1re ins
tance de Lomé. 

Une commission d'emploi lui sera délivrée par le 
chef du service local du CPS. 

I!coles du gouvernement général 

Par 'décision du Haut-Commissaire, Go~verneur gé
néral de l'A.O.F. : 

. Sont admises en 1ce année à l'Ecole Normale de 
Rufisque les candidates dont la liste suit, établie par 
ordre de mérite: 

ÏJste ~U;JfJÛm;nt~ir; 
. '. " . 

. 23 - de Médeiros Régiua, du Togo. 

Les intéressées, sauf celles figurant sur la liste sup
plémentaire qui .seront éventuellement convoquées indi
vidueillement, devront être mises en route dans des 
délais permettant leur arrivée à Rufisque le 30 sep
tembre 1946. 

Par décision du Haul-Commissaire de la République, 
Oouverne:ur général' de l'Afrique Occidentale Française, 
Commandeur de la Légion' d' Honneur, du : 

13 juillet 1946. -- Sont déclaréS définitivement ad
mis à l'examen pour l'obtention de la 2c partie du 
diplôme de fin d"etudes de l'école Frédéric-Assomption 
l'es élèves dont les noms suivent, par ordre de mé
rite: 

J. - SECTION AGRICULTURE 

Mention assez bien: 
. . 

',3. Obikpi Vincent (Togo); 
Mention passable; 

6. Meatchi Antoine (Togo); 
. .' . .. 

9. Ywassa Baguîlima (Togo); 
. . .. . . . 
Certlïicat d'enseignement primaire suPérieur 

Par décision No 499 'E. du: 
24 juillet 1946. ~ Sont déclarés admis à l'examen 

pour Jiobtention du Certîficat d'enseignement primaire 

sul'~rieur les élèves désignés ci-après par ordre de 
merlte: ' , 

10 -, Mattia Antoine, mentîon assez bien. 
2P - Tettekpoe Emmanuel, 'mention assez bien. 
30 - Ghar!hey Charles, mention assez bien . 

. 4P-- Quadjovi Christophe, mention assez bien. 

6
, 50 Sidi Gibrilla, mention assez bien, 

0 Acouétey Théodore, mention assez bien. 
7" - Foli Louis, sans mention. 
80 - de Médeiros Frédéric, sans mention; 
9'" - H'ontc)JJgbe Hilaire, sans mention_ 

10:' - Nabede Pal a, Sans mention. 

11 0 - Tenneroni Victor, sans mention, 

12° Foly Dominique, sans mention. 

130 Silete Jean, Sans mention. 

14P - Mawupe Ignace, sans mention. 

15~ - Lawson Christian, sans mention. 

160 - Byll Benjamin, sans mention. 


Ecole profeSSionnelle de Sokodé 

Par décision No 544 E. du; 
4 août 1946. Sont admis aux examenS de fin 

d'études et diplômés de l'Ecole Pmfessionnelle de 
Sokodé, les élèves de 4" année dont les noms suivent 
classés par ordre de mérite : 


1'" 'Samarou Michel, Section Chef-chantier. ' 

2' - Tchedre Kassim, Section Bois. 

3< - Moussa Seydou, Section Fer. 

4>: - Alfa Oama, Seclion chef-chantier. 

5-', - Nadja Paul, Section ·Fer. 

6c - Tenkpo Mathias, Section Fer. 

fe Madjedje Issifou, Section maçonnerie. 

8c ' Assogba Rigobert, Section Fer. 


Frais fu...raires 

Par décision No 526 F. du: 
30 juillet 1946. Le remboursement d'une somme 

de neuf cent cinquante deux frs. (952 frs.) à titre 
de frais funéraires et d'érection de tombe supportés à 
l',occasion des décès de ses 2 filles Rosine Ayokovi 
Kouévi et Mathilde Ayélévi Kouévi, survenus les 3 
janvier et 16 mai 1946, est accordé à M. Kouévi 

, ,Cyrus, commis principal des douanes en service à 
Lomé. 

La dépense est imputable au budget local exercice 
1946 - chapitre XVII article 2 - paragraphe 1 
(Dépenses imprévues)_ _....:...._--

Impôts 

Par arr!té No 580 CD. âu: 
2 août 1946, ... Sont pris en charge, au titre des 

impôts directs,exerdce 1945, les sommes détaillées, 
ci-après s'él'evant à : TIlQis mine neUf cent cinq francs 
cinquante centimes: . 
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AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOT~ux-!l 

Exercice 1945 

Lomé-Trésor 

Palimé 
Sokodé 
Bassari 

Lam:a-Kara 

Mango 
Dapango 

Impôt personnel hors catégorie. 
Taxe vicinale 
Contribution exceptionnelle 
Taxe vicinale 
Taxe vicinale 
Patentes 
Impôt foncier 
'faxe vicinale 
Taxe vicinale 
Patentes 
Armes 

Total 

.\ 

700 
200 
120 

1-~-;6~·1';.0 ....._
1--·_····_

10 
1.300 

0.50 
75 

120 
750 
20 

----_._

1,020,
61O.~ 

10,
1.300.

75.50 
120.

770,

3905.50 :/ 
Le reoouvrement doit être assuré sel'On les règle. 

ments en vigueu::.r.,..________ 

l.demnUés de tran.port 

Par décis,on No 527 F. du : 
30 juillet 1946. - Les agents désignés ci-après 

sont autorisés il utiliser leurs bicyclettes p'Our les be
soins du service. A cet effet, ils percevront une indem
nité d'entretien d'un véhicule de Quatre-vingts francs 
(80 frs.) par mois payable trimestriellement et à terme 
echu sur 1e vu d'lin certificat attestant qu'ils ont utilisé 
leurs bicyclettes pour les besoins du service durant 
la période en canse : 

Police Administrative et Ju.dicùdre (Sûreté) 
Chardey, François, commis d'administration ppal. en 

service à -Lomé. 
Deckoll CDSme, assistant de police ppa\. en service 

à Lomé. 

S<Jgnigbé David, assistant de police en service 
à Lomé. 

Aguiar Adolphe; assistant de police en service à 
Lomé. 

Ol1anlo Emmanuel, &gent de police en service à 
Lomé. 

Kérim Assouma. agent de poHce. en service à.Lomé. 
La dépense est imputable au' Chapitre V - Article 7 

- Paragraphe 5 Budget local ....·. Exercice 1946. 
La présente. décis~on, valable pour l'année 1946, 

aura effet ponr compter du le, janvier 1946. 

Métis 

Par décision No 525 F. du : 
30 juillet 194'6. - Sont accordées pour l'année 1946 

el' pour compter du 1" janvier 1946, les allocations 
aux jeunes métis indigènes ci-après désignés: 

CERCLE NOM DV.S r-:XFAN'f S 
AGE AU 1('1' JANVIER 

1946 
Taox !1ll.lrnaliu da l'anoc3li~n Personnu hahili~f!e8 il toucher 

fe m\lnLan~ du alt\lCa\i(lilS 
!(ÈSlDENCE 

Sokodé 
Mango 

~okodé 
Mango 

.'·licbel C. Foly 
François 

6 an, 
1 an 

3 f, 50 
3 f. 50 

Dede Fideli" 
Djanwaré t"1amadou 

Par application de l'article 6 de l'arrêté du 26 no
vembre 1934 1111 certificat de vie doit être joint à cha
que état de paiement. Pendant la péciode scolaire et 
à partir de l'âge de 7 ails révoLus, le certificat de vie 
sera remplacé par une attestati'On du Directeur 'du cen
tre scolaire indiquant que l'ayant-droit il fréquenté 
rég;ulièrement lIne éoole de l'enseignement officiel, 
ou privé. 

Les allocations susvisées peuvent ,être supprimées 
>OU réduites suivant décision spéciale si ,l'enfant est 
admis dans une école officielle où existe 'un internat. 

Les allocations sont dues pendant l'année entière, 
saruf pour tes journées d'absences irrégulières cil pé
riode seolaire. 

('Alnformément aux dispositions de l'article 7 de 
l'arrêté du 26 novembre 1934 précité. les allocations 
sont payées mensueHement sur états co!lec!ifs 'Ou' in
dividuels comportaitt émargement des personnes qui 
oni la charge des métis ou des intéressés eux-mêmes 
s'ils peuvent signer. 

En vertu 'des dispositions de l'article 8 de l'arrêté 
du 26 novembre 1934, les allocations aux métis ne 
sont pas cumulables avec les b'Ourses scolaires. 

Pril d~honne"r 

Par décision No 518 f. du: 
29 jUillet 1946. - Il est consenti à M. Gbikpi Vin_ 

cent, pour lui permettre de poursuivre ses études en 
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France, un prêt d'honneur de Douze mille francS 
(12.000 m.). 

Le remboursement de ce prêt sera effectué par 
M. Gbikpi Norbert, commis d'admin.istration prIncipal, 
frère de l'intéressé, par douzièmes, le premier verse. 
ment devant· avoir lieu le 30 septembre 1946 et le 
dernier le 31 août 1947.

Produits pharmac~utiques 

Par arrêté No 559 APA. du : 
24 juillet 1946. -Les Etablissements R. Eychenne 

et la Société Commerciale de l'Ouest Africain sont 
autorisés à tenir, dans les conditions fixées par l'ar~êté 
du 15 novembre 1928 des dépôts de Produits 
pharmaceutiques (listes Noo 1 et 2) dans les 'boutiques 
ci-après énumérées: ' . 

ETABLISSEMEN'TS R. EvcHENNE 
Factorerie d'Anécho, Gérant: Djondo Edouard. 
Factorerie de TSévié, Gérant: Aougah Félix. 
Factorerie de Palimé, Gérant: Akakpo Albert. 
Fàctorerie de Sokodé, Gérant: Ajavon Paut 
Factorerie de Bassari, (cercle de SokbJié) Gérant: 

Dosseh Albert. 

Factorerie de Mango, Gérant: Garn Louis. 
Fador.erie de Dapango, '(cerc1e de MangO) Gérant: 

Y·oménou Henri. . 
S.C.O.A. 

Fadorerie de Tsévié, Gérant: Emmanuel Ahiatsi. 
Factorerie d'Assahoun, Gérant: Daniel Sokpoli. 
Factorerie de Noépé, Gérant: Emmanuel Dogblé. 
Factorerie d'Agbélouvhoé.Gapé, Gérant: Godfroy 

Amegee. 
Les dispositions de ll'article 1er de l'arrêté No 136/ 

APA. du 9 mars 194:5 sont modifiées COmme suit: 

S.C.O.A. 


Factorerie d'Anécho, Gérant: Laurent Ü<>kar. 


Ril•• 

Par arr,êfé No 597 CD: di! : 
5 août 1946. - Sor,t approuvés et rendus exécutoi

res les rôles (exercice 1946) cl-après s',élevant à là 
somme de: Un million sept cent quatre v·ingt dix huit 
mille quarante et Un francs. , 

,IIONTANT 
TOTALAGENCES NATUR.E DES CONTR.IBUTIONS 

DES RÔLES 

Exercice 1946 

107 L,mé-Subd. Taxe sur les armes non perfectionnées 232,
108 Taxe sur les bicyclettes 60, 292,
109 Klottto Impôt personnel H. C.. 6.560,

Taxe vicinale. . 1.600.":" 8.160,
110 Impôt personnel C. S.. . . '-3-:1SO,= 

"Taxe vicinale. 900,-;-' 4.080,
111 Patentes 55.950.' 
112 Taxe sur les armes perfectionnées 40,
.113 Taxe SUl' les armes non perfectionnées. 2.336,
114 Taxe sur les bicyclettes 540, 71.106,
115 Atakp.mé ImpÔt personnel H. C. 820,

Taxe vicinale •• 200. 1.020,
116 Impôt pesonnel C. S.. 13.780;= 

Taxe vicinale. • 3.:~OOC 17-680,
117 Impôt personnel sur indigène C. O. 15.535.

Taxe vieinale ~- 2.700, 18.235,
118 Impôt sur la' population flottante - 7540-;--'::: 

Taxe vicinale 3.120, 10.660.-, 
119 Patentes ~ 209.076,
120 -~ Taxe sur les armes perfectionnées 100,,-'
121 - Taxe sur les armes non perfectionnées. 1.816.
122 - Taxe sur les bicyclettes --_.. 

1.350, 259.937,
123 La~a-Kara Patentes 18.750,
124 - Impôt sur la population flottante 290.

Taxe vicinale.. 120, 410, ! 

125 - Taxe sur les bicyclettes • . 330, __ 19.490,
1 126 Bassari Impôt foncier sur les immeubles bâtis.. 1.620, 1 

3,237,

354.062,~~._,,~-=-===~p=a=te=n=t=e=s='='====~===='==~'==~T~o~t~al====~~'====~====~1.=6~1_7,~====~~~~~Il 
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. Imp6t sur le8 Revenus 

Rôle n° 14 Trésor-Lomé. 1.048.181.-
15 TrésoTMLome. 68.734,-' 
16 TTésor~Lomé. 81.288,
17 AgenGe-Anécho . 22.071,
18 Agence-Palimé . 500,
19 Agence-Atakpamé 90,-
20 Agence-Sokodé . 14.086.
2! Agence- Mango 2.012,
22 AgencewPalimé . 500,
23 Agence-Atakpamé 8.198,
24 Trésor-Lomé. "" 832,
25 Agence-Anécho . 8.999,
26 Trésor-Lomé. 3.088,
27 Trésor-Lomé (Retenue à la 

source) . 183.349,-
28 Agence-Atakp.,mé (retenue à la 

source) 2.051,
1~443.979;"= 

Report du totaJ des anciennes 
G~ntributions et taxes assimilées . 354.062.

TOTAL GÉNlh~AI. 1.798.041,

La date de m,se en recouvrement de ces rôtes est 
fixée au 3 août 1946. 

Sanl. 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision No 530 P. du : 
31 juillet 1946. - Le brevet· d'aptitude à l'emplOi 

d'infirmier de l'assistance médicale indigène au Togo 
est décerné aux élèves de l'école des intinniers et in
firmières de Lomé dont les noms suivent admis à 
l"examen de sortie de l'école à la fin de la période 
suppléinentairede trois mois de cours à: laquelle ils 
ont été soumis par décision no 252/P. du 16 avril 1946: 

Tchala David, De Souza Elie, 
Lawson Benjamin, Guinhouya Edouard. 
Dom Samuel, 

--.:_~---

Secours 

Par décision No 507 CFT. du : 
26 juillet 1946. _. Un secours éventuel de Six cents 

francs (600 frs.) est accordé il. M. Etsé Missandji, 
frère de Assou Missandji, ex-serre-frein du réseau des 
chemins de fer du Togo. 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf - chapitre !ee - article 4 
- p~ragraphe 2,.. 

Par décision NQ 524 F. du: 
30 juillet 1946. - Un seoours éventuel de Deux 

mHrle francs (2.000 frs.) payable en une seule fois, 
est accordé aU nommé Tossou Hounkpè, portefaix, 
demeurant à Lomé, route Bè, victime d'un accident 
d'automobil~ survenu le 12 avril 1946 à Lomé. 

La dépense résulbnt du paiement de ce seoours est 
jÏnputable au budget local ....:. exercice 1946 - cha pi

tre XIV article 2 - paragraphe 1 (Secours ·éven
tuels à 
sinistrés 

des particuliers 
du Territoire). 

et serours collectifs à des 

Par arrêté No 581 'F. 
2 août 1946. .... Est 

db : 
porté de Cinq cents francs 

(500 ffS.) à mille deux cents francs (1.200 frs.) par 
an pour une période de trois ans à compter du lee 
jUillet 1944, le 'montant du secours temporaire qui a 
été renouvelé suivant arr,êté No 644/F. du 17 novem
bre 1945, au nommé Idrissou, ex-serre-frein des Tra
vaux Neufs accidenté, demeurant à Sokodé. 

Ce secours est payable trimestriellement et à terme 
échu. 

La dépense oorrespondanteest imputable au Cha. 
pitre XIV Article 2 - paragraphe 1 du budget 
local du territoire du Togo. . 

Pal' décision No 538 F. du : 
3 août 1946. Un secours après décès de Deux 

mille quatre cent trente francs (2.430 frs.) équivalant 
à trois mois de solde nette de présence du garde de 
le" classe Moussa Ali, Mie 1074, décédé à PaU
mé, J:e 28 avril 194'6, est accordé à sa veuve Madame 
Olog'ou MDussa (née Nyagbénou) domiciliée à PaU
mé. . 

La dépense résullant au paiement de ce seaours est 
imputable aU budget local _. exercice 1946 - chapi
tre IV - article 12 paragraphe 2. 

Par décision No 546 CFT. du: 
4 août 1946. _. Un secours éventuel après décès, 

de Quatre vingt tr.ois mille quatre· cent douze franes 
(83.412 frs.) est alloué à Madame Pinelli, veuve du 
sous-chef de bureau du cadre général des chemins de 
fer coloniaux. 

Le mDntant de ce secours sera imputé au budget 
annexe du chemin de fer du Togo - chapitre I.e. 

Sub"ealio. 

Par décisiDn No 509 F. du: 
27 juillet 1946. ,- Une subventiDn de Deux cent 

mille francs (Métropolitains) (WO.DOO frs.) est accor
dée, pour l'année 1946, à l'Association des femmes 

. de t'Union Française Outre-Mer et Métropole, corres
pondant auX dépenses de mise en train et d'entretien 
de deux enfants. 

La dépense est imputable au budget local, exercice 
1946, chapitre XV - article 4 - paragraphe 2. 

Trésoreries coloniales 

LISTE d'apfitP4e à l'emploi. de fondé Ille pou.voirs des 
tiésoreries dolaniaf.es (amuie 1(46). 

TRÉSORERIES DE L'AFRIQUE OcclDENTALE FRANÇAISE 

M.M.. , '. 
Saint-Criq (André) Payeur de 1cc classe. 

..... 
Lapolie (Roger) Payeur de 3e classe. 
Larrère (Joseph) Payeur. de 3e d'asse. 

http:dolaniaf.es
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Textes publies à titre d'information 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personn,l 

MagÎstrature coloniale 

ARRETE du 15 luillet 1946, 
Le 'ministre de la France d'outre-mer et le garde 

des sceallx, ministre de la justice, 
Vu l'article 10 du décret du 22 août 1928 déterminant le 

statut de la magistrature côlonîale; 
Vu le décret du 13 février 1908 relatif à l'examen pro~ 

f-essionnel d'entrée dans la magistrature métropolitaine, modifié 
par 1 .. décrets des 10 février 1941 'ct 22 ma,:" 1945; 

ARRETENT; 
ARTICLE PREMIER. - La deuxième sessi{)n de 

l',examen pmfessionnel .\l'entrée dans 'la magistra
ture coloniale sera ouverte le 2:1 octobre 1946, 

ART. 2. - Les candidats devront, au plus tard lé 
1er septembre 1946, adresser une demande au minis
tère de la France d'outre-mer (dil'ectiçn du person
nel, magistrature)', 27, rue Oudinot, Paris (7<), 

ART. 3. L'examen commencera par les épreuves 
écrites. Celles-ci auront lieu ,à Paris, Les sujets, 
de composÎtÎ'on écrite seront choisis par le jury ct 
placés Sous enveloppes cachetées, 

Les ,épreuves écrites, d'une durée de quatre heures 
chacune, comporteront; 

10 _.... Une composition portant sur un 
culture' ,générale; .. 

20 - Une composition portant sur des 
tir,ée~ de l'une des matières énumérées à 
6 ci-après, 

sujet de 

questions 
l'article 

Les candidats seront installés de manière à ne pou- ' 
voir communiquer entre eux, ni avec le dehors, La 
sur\\eillance sera confiée soit auX membres du jury, 
soit à des magistrats du ministère de la justice et du 
ministère de la France d'outre-mer. 

Les magistrats qui auront assuré 
adresseront à l'issue des épreuves, 
candidats, sous enveloppes fermées, 
jury. 

la survleillance 
les oopies des 

au président du 

ART, 4, Le jury dressera la lis!e par ordre alpha
bétique des candidats qui, ayant obtenu 40 points au 
moins aux épreuves écrites, senont seuls admis à 
subir les ,épreuV1es orales. 

ART, 5. -' Les épreuves 'orales auront lieu à Paris, 
aux jours fixés par le président du jury et en séance 
publique, Ces épreuv,es se composeront de deux in
terrogations et d'un exposé oral portant SUr les ma
tières énumérées à l'article 6' d-après, 

ART. 6. - Les interrogations oomprendront; 
10 - Une question sur l'une des matières S'Uivantes ; 

code civil, code de pmcédure civile (art. 48 à 165, 
252 à 29,4, 441 à 479, 505 à 516, 806 à 8Il) , code de 
COmmerce (art, 1er à 64, 437 à 583, 584 à 592, 631 à 

641), lois sur la transcription, les sociétés, la liqui
dation judiciaire, le chèque, la protecti.on des enfants 
maltraités .ou moralement al::landonnés, les accidents 
du travail, les associations, les syndicats profession
nels et le régime des aliénés; 

20 Une question Sur l'une des matîè,res suivantes, 
code pénal, code d'instruction criminelle" lois sur les 
récidivistes, l'aggravation et l'atténuation des peines, 
l'instruction préalable, les tribunaux pour 'enfant~. 
Pexécution des peines et la contrainte par corps; 
1'{)Tganisation judiCiair.e de la France, la composition 
et la compétence des diverses juridictions, le prin

'cipe de la séparation des pouvoirs, les conflits, l'assis
tance judiciaire, la presse; le contrôle et la surv'eiil
lance des officiers publics et ministériels, le chèque 
au point de '"tIe pénal, le casier judiciaire, le délit de , 
fuite, la provocation à l'avortement et la propagande 
anticonceptionnelle, l'abandon de famille. 

ART. 7. - Les sujets d'exposé oral porteront sur 
l'une des matières énumérées à l'article précédent 
Ils semnt choisis par le jury et enfermés dans des 
enveloppes cachetées, Chacun des candidats, admis 
11 subir 1es épreuves de l'exposé {)TaI dans les condi
tions fixées à l'article 4 ci-dessus, tirera au];ort le 
sujet qu'il aura à traiter, une heUre avant le mome'nt 
où il devra être appeLé à faire son exposé, Lesenvelop
pes seront ouvertes par un membre du jury. Toute 
communication, du candidat a"ec les personnes autres 
que celles chargées de la surveillance est interdit!J, 
La surveillanœ sera assurée par des magistrats du 
ministère de la justice ou des cours et tribunaux, L'ex
posé oral ne devra p'as durer plus de quinze minutes, 

ART, 8. - Pour l'épreuve écritee! pour l'exposé 
oral, les candidats ne pourront sè serVir que de cacfe\: 
ou recueils de lois ne contenant aucune indication de 
doctrine ,ou de jurispr,udence et sanS autres' notes que 
des références à des textes législatifs 'd réglemen
taires. 

L'usage de notes et de documents q",eloollques, 
est formellement interdit. 11 sera remis à chaque 
candidat du papier .et une feuille spéciale pour la com_ 
positi,on .écrite. 

Ain. 9. - Les candidats' subiront les ,épreuves 
orales en suivant l'ordre alphabétique de l'initiale 
de lem nom, La lettre par laquelle il sera oommencé 
sera tirée au sort avant les épreuves écrites, 

ART, 10, Il pourra étre procédé aux interrogations 
orales par chaque examinateur séparément, mais l'ex
posé oral devra être présentt devant la majorité du 
jury, 

ART. 11. - La composition écrite et les épreuves 
orales seront appr,éciées de ° à 10, Le coe'i'l'iciie>nt 
attribué à chacune d'elles est ainsi fixé, 

L'épreuve de culture générale , , . 4 
L',épreuve portant sur des question~ tirées de 

l'une des matières ,énumérées à Part,iele 6 ci-dessus 4 
Chaque interrogation ~ 

L'exposé oral 4 
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.ART. 12. Pourront seuls être admis les candi
dats qui, ayant été déclarés admissibles dans les condi
tions fixées à l'article 4 du présent arrêté, auront 
obtenu pour l'ensemble des épreuves un nombre de 
points supérieur à 80. 

ART. 13. Les candidats docteurs en droit poumlS 
soit du diplôme portant la mention « sciences juridi. 
ques )) prévu par le décret du 30 avril 1895, soit du 
diplôme d'études supérieures. de droit romain et d'his
toire du droit et d'études supérieures de d<e>it privé 
institué par le décret du 2 mai 1925, bénéficieront 
d'une majoratlonde 10 points. 

Les candidats docteurs en droit justifiant du diplôme 
d'études supérieures de droit romain et d'histoire du 
droit ou d'études supérieures de droit privé et du di· 
plôme d'études supérieures de droit public ou d'études 
supérieures d'écouQmie politique, bénéficieront d'une 
majoratiQn de 5 points. 

Les majorations de points prévues par les disposi. 
tions qui précèdent entreront en ligne de cornplie 
pour le calcul du nombre de points exigés par l'ar
tiele 12 ci-dessus. 

ART. 14. - La liste des candidats reçus à l'examen 
sera arrêté par le jury et publiée au Jounw.l olficlet. 

Le présidènt joindra à cette liste un rapport sur 
les résultats généraux de l'examen et la valeur des 
épreuves. 

ART. 15. - Le présent arrêté sera publié au 
JOl/.rnal officiel de la République française et inséré 
au Bultetin offidkl du ministère de la France d'outre
.mer. 

Fait· à Paris, le 15 juillet 1946. 
Le ministre de la FraMC d'outre-mer, 

Pour le ministr.e et par délégation: 
Le directeur dlt caol;tel, 

Louis MÉRAT. 
Le Garde des Scellllx, Ministre de la Justice, 

Pierre-Henri TE!TOEN.. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Magistrature c%uÎale 

Un examen p"ofessiOnnel d'entrée dans la magis· 
trature oolQniale, ouvert aux licenciés en droit, aura 
l,eu à Paris les 21 et 22 octobre 1946. Le programme 
et l'eS conditions de cet examen sont définis aux arti
cl\'!S 3 et suivants de l'aTrêté du 15 juillet 1946 du 
Ministre de la France d'Outre.Mer et du garde des 
sceaux, Ministré de la Justice, portant ouverture de 
la seconde session de cet examen pour l'année 1946. 

Condi/:iolîS d'admission 
A. - Jouir de ses drQins civils et politiques. 

R - Etre licencié en droit 

C. - Etre reconnu physiquement apte à. serVîr dans 

Mun quelconqlUe des territoires d'Outre-Mer. 

Nominaiion dulfS la magistrature coloniale 
Les candidats définitivement reçus à l'examen pro

fessionnel sont nommés soit à un emploi de juge 
. S!I1ppléant s'ils justifient des conditions de stàge à un 

barreau exigées, soit, à défaut de stage 3'[1 barreau . 
à un emploi d'attaché de parquet dans les Territoire~ 
d'Outre.Mer. 

Les candidatures devront parvenir .sur papier hm· 
. bré aIl Ministère de la france d'Outre·Mer (direction 
du personnel,. magistrature} 27, Rue Oudinot, Paris 
(7)>) avant le 1'" septembre 1946. 

(Voir arralé interministériel da 15 iaillei 1946 lUL 

présent J.O.). 

Cadres locaux autochtones du Togo 

Les différents. examens . professionnels prévus par 
l'arrêté no 288 P. du 7 juin 1945 pour l'avancement 
des agents des cadres locaux indigènes du Togo auront 
lieu à LQmé aux dates fixées ci-après; 
A) - Examell.S. protession.nels pour l'accession à 

la classe exceptionnelle du grade de principal pour 
les cadres suivants: 
CommiS d'Administration; 

Assistants de police; 

Commis, Mécaniciens et Monteurs électriciens des 


TransmissÎ'Ûns; 
Commis des Douanes. 

10 - Epreuves d'instruction générale commmUJs UIlx 
age.nis appartelUlllt aux cadres wcaax désignés ci.. 
dessus : 

Mercredi 16 octobre 1946. 
a) - de 8 heures à 11 heures; Composition fran

çaise; 
b) - de 14 heures à 17 heures: Arithmétique. 

2<> Epreuves de formation professiontfl3lle: 
Les épreuves de formation professionnelle spéciales 

à chacun des cadres ci-dessus auront lieu dans l'ordre 
suivant; 
POiLr les commis d'tulministration et les (lssistunts de 


poilee: 

Jeudi 17 octobre 1946. 


1" de 8 heures à Il heures - interrog1ation 

écrite sur l'organisation àdministrati\'e et. judiciaire 


·du Togo; 

2' - de 15 heures à 17 heures interrogatioll 

écrite sur la géographie du Togo et de l'Afrique 
occidentale française. 

Pour tes commis, mécan.i.ctelîS et manieurs ekcfri(:iens 
des Transmissions: Section Postes, Télégraphes et 
Télép!wnes - Exptdttotion (CommiS). 

Vendredi 18 octobre 1946. 
10 - de 7 h<l1.!reJS 30 -à 8 heures 30 - Interrogation 

écrite sur le service postal et les services fhuinciers; 
2<> - de 8 heures 30 à 9 heures 30 .- Interrogation 

écrite sur l'exploitation télégraphique et téléphonique; 
30 _. de 9 heures 30 à 10 heures 30 - Interr<).. 

galion écrite sur la comptabilité; 
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4P - à 10 heures 30 - Epreuve pratique de tr.ans-" 
mission et de réception. 

PoUr les commis des dotJlll!es 

Samedi 19 octobre 1946. 
10 - de 8 heures à 10 heures - La solution de 

questions de service pratique sur les, matières entrant 
dans les attrihutions des bureaux et se rapportant aux 
l1onctions de commis; 

2" de 14 heures à 17 heures - Deux questions 
ecrites sur le régime général des douanes, les couten
tioox et l'organisation générale du service - Motions 
générales. 

B) - Exame/11S professio/1.lU!ls poa.r le passage des 
m'onîle.urs Olt monitrices adioints de Ir< classe de 
l'Enseignement ,et des infirmiers pa infirmières 
pr.iru:ipaax dO! Ire classe de l'A.M.f. aux grades de 
nton1ieur ou. monitrice ordinaire de 2e classe et 
d'infirntier Olt infirmière en cluif de 3< classe: 

Poar les monitews de l'Enseignement 

4

Lundi 21 octobre 1946. 
(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 

de ],a commission d'examen). 
10 - CompoSition écrite sur un sujet de pédago

gie des classes rurales ou urbaines - durée : 
2 hrures; 

')p - Analyse d'un texte accompagné de questions 
portant sur la connaissance de la langue et l'intelli
gence du texte - durée: 2 heures; 

3" _. Interrogation orale sur l'orgariisation maté
rieHe et pédagogique d'une école rmale ou urbaine 
durée: 30 minutes par candidat; 

0 - Appréciation des travaux d'élèves - 'durée : 
30 minutes par candidat; , 

5<> Epreuve pratique comportant 2 leçons com
plètes dans une classe -- durée: 1 heure par candIdat. 

Pour lcs infirmiers et infirmières de l'A,M.!. 
Lundi 21 ,octobre 1946. 

(L'horaire des épreuves sera fixé par le Président 
de la commission d'examen). 

a) - Pour l'Js caJtdidJats employés lÛ11ls les services 
tI.e niAdecine, de chirurgie, d'nccouckement et dlll/.S 
les labora.{oires .. 
1" - Gomposition écrite sur un sujet élémentaire 

de séméïologie, de pathologie, de thérapeutique ou 
de pharmacologie - durée: 1 heure; 

20 - Interrogation orale sur des notions élémen. 
taires' d'anatomie et de physio~ogie 'humaines "
durée: 10 minutes 'par candidat. 

30 - Interrogation orale SUr la technique des soins 
à donner aux malades dU sur un sujet de petite chirur
gie - durée: 10 minutes par candidat. 

40 . Interrogation orale Sur des notions élémen
taires de séméïologie, pathologie, thérapeutique et 
pharmacologie - durée: 10 minutes par candidat. 

50 - Exerdce pratique sur les soins à donner auX 
malades ou sur des recherches de laboratoire. 

b) - Poar les candidois employés dans les services 
de la pkarm'acie: 
1" Composition écrite sur un ou plusieurs su

jets de pratique phannaceutique courante - .. durée: 

1 heure; 


2<> - Interr·agation orale sur les mesureS de poids 
et de volume employées en pharmacie - durée: 10 
minutes par candidat; 

30 - Interrogation, orale sur la posologie des me
dicaments les plus usuels, leur mode d'administration 
et leurs . effets thérapeutiques - durée: 10 minutes 
par candidat; 

4P - Exercice pratique portant sur la préparation 
d'un .produit pharmaceutique simpl~ ou l'exécution 
d'une ordonnance; 

5<> - Exercice de pratique de stérilisation. 
C) - Exatn:e1tS profèssionnel.s imposés aux agents 

proveruml des cadres locaux subalternes sup.primes 
Ci-après désignés, et devanc dépassel' dans leurs 
nouveaux cadres le grade correspotuûmt à lu solde 
maximam de kws anciens àIdres: 
Moniteurs de l'Agriculture; 

MécanicÎens..conducleurs d'automobil'es; 

Surveil'lants de route; 

Opérateurs, ouvriers et chefs d'équipe des travaux 


puhlics. 
Pour les monitelll's d'agrtd-ull!ure 

Mardi 22 octobre 1946. 
(L'horaire des épreuves sera, fixé par le Président 

de la commission d'examen). 
1" - Gompte rendu sur un sujet se rapportant à 

PAgricnlture générale, à l'étude agtÎL'Ole d'une ré
gion, à l'essai d'une culture ._- durée: 2 heures; 

2" - Interrogation orale SUr l'arithmétique, le sys. 
tème métrique, la géométrie et l'arpentage - durée: 
10 minutes par candidat; 

30 Interrogation orale sur les sciences se rap
portant à l'Agriculture durée: 15 minutes par 
candidat; 

4P ,- Une épreuve pratique selon la spécialité de 
chaque candidat. 
Pour les mécanif;iellS-cotùlad.e,us d' doiomofJiles, les 

surveillants de route et les opéroiears, (7i'J.vriers et 
chefs d'équ.ipe des Travaux Publics: 

Mardi 22 octobre 1946. 
10 - de 7 heures 30 à 9 heures 30 - Rapport 

écrit sur une question de service: 
20 - à 9 heures 30 - Question orale se rappor

tant à Ioa Spécialité du candidat - durée: 30 ,minutes 
par candidat; 

30 - Une épreuve pratique, ~r l'a spécialité du 
candidat. 

Les examens professionnels précités auront lieu 
devant les commissions prévues par 'les textes par-· 

- tîculiers des cadres locaux intéressés. 
Les demandes de candidature devront parvenir au 

O>mmissaire de Ia République par la voie hiérar
chique l'e 15 Septembre 194<i au plus, tard, date 
de l'a clôture des inscriptions. 
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Avis 

Emprunts 

Dates des tirages des emprunts S'Uivants, échéance 
du 20 octobre 1946.: Afrique occidentale française, 
Afrique équatoriale française, Cameroun et Togo, 4 p. 
100 1931, l~ 20 septembre 1946 au ministère de la 
France d'Outre-Mer, à neuf heures quinze. 

SUCCESSIONS ET BIENS VACANTS 

ARRONDISSEM.ENT JUDICIAIRE DE LOMÉ 

Conformément aux dispositions de l'art. 12· du 
décret du 27 janvier 1855 concernant l'administra
tion des successions et biens vacants, il est donné avis 
'<le l'ouverture de la succession de Mamadou Bli, 
garde de 2e classe, décédé à Bassari le 27 juillet 
1946. 

Les personnes intéressées sont inv'itées ,à fair:e: 
valoir leurs droits au Receveur des Domaines à Lomé, 
chargé des successions et biens vacants. 

Lomé, le 6 août 1946. 
Le curateur p. i, 

.E. GUÉRIN. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncittr du territoire du 70g11 

Toutes personnes intëress~es sont admises à farmer ap.. 
position à la présente Immatriculation, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le delai de trois mois", à 
compter de l'affichage du présent avis. qLlÎ aura lieu inces~ 
samment en l'auditoire du tribunal civil de Lome. ' 

Suivant réquisition, na 1333, déposée le 23 juillet 
1946 le sieur Fiawoo Emmanuel Kembley profession 
de commerçant, demeurant et domicilié à Tséy;jé, cer
cle de Lomé, agissant comme titulaire d'un droit de 
superficie sur un terrain appartenant au territoire du 
Togo, muni de l'autorisation dudit territoire du Tog,Q, 

- a demandé l'immatriculation au livre toncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consis
tant en un terrain, sur lequel sont édifiées diverses 
oonstmctions appartenant au requérant, d'une conte-· 
nance totale de 10 ares situé à Tsévié, subdivision de 
TsNié, cercle de Lomé et borné à l'est par le lot no 
35 appartenant au territoire du Togo, au nord et au sud 
par des rues non dénommées, à l'ouest par le lot na 
33 appartenant au territoire du Togo. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au terri
toire ~u ~ogo et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réèls, actuels ou éventuels 
autres que ceux ci-après détaillés, savoir: 

le droit de superficie au profit du requérant objet 
de l'adjudication suivant procès-verbal en date à Lomé 
du 31 août 1924 dressé par M. Aristide Ginoyer, 
Receveur de l'Enregistrement à Lomé, agissant en 
qualité de· liquidateur des biens de la firme allemande 
sequestrée Luther et Seyfert. 

Suivant r~quisition, na 1334, déposée le 23 juillet 
1946 le sieur Hundt Joseph profession :de commerçant, 
demeurant et domidlié à Lomé, cercle de IJomé, 
agissant comme copnopriétaire dûment autorisé par 
les deux autres copropriétaires savoir: 

20 - Madame Berthe Otto Hundt, épouse Paass, 
monitrice de l'Enseignement, demeurant et domiciliée 
à Lomé, 

30 - Madame Charlotte Otto HUl!dt, épouse rlunt
çhinson, oouturière, demeurant, et d'omiciliée à Lomé~ 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti!, 
consistant en un terrain en forme de trapèze d'un'e 
centenance totale de 13 ares 46 centiares situé à 
Anécho, - Adjido, cercle d'Anécho et borné à l'est 
par terrain à Salomon R!obert Wilson, au sud par 
terrain aux héritiers Otto Hundt; à l'ouest par une 
rue proJetée, et au nord par une rue n'On dénommée. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits DU 

charges réels, actuels ou éventuels autres que· ceux 
ci-après détaillés, savoir: . 
le droit de copropriété du requérant et de ses copro
priétaires. 

Le COIISerIliaieur de la Propriété foncière, pl. 
E. GUÉRIN. 

BANQUE DE L'AFRIQUE. OCCIDENTALE 
Siège Social: 9, Avenue de Messine, PARIS (8<) 

Messieurs les actionnaires de la Banque de' l'Afri
que Occidentale sont convoqués en Assemblée Géné
rale Ordinaire pour le jeudi 21 novembre 1946, dans 
une des salles de la maison Gaveau, 45 me de la 
Boétie à Paris (8'), pour délibérer sur l'mdre du 
joue suivant: 

. 10 - Rapport du Conseil c,I;Administration sur les 
opération.s de l'exercice 1945-1946; 

20 - Approbation. des ,oomptes de l'exercice 1945
1946; 

30 - Quitus de sa gestion à un' Administrateur et 
quitus à donner à la succession d'un Administra
teur décédé. 

L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendra à 15 
heures. 

Le Président dll Conseil d'Adminis'trdti.o1!, 
Georges KELLER. 

IMPRIMERIE DE' L'tCOLE PROFESSIONNELLE M. c. LOMt- TOOO' 
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